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,~~~J'()UR'NAL' ,OFFICIEL 
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":', -'.r ,~", 

LE (~ ET LE t6DE CHAQUE MOIS A LOMÉ 

ABONNEMENT~ ET ANNONCES 
f; 

ANNONClO~ BT AVIS DIVERS . ! 

POUl' . les abonnements' et ::nnoncetl. s'adrcsllier 
au Directeur de l'Ewle Professionnelle de ln 
Atis~lo.n Catholique de LOlIItE. TOGO. (A. 0 F.) 

~~~i~~~ :::::: :,:'::: :~:.~::::: :.: > :.~.~{:: 2~~;~ 
Cbaque .annonce r?pétée t l''!loi(~ po", ,!"inlm\1lf1 10 fT. 

,PARTIE OFFICIELLE 

, " ACTÉS ,DU PQUVOIR CENTRAL 

~I :'(:61. du: :Iâ:iuillèi .1 "82, (A';". tt) porlanl modi· 
.'~'; .<," ,fi"cation des la.t'cs postales. (Arrêté dt~ 

~.-'. ·:r./~'l:.., . '.-"" ~lirgmulgalion du 25 mars 1933). ~ 
'. ·::~.~~.:'.Q'é(!r.et ~ti fi fé"ri.er 1,928, déterminant, i~ conditiolls 

-: ':-~:;' : - .. dans lesquelles sont exel"cée,s~ tlUX colonies! 
,_ les f~nctions Ïnlé!;imJJires de flol/verneu", 

',' ',:f-'~ .,::. gén#ral, .de iJouverneuT. de résiqent 

.-.'. 
" 1 s,lIpériellr' el de secrétaire g;!nér.al . .r Arrfité 

':",!!~ 'promulgation du 29 mars; 1933). , 

'J.' :- Gécret ~u' 8 .juin 193 l, portant Classement des 
. [onctionnaires,_ gouvernèu~~ .. \inté.rin~aihls 
et <;les. s:crétaires .g~néra~-x ô'nI}_ goU\'er­
neni'ent colonial nutonome dans' la 1 1

''' caté-
" _'Ko'r~~,_ ~ qu :rtab'l~~u '::tnt~~,xé' au dé!=~et du 

-.', .,. ~ ~ j~~Ùet 1~97. sur les im~emnit~s de -roule \ 
, ~ '~t_"les: pas..,~gI:M du përsonnel 'colonial. 

215 

215 

, . '\ (Arrêté. de pra,mulgalion dll.2~,In.ar.'i 1933). - 218 
'- ... ,,' ',_ . , _'1~/ '.~,.' ' ~, , 

.,' .' 

. O'der'et du' ~ -m.l)vier 1'93~, étenda,o.t .uus çolonies 
\ ' ',',.: . .~,-1h '1~Î' du 13 février, 193~ ,~brogeant: le.. 

" paragràpbe 5<' du -'premier alinéa de 1'::11'-' 
.' tj'cle~ 16: du code civil relati( a,"x énon­
-"c'iati~:m~ de, l'a~(è 4e ~ariagè., ,r Àrrêté 
'dt;iJr'!IRulgatio,? dû '4 t!vri(--19JJ). 

,l;Jifcret,_ (lu', '6' 'fé:~ri9r ,193S, portant classeme~t d,c 
,.; . Ja - station thermale de S~ies-du-Salat 

.. " '(Hau~·e:,Gal~llne).,( Arrêté de jJromll/gat;on ~ .. ~ ,_., 

-'," -'. ;;ù4.,.a~;'i/ 1933). 220 

~,,~~r~t, du";2 'i'.·:f4vr·i'e'l"": 1'933, approuvant un arrèté ' 
, _'. , ';. pu ~ Co.mnlÎssai;'c ~ de ,la Réj":lbli-qûe ·au, 

,Tcigo, .. pOrtarit ollveflure et annuleltion de 
'crêdfts au, budgèt annexe ,du: ehclllÎl'l 
, de Fe,: et d1,t wh~rf'--du T err,t-Qlre p~ur 

'<l'exerCice" 19ri2: {Arrêté de promulgallon 

, '":~~~~":.4,"~~~i"',~~3i)< " ' 
/,", ':'~' '; F', • 

, ,'~ 

ee 'tarif ne s'applî~u~ pas UUl: tableaux: ni aux inse~jolU/ 
faites en caf"ilctères plOIl petits que ceux du tlJXHt 'do 
Journal. • . , 

ii 

'. Décret 

POUf' le, réclames. derr;aod~ le f.arif spê<:i:"l. 

du 24 févriér 1933, rend(lnt applicable 
;'ux colonics~ pays' de pro*ectoràt' et 

,'te,hitaires sous mandat dU TogQ et du 
Cameroun, la loi du 13 qvril 1932 sane~ 
tlonnant pénalement les manœuvres ayant 
f, -" 
pour ~ut, de la part d'un époux, de 
dissimul~l:' à so~ 'êonjoint une -action en 
divorce ou séparation de corps.: (Arrêté 
de pf.omulgf:/lion du 4 avril f~3J). 

Décret du 24 'éy'rier 19331 nlOdiqant le décret du 
21 décembre 1928 l:elatif à. la police 
sanitqire maritime 'aux co/miles. (Arrêté 
de pramu{qation du 4 avril 1933). 

,cl 
Décret du 28 février 1933, modifiant J'article 77 

, , .r ' du décret ,du 2, mars 1~1U relatif ,aux 
fonctionnaire,r maintenus:. en France en 

1 sunis. (Arrêté de brOl~llIlgation~ d,u 4 

1 

al/ril (933;. ' . 

1 '::_I?écret du 28 février, 19~~3, relatif ;lUX inrle..mnittts 
1 ~}:,. de représen(alion et de tournées allouéef 
{ aux chefs de' colonies nutt'~ .que· ceu~ 

en service, en Indochine.. (Arrité *ae 
prttmulgation du 4 U1;ril 1933). 

O'écret du ~I er ,mars" 1933, apP1(ouva~,t .J'arrêté 
nO 622 pr:i.s le 21, d'éceJubr~ ~~32 en 
~onseil d'administratio'l pâr ~.e'.Con~~iss·ai~e 
de la République aU Togo et portant 
olJ1lt!rtllre ,~Ç.t an':till~tloll, de, cr,ldlts, au 
~Y9get loc~l. ~t }1-1,l. h~ri.g~. ~Qnex~ de la 

,santé, .p~hljque .. èt,,{ie l~;»;si$~nèy, !,?édieaJe 
du Togo (exerc;~ 1932). (Arrélé de pro­
~nulgdtion d~i -1 avril 19,JJ). 

Arrélé ~1;"is'térieJ d~ 31' d,éèemb're • 932 J fixant 
, les .conditio~s d'adolissi,:m ,eUe 'progran,tme' 

du concoùrs pour l'emPloi de -rédacteur 
sÙJgip!re ~, l'a'4minist~aHol'! qmtrale d ... 
lriinist~re dés colonies. 

'l' 'Cir~:'I~ire'ft1~nfstérieue du 8 m~rs ia3a, reltitlve 
" ' aux recours "en grâce. 

• 
.., " .~ - , 
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ACTES DU POUVQIR LOCAL 
---"-, , 

Arrêté du l_~ mars ,193.2, complétant l'arrêté du 23 
avri~ 1925 réo1"l{~isant le-cad're du personnel 
des services civils du Territoire. . 231 

A r:rété du 12 février 1933, fixant le prix de 
revient du kilogramme Je cali!: d~ns le 
~erritoire du Togo. 231 

Décision du 2. f mars 19.33, rapportant 'la."dédsion' 
du 23 novembre 1932. ch.argeant le com­
mÎssaire de' p'o lice de Lomé de la police 
des chemlns de 1er et du ·wharf. - 232 

Arrêté du 2.2 marS' 1933, conlplétant les dispositions 
de rartic~e 2 de l'arrêté du 24 janvier 1933 
mod,ifiant le classement du personnel 
appartenant ·aux ,cadres locaux. européens 
du Togo, 232 

Arrêté du 24 mars 1933, portanf création d'une 
école de village. 232 

Arrêtê du 24' mars. 1933, portant modification à 
l~aITêté du 28 janvier 1929 6xant le tableau 
des suppléments de fonctions et des 
indemnités ,diverses aux fonctionnaires. 
employés et agents en service dans le 
territoire du Togo. e,l portant 6xation de 
l'indemnUé'pour frais de représentation 
aUÇ)uée à l'administrateur-maire de la 
,commune-mixte de Lomé. 

·Arrêté du 24 mars 19.33 1 complét,ant rarrêté n6 310 
du _4 juin 1927 réglemelltanrle$ ccmdz*lùms 
de paxement par chèquès ou vl"emen(s 

232 

en banque. 233 

Arrêtê du 24' m~rs 1933, açcordant âu personné~ 
militaire en service. au Territoire le béné6ce 
de rindemni~é de zone. 233 

A~rêté du 25 mars • 933"autorisant certaines cai~es 
publiques à recevoir les monnaies ang1afses. 233 

Arrêté du 28 mars le33,.prononçant la démission 
de .certains membres'du conseil des notables. 234 

Arrêté du 28'? mars 1933. abrogeant l'arrêté 
nU 490 du 1 octobre. 1932 et portant modifi­
cation aux textes'organiSant renseig':'ement 
privé au Togo. 

Arrété. du' "28 mars: 1 933,'rapportant l'arrêté n(l 101 
du 17 février 1933 mettant en ob.$eroalion 
sanitaire les navi~es en provenarrce de 
Seco_odi (Gold-Coast), ' 

·Ar,rété du 29, mars J 933, . autorls'ant la création ~, 
Lome d'un~ sàciéÙ jip~1'live dit~: If l'Union., 
Sportive l't;g(?]àÎsè " .. 

. Dècis:ion du 29 mar~:f 1933, chargeant le chef du 
. service des travaux publiCs du .ContrÔle de~ 
l'application .des' mesures' spi:cia1es de 
sécurité d b01',/des n~vù';~sn~_~ropoJitai'n~s 
â passagers. 

, " 

234 

234 

,235 

Arrêté du 30 ~ar.ft, 1 ~33. fixânt Ja prime 
aU.T cafés exportés, ' , 

, -. '-

à'paxer·.' . /: \ 
,'235.~ ";,' 

' •• :. -Ô>f 

A~rêté du 30, 'mars 19'33, approuyant.'-" ~t re-ndant\' 
exécutoires divers rôles supplémentaire}' 
afférents à l'e~erdce '1932'''; ." . 

A .. rêté du 30 mars 1933, portant cla""sem~n'iid~'l~ 
rés"dence de radministraieur-maire de" 
la commune-mixte de Lomé. 

Circulaire du 3: 1 mars 1933, l'elative 
et mu,!itions, 

Modificatif à l'arrêté N~ ~63 du 5 mal 19'2:8; 
(liste des'fondioimaires et agents européens' 
et indigènes susceptibles de percc;yoir J!in­
demnité représentative fixe: dé transpôrt)::·'23!:~·t;. 

, \. ,.' \' 

Rectificatif à Pa rrété Nil 1 ~ du 10 jaft:vier 
(effectif et réparti!i0n des ,forces <Ie.p,,,,,,e};',f"J 

Errat ... "" à I~arrèté nO 157' du Il mars 
. (cadre supérieur de la police): 

Nominations~ mut~tidns; etc: .... 
nanl le personnel 

Cenaeur admlnislralif 

" Chef du secrélarlal général, 

CommissiobS 

C<>mml.slons d'enquiil" .. , 
Concour~ 

Inlemals 

Produits pharmaceutiques 

Uniformes ' 

Etat des principaux, produits du' cri expor,tés pen":,, 

.~, 

danl les mois de février et màr. 193;): .. 249' 

Elal de. mou'Yefttents de la navigation des 'PMots 
de L,6mé el d'AD"eh" penda"'l le mols. 
de mars 1933. \ '25(}': 

Liale dea marchandi.". en dépal el. D"n dé9laréa. 
dans le. délai. iégaux.· 251;< . 

Avis au public dea P. T. T. 

'PARTIE NbN OFFICIELL!=-
, " " , 

Vente sur saisie immobilière 

Bilan a.. 31 dkembre, 1!I3:i4e la Jt A, 0: ~ 

Annon~es (V"lr auppléinent) ... 
, . 'il 

'. :,~~';; 
:V' 

" " ~ _i . 
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. P'ARTIIiIOFl"ICJIELLE 
r ... -

,,:-:~ 

1~~lrÈ!qo ;::~~:~~ CENTRAL 

'r,.~:l'Â8,~ETE·NO 197 promulg{lattt au Togo l'article 11 
':J'c.}:',:. ':de la 'loi du 15 juillet 11)32 portant modification des 
'~;'~:(.);'xes p~stales. 

;.:\:~:/, ":,.'LE qOUVERNEUR DES COLONIES, 

~-:~ 3;_·-\~;.«::· ',: .' : .. ~fFIr::IeR·. Df -LA i~ION D'HONNEUR, 

~~;~r;~~;:§': COMMISSAIRE DE'LA, RÉPUBLIQUE, 

~::~, ?;},;:,~;:~~~y,ù:jè·:-!~éet:et..:du ~ .ma~s 1,921 déterm'i']~n_t ~es attributions 
,.;,·~:"i~'.;:.._,,~~ ,'les poUVOIrs du CommISSaire de la Republique au Togo; 
"".':(: ;i/ -;-",.~. ." 

;,',:yt:':';Yfi'.l'arliclè 11 de la loi du 15 juillet 1932 portant modifi-
:: '·'.,,·ë· ;,Càtion des taxes postales" . . '. 
.;,(.-"::r"-:_~;;:.:> __ . _ ,'< \ _. :,:' • 

Y'~.:\.::;.~;·.'::Il~·.·1e télégramme mi,nistériel hO 51 du 21 mars 1933; 

bl:~"~tr~~ETE : 
:,·è·'·""/"i,.'ARTl(:i.E "PIl.EMIr%· Est promulgué. dans le terri­
~:":.~1Q,t1t·d\l Togo. placé Sous le. niandàt' de la France, 
:,\,:,.~.,F .. ~cli· 11 de la loi du 15 juillet 1932 portant madi-
~; '.'.':ficâtion des taxes postales. ,." 

,\~"j> :: :~<f:r:: ':, .... , . 
::;..;,:<;:~(J,~T.,.2: ~. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
;:(\~ft~01()lt1muniqUé partoùt oil b.esoin sera. 

,. ;;~~~~;'~,;.,~,. Lomé, . le 25 mars,. i 933. 

. ';;:';:~~:~\.":.' ." . R. DE GUISE. 
,,' '. _. __ .. _--

{,?~.:;~.",,~< " 
'c:. Le··~éiÜl!,et . ra chambre des députés ont adopté. 
. /te f'résident de la République promulgue la loi 

:;~;:~:Ol!t liltel\eur suit:·. 

" ,,;; . ;"'t.1-1;. ::..,.. Les tarifs aflplicables ·àux objets de 
'. ""'.': ::cot:i~spondance pos.tale et aux commun'leations télé-

", phQIIiqt!~~ désignéS au tableau A annexé li la' "pré­
." .·:','ient.è ,:HJi-, sont "fixés conformément auxindiclrtious' 
" •. "> ,'duilit· tableau. 
>~::~. ·'t~;:ptçsenté loi, délibérée et 

",(t!~;pil~ Li;chambre des députés, r 101& i'Etiit.· . 
":'''':'''; ';". -;/ -.. ' . 

adoptee par. le sénat 
sera èxécutée comme 

1 
,~': -".~.: r:'-:;:::~ ~::. 

'. ,. . fait à Paris, le"'15 Juin 1932-
c ~ ::::',~-'< . ~_>.'. 

~ ,~:' :' '. ',. ,. , .... ,," '. ALBERT LEBRUN. 
"1" -., )H ", ,.-,' ",' •• ' 

·,\:;';t.:~'.;P~r·'1ëF"r.~Siten,t de la République: 
, .•. ';;~'·~'.,:f' .. ; ,- .;, "'I~';-" .~, . "': 'E>"·'l·, Lf;' inplist,e des finances, 
':·.é'"> .c',:.' :,::; Germaili':MARTIN. 
.. ~~ .,' ~". 

~',:) ', .. >." -,' 
\ ';:. J' 

":' ':~:~-::~:~::~.: .. {~r, 
Lé ",inisire du 'budgét, '. 

Màu~ice . PAI,.MADE.· 
.' > 

'. ,"' .... -;: 

TABLEAU A lixaJit tes tarifs postimi, téM.f{raphiques 
et téléphoniques applicables flllX ob;tJts' éi:àprês:. 

__ C_Al_E_liD_RI_ES-,-D'O_BJ_E_TS_O_U_O_E_C_DII_II_Dfi_"C_AT_:O_~S_:"'i_·~ 
:r ARIFS POSTAUX 1 

(Régime intérieur, relations, franco 
coloniales ét întercoloniales)' 

L ...... Cartes postales. illâstrées .' 

Cartes· postales illustrées dont l'en­
semble du' "erso est occupé par· une, 
illustration ou gravure, à l'exclusion 'de 
toute annotation 'manuscrite, lorsqu'elles \ 
portent 'aû recto uniquement la dàte, !Il 
signature, l'adresse. de l'expéditeur et 
cinq mots, au plus, de .correspondance,. 

IL .L. Droits fixes,' de recommandatioii:" . . 

a) Letfres; paquets dos. cartes pos­
tales ordinaires et èartes postales iIIus­
trée's affranchies à 0,40, en\<Ois de 'vâ" 
leurs déclarées et enveloppes de valeurs 
â. recouvrer '. , . . . 

1 b) Objets affranchis à tarif réduit . 

1 

! 

i 

1 

1 
1 
1 

1 

0,20 

. 

! 
1 

1 

1,25 ·1 

'~':J. 
. Vu' pour ~tre annexé à la loi du 15 juillet. 1.932,' 

délibérée et adoptée par le sçnatet par la chambre . /' 
des députés, 

Le Présldeltt '{te la f?éJIUblique 'FranÇaise, 

. ALliER,. LE.BRUN . 

Le ministre .des finances,. 
Germain-MARTIN, 

Le miniStre du budget, 
Maurice P ALMADE.' 

F onelh:ms intérimaires d~ gouverneur ginéra19 

'g~u"erneur, d'e ré8iden.t supérieur et secrétaire général, 

ARRETE N0 204 promulguant au Togo le décret du 
6 fél·rier 1928, déterminant' les conditions .dans 
lesquelles sont exercées, atl,:x colonies,'les f0tution:, 
intérimaires de gouvernelÙ g'i!!nérai., de' gouverneur, 
de. résident supé'rieur et' de' Si:ièrétaiù générat: 

LI; GouvERNEuR D~ COl.ONIEs. 
. Of'f'}~IER: DE L~ ~tOiQN" ~JH~t.jNetJRJ 
COMMISSAi~E DE' LA RI!.PUliLlQÙ E, . , 

Vit r.· <I~cret du 23' mars '1921: déterminant ·leS aitribution. 
: J .. 'ét,,:l~> ~,ou~~~irs 'du COIlJrtlissaiié de là ~épubJique ':~~~ <~qg9: 

. 1 .~ 

, .'.' 

.; 

>,', 

. , 

.\ 

.-" 

\ 

j. 

\ 
1. 

., 

, 
, " 

' . 
,r 

" , 
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. ,-, -. " ~ .. l' ;. f, ~-- , 

J 
. '-' 

'-"--'-~,'~-"~--,'~-"--'-" -~~,-';1 

, ,Vu le dé~ret, du 6 février 1928, dét~r;"inant les ~ondi~ons , "Vu les dé~r~ti diii2 décembr/i'~7,;'~;~d~ 28 décembr~~'l~~:; ,'~ 
dans lesquelles sont' exercées, "aUX- colonies} les fôndions Înté- concerna,nt r~pectiveIij:~nf .,le -·gouverri~t1ferit .. de :'.!a·~.NouYèJJe,,::-/_/ :i 
'timaires de gouverneur générall .de' gouverneur,' de résident Calédome et des établtssements -françaIs de" l~Oceanle~ ", ?;, 

supér~eur et de secréta~re général; Vu Je décret du" '28 févrie;' 19Q.t cotlférat)t àÎt~g~u;e~u~ur-:':,:~:' 
de la Nouvelle-Calédonie les fondions de- commissaire général .'.: 
de la ,République frança~e' dans" l'ocea~ padfj'Que("~">\ . ,'.:~' ~:3 .. ~ ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. ~ Est, pro'mulgtlé da"s le terri' 
foire du Togo, placé sous le mandat de là france, le 
,décret-du fi février 1928, déterminant les conditions 
dans' lesquelles sont exercées, aux èolonies, les fonc~ 
tions intérimaires de gouverneur général, de gouver­
neur, de résident sùpérieur et de secrétaire géneral. 

Lom,é, le 29 mars 1933. 

R. DE OUI SI::. 

RAPPORt 

Au président de la .République Française. 

Paris, le fi février 1928, 

MONSIÉUR LE PRÉSIDENT, , 

Les conditions dans lesquelles sont exercées, auX 
colonies, les fonctions intérimaires \le gouverneur 
général, de goùverneur" de résident supérieur et de 
secrétaire général sont prévues dans des textes dUfé· 
rents qui, par leur imprécision, occasionnent, d'une 
colonie à l'autre, une diversité de sÇllutions qui sont, 
d~ nature' à occasionner certains inconvénients pour 
la !;lonne marche du service.' ' 

La -réglementation en vigueur a paru" pour ce 
motif, devoir être, revisée, ' 

. Les projets de décrets ci-ïoints, que j'ai l'honneur 
,de souméttre à votre haute sanction, pourvoient à cet 
objet,' , 

Hs' précisent et réunissent en deux règlements le~ 
. dispositions applicabl~s en la matièce 'dans l'ensemble 
de notre domaine colonial. 

Je vous serais reconnaissant, 
d'objection, 'de les revêtir de 
tion.' ' ' 

si vous n'y voyez pas 
votre haute-, approba-: 

Veuillez agréer, monsieur 
de mon profond respect. 

le Président, l'hommage 

Le ministre des colotl,ies, 

Léon PERRIER. 

LE PRÉslDÉNT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des ~Jotlies; 

Vu le '.sénatus-i:onsiil!e du: 3 inai i854; , 

Yu les ordonnan""" des 18 aont 1825, 9 février 1827, 
27 août 1828, 22 aoftt 1833, 23' juUlet 1840, 7 septembre 1840, 

. 18 .septembre 1844 concernant respeenvemegt l~ ,gouvernemèut 
des co~onies de ,la Réunion, de 1. Guadeloupe, ,de 1.,Mârtin;-, 

. que,. de' hi' Ouiàn~, des établissements fr:ançais dans 'l'Inde, 
"du.,Sénégal et dépendances,. de SalnlPierre et Mi'l-uelon, <le 
" 'l~;:~te ;françail?e deit. 'SomalIS; .. " . . ' . 

~ 0'- , ~ _, ' 

',; " 

Vu le 'décret du' 22 mars 1907 investissant J~ 'goi1V=~r'~eur_;' x( 

de l,! NouveHe~Caiédonje des nouveaux pouvoifs qu'il: :7aF~a _ '\ 
à exe'rcer en qualité de haut 0 ,co~miss,aire qe la....-Fraucè '~-t~;i~(~,~" 
NouvelIes~Hébndesj _ '. ...: ':'., i~~'.~.>;'{,~: 

'. ' ' " : ;':-' _~,l ::>'~"~' 
Vu le décret du 17 mars 1908 réglant la sit.mtio)l eLrahgr,,_, 

du commissaire résidant de "·Rrance aux N:ouveIles-HçbHdë,i:',;':'~' 

Vu les décret. du 21 jUillet 1921 et du il ,mars j<ii<!,'c:.;ii'::,";:': 
cernant respectivement t organisation administrative' de, SâtÎ1t~<:·"::, 
Pierre et. Miquelon et de ta Côte française ,des Soma)is;.."" .' , '" 

Vu les décrels du 20 octobre 1911 portant fixati~n' des'pou:': 
vairs du &,ouverneur général-et'of'gai1isat'tm ... fin~mcièrè ef:aqQ{i-' 
nistrafive de l'Indochine. et le décret du 2 décembr~-'19f5' 
fixa~t ies1couditions de nomÎ~atlori ef la 'situati<;>n, du~ secr:.et~·: 
gênera1 du gouvernt;ment gent!ral de i:I~dochtne; ~>""'- 'r ",_ 

Vu le décret du, 18 octobre 1904 réorganisant I~' go~iérn~~~:: 
ment général ,de, l'Afrique ocddenfale Uançaise et. le ,,~éer§t~,: 
du 15 novembre 1916; --',..' .> ,-1~~t-:.': 

Vu le décret du 21 octobre 1924 accord.nt auton(>;,jj';'dif;~" 
ferritoire de Dakar et dépendances, ensembleele, décret ;;r<l~~:::'" 
novembre 19?4 portant organisation de la circpiJscriptiqll'.:.,~~,<,~' 
Dakar et dependancesj , '-f ':'.- : , . -': '::' .'.}':~:'. 

Vu 'le décre! du 1er mars 1919, les décrets'd~' 4 dé$~bF';::' 
1920 et les decrels du 13' octobre 1922 et du 30 mars' e1925'.'. " 
concernant l'organisation administrative des"co1pnies d,J'in:9,iil?~:": 
de l'Afrique occidentale frança;se; , " '--' ,':' '~'~'~J . 

, Vu ie décret du 15 janvier 1910 port.nt 'création ,dt! g9uvéri',' 
nernent g~néral de l'Afrique équatoriale' ~r:~uça,isei 'lÙ09i(i~~','. 
par les décrels du 17 novembre 1910 et 21 JUlltet 1925;","""" 
V~ le décret du 11 décembre 1895, le décre~ dù 30J.(,I,Ièt ': 

1897 instituant Un gouvernement généra! de Madagascat:' èfJ'è':,' 
décret du 23 mars 1918; , " ",' ''':,' :,;, ' 

Vu les décrels du il niars 1921 détermin.niJes.t/rJb:ûii~nil;:,,· 
des commissaires de la République au Cameroun ,et 'au)~bgô,}~<;, 

" . " " , . o·'C, ,"'L",' 
VU le décret, du 21 juillet 1921 réorganisant le pe",dJlnet:».,! 

des gouverCleurs généraux, .des gouverneurs des cblop.ie~ _ ~~:: ::: 
des résidents supérieurs;. " 0 ~ ; "',::.,,~ '. : •• :/\ 

, "--.-,:,,' --/:}-
Vu le décrcLdu 5 mars' 1927 fixant Jes pouvofrs des 'g91!V,er+"'_~' 

neurs en ce qui concerne l'administration de la justice,; '. ,::" ,;·1{<~:;,", 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime.:fin~~Ù;;r ,-' ' 
des colonies j . i-. -".' " ~ 

DECRETE: 
-,;,,' ' 

ARTICLE PREMIER. - Il ,est pourvu,. dans res .éôtF:' 
ditions indiquées d-après, à, l'intérim', des' goûver;;:': 
neurs gén'éraux, des gouverneurs des cOlonies, des ré- " 
si dents supérieUrs, des Commissaires de la Répubil~.:·· 
queâu Cameroun et au Togo, des lièiitertantS ,~du" '-~ 
verueurs 'et deS administrateurs de territoire': ...'"' ,,', " 

10 . ...: Lorsque les tituli'ires sont absents de la ~oio:. ".: 
nie, en, congé ou en mission en France;'·.. ' : "',< ' 

20 - En cas de vacance du poste par, décè,s des .t\tl.\':: 
laires ou pour toute- autre cause; -, '-'> 

30 -:: En cas d'empêchement absola pour' ie~ ~tit~~ 
laires de remplir leurs fonctions., ,_' ' ':::_' 

:~ .. ' 

'AR:r. 2, Les fonctions intérimaires de ,g:Pl1yertlèii .\ 
général, de gouverneur. d'~ecolprii~;, ~~'~ ~.é~idJ!ht \' 
supérieur, de Commissaire ,(le la Répuhflqùe ,~!i;;Gl!.:'/< 
meroun et au Togo, de lieutenant 'gouveiirelll::,';ét Ae," 
commissaire résident de france 'aux Nouvelle~Hébri' " 
des ~ont co,nférées paidécrèt pris sur la'PrPp';sitici~r:; 
du ministre des çQ.loiiies. ' .. , .' \';. '_,.' ~"':'< 

" :.- "'-,'li 
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, .. / ART. 3. Les fonctionsintétimaires d'administra- -
. ·;~é.)lr du ferritoi~e de Dakar et dépendances et d'ad-

. ~·:··'lriii<[Stiateur . du' territoire de Kouang~Tchéou~:Wan' 
·}'·~:~·:.-(~·~·nf èo-~fe.~é.es', par arrêtés des' gouvern~urs géné~a1:1x 
. '~.' ~~},:~~'întér~s:sés.-·:~· '. -

:;:-,-., .. 

·'::;'~':~/A~i. 4. - Lorsque le chef titulaire de la colonie 
>i,'~,'})~;:.d'ir territoire s'absente pour se rendre en congé ou 
, ·:étntii$..sioD en Fr~nce, il est procédé à la désignation 
·>:;~{;PiiitÙimaire dan,s les con'ditions fixées aux articles 

',' ',!::c2, et. 3 du présent décret, avant le départ du titulaire du 
:. :~:'1egitoire qu'il'. administre. . 

. - '~,-.::':";'- - ", -- . 

,\ '~\----,:,_" A:R-t. ,'S. - En cas de vacance du poste par décès 
/>;~;.i.jr~s~f{tulâires. ou pour toute autré cause, ou en cas 
:}r~'c:~P'i!ri1pêchement absolu poUr le titulaire d.e remplir 

'i~;l·;:·~~e.s;. fhn·ètions,il est procédé à la désignation de son _ ---;:"," ,-\~:", "-~' , . . 
·<.~f;.1Ijtérirnaire . dans les conditions indiquées ci-après:· 
"--"';~--"'-:-"; :.~.: ' .' . /. . . 

.' ..... >:>:.§. 1"( -:- Le. secrétaire général du gouvernement 
;::.';,;J~{~éral.:.dans les groupes de' colonies, le secrétaire. 
:'~~ig~~~iai '~ans' les colonies autqnomes ou,. dans ces 
:},.<r11i;fllièrés colonies, à défaut de secrétaire général; le 
;:;:>f9hFtiqmuiire l~ plus élevé en grade dans la hiérar.chie 
ç~~::~fîministrative et présent au chef-lieu administratif 
c:C':.d,i~;;)a·.' .colànie assure immédiatement et provisolre­

::~;;>;tiî~iiE;}'el<:pédition des affaires courantes. 
'; .. tê:;q~çret portant désignation de l'intérimaire ,est 

;> . .i:PTÙ;.'·d~hs 'lé plus bref délai, 
.:,.",.:. ' .. 3:(i§::i· ~.:Dans les colonies ~u pays de protectorat 
;c .. S::;,}è;i;ÏÏ1j:lri'\ da~s l'un- des groupes formant gouvernement 
. :<,.'général,' k gbuverneurgénéral prend aussitôt .tllt 
tù';>'aiiê~'&~pour confier à titre provisoire l'expédition 
·::;o'''''.,'des 'affaires 'courantes 'soit au secrétaire général dans 

.< ~'Ja~C~8Jo:riies autres que l'Indochine, soit, à défaut de 
.'.,.~<éÙcfÛaire général, au fon,ctionnaire le plus élevé en 
:'.']:igriiJe' ,ïâiis la hiérarchie administrative et présent au 
~.·:·::::}lia-tieu administratif de' la colonie, soit en lndo­
:~~::~r"hine, } u'u' ~dministrateur de 1re classe des services 
~:, d;iHso' , 

Y::' ,i ',cAlé gouvern-eur général en informe immédiatement le 
-:":;:~:ii1lnisfr~ 1't le décret portant désignation de l'intéri-
-::; "/maire ,.est' également pris dans le plus bref' délai. 
", '-".:;;"'- " - . . - . 

'."',,'.' '.§ '3, ~ pans·le territoire de Dakar, le gouverneur 
·7::~_"gén~j.al .' de ,l'Afrique occidentale française désigne 
('''''i'lnfmédiâtement l'administrateur intérimaire du. terri-

..... .' .. t~i~e . conformément à l'article :3 dù prése'ntdécret. 
;-';'':;;,:.'.' Dans le tetiÎtoiTe de Kouang-Tchéou-Wan, le fonc> 
··~::~:tionii~ire .' le pins élevé en grade. dans la hiérarchie 
·:)diilin·istra.tlve et présent au chef-lieu assure aussitôt 

'-:, .·::~t.::à }ftreprovisoire l'expédition des affaires couran' 
, .. ,"·!ë:s~ 'n'en' informe sans délai'le gouverneur général de 
:" ::':,{>l~~ochlne. qui, désigne immédiatement l'administra­
-:';,?~t~'ijî;.'inférimairë· du territoire conformément à l'arti­
;'2-(;';-:<jJèS'~du.prêsent décret. ' 
'::./;.'.~"Xilie':.Nouvellès-·Hébrides·, le chancelier de la rési-
:;:: ... :,',?,,-;:;"';-;::,;"o'''·,':_'";" ",-' __ , ._ -", -, '. 

ic';:~;;,aj%fitê"ide:·'Ftàncè, s'il est le plus élevé en grade .dans 
;·f).i~,;~i'ér:aich!ë .~dministrative des fonctionnai(es. pré- . 
iC~c~.ê.!lts;:·ai;t'.èhef-lleuou, dans le,cas contraire, le fonc-- , 
'\'" ':"iion),,~Œe< l~:'plùs élevé 'engrad~ daiiscette hiérarchie' 
.:.~--~;;:, --:\ .... _.- .. ,', ----.:' 
....... :,., .':-.'.~:~.~ .. -. "'~' '-; .-.-

i:€{~~,: __ ~., - --:- -"--, ,:' 
.. .. ~~.:".:...:. .. ,:.-' ,-"'. ' 

et présent auchef-lie'u, assure aussitôt et à titre pro-. 
visoire l'exj)édit;on des affaires courantes. Il en pré­
vient sans délai le gouverneur de la Nouvelle-Calé­
donie, haut commissaire de la France aux· NOl~Velle.3 • 
Hébrides, qui désigne, sans_ retard, le' fonctionnaire 

. chargé d;assurer provisoirement l'expédition des' af­
.faires courantes. Le gouverneur de la Nouvelle-Calé­
donie en informe immédiatement le 'ministre et le dé­
cret portant nomination d'un nouveau comm~ss.aire 
résid.ent de France titulaire ou intérimaire aux Nou­
velles-Hébrides est pris dans le plus bref délai. 

ART. 6. - Les affectations des gouverneurs, des 
résidents supérieurs et des lieutenants-gouverneurs 
qui, sous la haute autorité des gouverneurs gépéraux, 
administrent les colonies ou ~ays de pr?t~ctorat dans 
les groupes formant le gouvernement general ne peu­
.vent ê~re modifiées J même provisoirement, si' ce n;_est 
par un décret pri§...sur la proposition du ministre de& 
colonies. • 

ART. 7 .. -. Les gollvéflleurs généraux se dépl'açanf 
dans l'éteQdue du territoirc placé ,GUS leur, autorité, 
ou se rendant el] mission dans les pays, étrangers' 
voisins du ·groupe des colonies qu'ils dirigent, peU\'cnt . 
par arrêté donner délégation au secrétaire général du ' 
gouvernement général ou à son iritérimairè pour as-

. surer en leurs-lieu et place l'expédition des affaires 
courantes pendant toute 'la durée de leur absence du 
èhef-lieu dans le _ premi~r cas, ou du territoire ,lors­

,qu'ils se rendent en mission dans les pays étrangers 
voisins. 

Les gouverneurs généraux conservent, en outre, k 
pouvoir qu'ils détiennent des règlements organiqu<;s 
propres à chacun des groupes des colonies formant 
gouvernement génér~l, de consentir' dans les ·condi- . 
tions et les limites fixées par lesdits~èglements 

organiques; des délégations de leurs attributions aux 
gouverneurs; lieutenants-gouverneurs,. résidents supé: 
rieurs et administrateurs de territoire placés sous 
leur autorité, . 

En ce qui' concerne particuiièrement l'Indochine,' 
lorsque 'le gouvérneut~général, est, dans ses déplace­
ments accompagné du secrétaire général du gouverne­
ment général,.)l peut par arrêté désigner celui des 
cbefs d'administration locale qu'il charg.e d'expédier . 
les affaires courantes pendant la durée de ces déplace­
ments. 

Les gou,verneurs des colonies autonomes p'euvent, 
dans les mêmes conditions que celles indiquées pour 
les gouverneurs généraux, donner au secrétaire gêné-. 
l'al et, s'il n'existe pas de secrétaire général, au fonc­

. tionnaire le plus élevé, en grade dans la hiéràrchie 
administrative présent au chef-lieu administratif de 
la colonie,déléga'tion pour assurer ,l'expédition' des 
affaires courantes pendant la durée de leurs, déplace­
ments. 

Dans tous 'les cas mentionnés au prés:ent article le 
chef de la colonie 'tend aussitôt,compte 'de ces délé-' 
gations au ministre descol,')nies . .': " 

" 

- ...-

:~-

, 
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ART, 8, - Dans les colonies ou pays de' protec­
torat des 'groupes formaut gouvernement général 
lorsque les' gouverneurs, lieutenants-gouverneurs et 
résidents, supérieurs se déplacent' dans ·l'étendu.e des 
territoires qu'ils administrent ils peuvent pourvoir à 

· leu1" suppléance dans l'expédition des' affaires cou­
rantes, pendant la durée de leur absence du chef-lieu, 
par ~1l1 arrêté dont il est immédiatement rendu compte 
au gouverneur général, Cet acte confie, il cet effet, 
l'expédition des affaires courantes au secrétaire' géné­
raI, dans les colonies pourvues d'un secrétaire géné­
ra! et dans les autres colonies, au fonctionnaire qu'il 
désigne dans les conditions prévues à l'article 5 fJré­
'cèdent. . 

ART: 9. -~ Les' secrétaires generaux 'des gouverne­
mènts généraux 'sont nbmmés pal' décret pris sur la 

'-proposition du ministre des cplouies. 11s sont choisis 
parmi les gQuvemeurs des colonies et les' résidents 

· supérienrs. Ils exerc~nt les attributions qui, leur sont 
conférées par les règlements sur l' orgànisation admi­
nistrative des groupes des colonies où ils sont appelés 

4 il servir, en tout ce qui n'est pas contraire auX dis­
positions du présent décret. 

ART. 10.- Il est pourvu à l'intérim des secrétaires 
généraux; des' gouvernements généraux dans les trois 
cas énoncés à l'article 1er di! présent déere_t. 

ART 11. - Lorsqu'il y a 'lieu de' pourvoir à la 
désignation des sec;étaires généraux aux intérimaires' 
des gouvernèments généraux, il est llrocédé à cette 
désignation sel ou 'les règles fixées· par l'article 9 pré­

.cédent pour la nomination des secrétaires généraux 
titulaires des gouvernements généraux_ . 

ART: 12. - Lorsque le secrétaire général d'un goU:-
· vernemen.t général s'absente de la colonie en congé 

ou en mission en France, il est pourv.u avant le 
départ de la colonie âu' titulaire il la désignation' de 
l'intérimaire dans les conditiOns fixées par les arti-

· cles 9 et Il du présent décret. 
, En cas de décès du secrétaire général 'titulaire d'un 
gouvernem~nt généràl ou en cas d'empêchement abso· 
lu p"ourle titulaire de remplir ses fonctions le gou­
verneur général en rend compte, aussitôt au ministre' 
des colonies. Le décret port~t· désignation d'tm nou­
veau secrétaire. général titulaire ou intérimaire du 
gouvernement général est .alors pris dans le plus bref 

• délai. 

ART_ Ù. - Sont abrogées toutes les dispositions 
antérieures contraires au présent décret. 

"' AIn. 14. Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution dil préserit décret. 

Fait à Paris, le6 février 1928. - -
GASTON DOUMERGUE. 

Par le .Président de la République: 

. Le lIlinistre des c%ilies, 
Léon PERRiER. ' 

" " 
Classement des foncUttnnairès , ,? 

AR.RETE No 205 promulguant au: Togo le décret :dit. ~ ~ 
'8 juin 1931, portant classemetzi des' IOl!ètionn{lirelJ~: ., 
gouverneurs intérimaires et des sec~étalfes éneriijt:, 
d'un gourernement colàllial atUonome .dal1:S li;: .. ge,: .. " 
caùJgorie A du tableau mmexé au déCret du ~ fu}l< . 
let 1897, sur les 'Indemnités de roate et les- ·Pil.S:' 
sages dit person/lel ,c%nial_ 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFfCtER DE LA LÊQlON O'H9NNIWR, 

CoMMISSAlRE DE LA Rr;PUBLlQUE,', 

Vu le~ décret du 23 mars 1921-détermin~nt les attrlbdtlons:'-; 
et les pouvoirs du Commissaire de la' Rép~blique au. ,Togst~,.( 

Vu le décret du 8 juin 1931 portant classement d~ foùc .. ·,;'~ 
tionnaires, gouverneurs intérimail'.cs et des secl'étail'es géQé,r:a,.ù(;,·: 
d'un gouvernement colonial autonome dans ~ la 1fe _ catégorie .. ;' 
A du tableau annexé au dét:ret du 3 juiIIet 1897,_ 'Sl1r cJ~ , . .\t 
indemnités de route et les passages du personnel": colQnial ;;_', . 

, '., , 
.' ~." 

ARRETE: 
.. ;-

, . -,' '.' ~"': 
ARTICLE UNIQUE_ - Est pl'Omulgué dans le terri·,' 

toire du Togo placé sous le mandat de lafrance,,~je ,< 
décret du 8 juin 1931, portant classement de!, Jdiic-'-; 
tionnaires, gouverneurs intérimaires et des sectémir<l$ " 
généraux d'nn gouvernement colonial' autonome dans: 
la 1re catégorie A du tableau annexé. audéàet~h 
3 juilfet 1897, sur lf!s indemnités de route et les· pà.~,:-
sages du personn,el colonial. ", ,-.. .. 

Lomé, le 29 mars 1933t· .. '~ 
R. DE GUISE .. ':' 

--_ ... _ .... -

-"'~'.)' -

LE PR!'Sll)ENT DE LA RÉPUBUQUE FRANÇAJSË> 

Sur .le rapport du' ministre des colonies;', ~, 

Vu le décret du 3 jùillct 18971 SUr les indemnités 'de~rout~t .. '-
et de passages du persollnel ooJonial~ '. _ " ,-'T :1 

. Vu le décret du 2 juillet 1913, concernant les foJlctio~s,;\ié 
secrétaire général des colonies, modifié par, le ,décret ~u 9 dé,:.; 
cemb're 1917 j' - , , 

Vu le décret du 6 février 1928 réglant ,1es conditions dan" " 
lesquelles sont exercées aux colonies les fonctions intérimaires." 
de gouverneur général, de gouverneur,' de résident supérie'ur r'" 

et de secrétaire généraI J modifié par s:lécret' du 27' m.;ti de ·la ' 
même année; . 

Vu le décret' du 6 février 1928, réglant les conditioQs dans, . 
lesqudles sont exercées dans les colonies autonomes les. fonc­
tions . de secl'étaire général; 

DECRETE, 

ARTICLE PREMIIOR. - Solit classés à la ... première' ~ 
catégorie ,A <:lu tableau annexé au déctet )lù jjûiI'" 
let 1897 sur' les indemnités de route .. et Ie'",))as~âg~,:: 

- ." .. ' ~ ,~ . 
du personnel colonial..-. 

f. -:c Les fonctionnaires qui" en'apl?l!catioIl"d~I\:' 

I

L . articles 2 et 11 du preriüer décret préçité dtf.,'6Î~.:'; 
vrier 1928, sont appelés pardé~ret du Ptésid,énti,léZ 

.. ',_. ': ' 'J,: " .. ~ . <. 
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1~ Rép~blique, ,.. remplir les fonctiolls intérimaires' 
, 'il;!" goilvémeur d'une col~nie, de 'résident supérieur, 

, '. ;i!e','Coml\lÎssaite de la République au Cameroun et 
,>~il T6io,deJie~tenant gou~e_rneur et de .résideritde 

'-''Prance;caux Nouvelles-Hébrides, ou de sec~étaires gé-
, ,';l;l.érllu;x· 'i~térimair~s dès ,gouvernements généraux, 

" , ·':·i.-·:li;~·:' 'Les fOIlctiorinaires qui, cn application du 
'~,~-':Pf~itii.èt: alin$ ,de l'article 2 du second déc;et pr~dté 
c ~,:,di.J.~6'févrfer 01928, 'sont appelés, par décret du Prés;-

":11e'fifdela 'Réptiblique à remplir, dans les coron;es 
;jl).uttmol\les le; fonctions de sccrétaire général titulaire' 
/::4'h!ig~uvernement colonial. ,. 
". -. "\' ;': . ~ '. 

. -. ~" ' .. '. 

,"e ministre des colon.ies, 
,paul REYNAIID. 

'Code civil ' 

>;if~Wi::?&~~,~' " ;. ~,' _ ' 
,.,""''A'RREl'E No '217. promulguant au Togo le décret du 
;. '~.' -:<.~-•• - • - . ~,j 

,,;_'F~}:'SJ'liiviii':19Z3, ételidant aux colonies la loi du l3lé· 
'-~ ~ ," .. r;::;~i'~r I<132aôrogeant le paragrapliè Se 'du premier -

~, '>fi{it~itiéti. d.,e l'article }6' du code civil relatif au,t ~l1on-
.::}:,,~~ lifi~IOtlsdel'tzcÛ de m(lJ'iage, - -
.~-,~ •• ~: .. ;,: 0; _ • 

. LE 'GOt;YERNEUR DES,~COLONIES, 

.' , OFFICIER- DE LA L1~{llON O't:lO.NNEUR, 

>,~;.'"" CO~MISS.~IRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
_:,:.::{~:,~, ,'- ': -

;;_·.:~';'<::,-:Vti le, 'décret du 23 mars 1921. -déiermmanf les attrib'utiol1s 
_ ... ;:~:;<~:::tes~·pciu'voirs du Commissaire de la- Republique au Togo; 
::;l~:2' :l:\th:, le ,.décret du_":3 janvier 1933, étendant· aux coloni;s ,la 
/;..' .. J.:JoL du' 13 ,février 1932 abrogeant le paragr,aphç 5e du premi~r 
,:'··-:J~;·:··..atlnéà';de-l'article 76- du code civil relatif aux éuouciations de 
_ '-:>\l'a~!é'_qe ~mariage; 

)rNr -, " 

'~{,:S~ : , ARRETE: 
• 

.-:~ _.~ '; ./ -

_·i;:À~b.i, UNIQUE. -' Est promulgué dans le. lerri· 
~:··~ir~·r!u-Togo,placé sous le mandat de la France, le 

:·:;t~·dlfèj;etUlù'c3ja!lVier 1933, éten.dant aux colonies la, loi 
;. '.;\.~l;t:;'i;lJ~yri'er 1932 abro(l'eant le paragraphe Sc du pr€· 
;~~,,;'iRt~l.~I!!1éâ ~el'a.rticJC 76. du code civil relatif aux 
,',:-~,ériôr!'ti;atiotis'de l'acte de mariage. 
_ .;. "~:' .F;;' ". • . , , • 

g:~};:~'~< '!.,orné, le 4 a "ril i 932. 

0i;~:~~>1: R. DEGUISE, 

-(.:;>,,~~~.:~~ ',-, .. :.'~'~~~, ~,-, "'-, ,--.,--, 
.J,::':' " '. '. 

~~" .. /",,'~> .:~"- " 

EX-TENS}ON aux col~J1ies de 111 loi du 13 février1932: 

RAPPORT 

Au Président de la République Françâise. 

Patis, ,le 3 janvier 1933, 

MONSIE!JR ù: PRÉSIDENT, 

L'articJ,e 76 du code civil déterminant les énonCia-

1 

tions qui doivent figurer dans l'~de de mariae;e 'a été 
_ ' modifié, par la loi du 13 février 1932, qui'a abrogé le 

quinto du preinier alinéa de, 'cet article, concernant 
l'énonciation' de la ;mention ,qu'il n'existe aucune 
opposition pouvant empêcher le mariage. 

Cette loi a été déclarée applicable par· son texte 
même aux Antilles et à la Réunion, En vue de main­
tenir, l'un;ité de législation sur l'ensemble, de notre 
domaine d'outre-met, nous aV()ns estimé qu'il COnve­
nait d'étendre lesdites dispositions li tous nos' ilUtres 
territoires àdministrés par le ministère' des colonies, 

Tel est l'objet du projet de déèl'et ci·joint que nou;;: 
avons l'honneur de ~oumettre à votre haut~ sanction, ' 

i, Nous vous prions de bien v-ouloir agréer,- monsieur 
le ,Président, -l'hommage de notre profond respect. 

Le ministre des colonies, 

Albert SARRAUT. 

Le garde des sceaux" millistre de la justice, 

Abel GARQÉV, 

LE PRÉSIDENT Dl' icA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

. Sur I-e rapport du ministre de~ colonies et diI garde ùes 
sceaux, ministre de la justice; . . . 

. Vu l'article .18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu la Joi du 13 février 1932 abrogeant le pàragrap.fll: _5e'du 

pre-'!l-Ier alinéa de Particlé 76 du codé civil; " 

DECRETE: 

ARTlCLE PREMIER: '- Les ,dispositions de la loi.du 
13 février. 1932, abrogeant lé paragraphe 5" du premier, 
alinéa de l'article 76 du code civil r'elatif -aux énonCÎa·' 
tions de l'acte de mariage sont rendues applicables aux 
colonies, pays ,de proteetor~t et territoires sous manda! 

,f~ançais du Tog'O et du Cameroun, 'à l'exception de, 
la Martinique, de la Ouadelo1Jpe et de la Réunion pOUF 
lesquelles il a été statué par ladite loi.. . 

ART, ,2, ;..~ Le ministre des colonies et le garde des ' 
sceaIix, ministre de la Justice" sont chargés, cl]acun en 
ce ql1i le concerne, de l'elféc1.\t,kin du présent décret qu'i 

~. - . . . -

" 

, ., 

J. , 

j 
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.' sera rublié aù journal officiel de la République Jran­
çâise, aux journaux officiels des'. territoires in téressés 
et au bulletin officiel du ministère d~s colonies, 

Fait à Paris, le 3 janvier 1933, 

ALBERT LEBRUN, 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Albert SARAAllT, 

-, 

Le garde des sceaux, mil1istre dl! la iust{ce; 
Abel OARDEY. 

Station thermale 

ARRETE No 218 promulgualtt au Togo le décret du 
6 fé~rier. 1933, portant cla;;sement de. III station 

'.thermale de Salies-du.-Salat (Haute-Garo/ûte). 

LE OOUVEllNEUR DES COLOl"lES; 
OfFlClER -:.I)E LA LÉGION D'HO~NEU!<, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQ{jE, 

: Vu le décret d)! 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RéJ>ublique.au Togo; 

Vu le décret du 6 février 1933, portant classement 'de la 
station thermale de Salies:du-Sala!· (Haute-Garonne); 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. -' Est promulgué dans le terri­
toire . du Togo, placé sous 'le mandat- de la Franc€:; le 

\ '..' , 

décret du fi février 1933, portant classement de la 
station thermale de 'Salies-du-Salat (Hante-Oaronne). 

Lomé, le 4. avril 1933:" 

R_ DE OUISE .. 

LE PI{ÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FI{ANÇAISE, 

Vu le décret du 3 l'uillet' 1897 sur les. déplacements et les 
passa~es du personne colonial, modifié par les décrets des 

~ 7 mal 1925, 14 août. 9 novembre 1926, 16 novembre 1929, 
12 marS 1931·et 26 mai 1932; . 

DECRETE: 

ÂRTlCLE PREMIE!<. - La station thermale de .Salies-
. du-Salat (Haute-Oaronne) est ajoutée. à célIes où les 
. fo'ndionnaires du se';vice coloniaLet des services lo­

caux peuvent être envoyés en traitement dans les 
con!1itions' prévues. à l'àrticle 12, position 5, d';décret 
du 3 juillet 1897, rilOdifié. par les décrets des 7 mai 
1925, 14 ao.ût; 9 novembre 1926, '16 novembre 1929,' 

12 mars· 1931 et. 26 mai 1932. 
. - - "1' 

.La duréë du traitement ;lans cette station 
, est fixée' à ~rrigt-et-iln jours .• 

ART. 3. -;- Le' ministre. de~~olonies ··est" cJiàrité, 
',l'exécution du .présent décret qui 
. officiel de la, République française' 

letin offici~1 du ministère des .colonie"s.·' 

fait à Paris"le, 6' f, ôvrier,:-1'iJ3,[' 

ALBERT LEBRl)N .. 

Par· le Président de la République: 

Le ministre des colOfues, 
Albert SARRAUT:. 

Ouverture e~ .Ilnulatjon de crédits. 

. -ARRETE No 219 pro,;wJgu(lIlt 'au Togo .le· il !éc!~qlt~t: 
21 février 1933, approuvallt Ull arrêté du 'Co1nn,'fii':; 
saire de ta République au Togo . 
et annalation de c~édits ua budget aiu.~ex.e 
de fer et rju wharf du TerritoirfJ. pou.r.I'il".IJ!'c.!(~~ 
1932. 

LE OOUVER,~EUI{ DES COLONIES, . 
Of'FICIJ:.R DE LA LtOfO~ D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLiQUE, 
, . . 

Vu te décret du 23 mars 1921 
et I~s pouvoi~s du Commissaire 

Vu le décret du 21 féVrier m, approu:vai,! 
Commissaire de 1. Répul,li~lue 
annulation dé 
du wharf du Territoire 

ARRETE: 

A~TICLE ·UNlQtJÉ.. Est promulguê~ _~'" •. "," 
toire ,du Togo placé sous le mandat de· Fi'a·riie':.:'j" 

décret dll -21 février 193:r, apPI-ouvant un· 

Commissaire de la République' !lU Togo. PE'·1~~te.~:;-~~~~ 
turc et annulation de. crédits' ilu budget, 
chemin de fer et du wlülIj dl! Territoire. 'n",{i"j'iéièi'r: 
ciee 1932, 

. Lomé, le 4 avril 1933, ,-
R. DE GUISE, 

--- ..... _-

• 
RAPPORT 

. Au- Président de la République 
: .~- . 

Paris, le 21 

MOKSlEÔI{ LE PRÉSlDE~, 

Le Commissaire de la 
en· cOll.seil d'administration, le 
arrêt~ . portant ouverture de~ 'erêditsulPpl.éri:'énf!i'it:é"Â:l 

.ann,ulation de crédit au bUtlg~t~:;:'~~I~~Il~<~t .;l~~;;'e~!!ii~ 
-fer et du, wharf du TerritOire, .. .. 

"' . d' ,.' 

.. , _.> ';-, - /.;-' "" ..... " 
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" 

Le miriistre des colollies, . . -. 
Albert SAR.RALh. 

~\lî~rl!'~lÎsJ['E~!T DI:' LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

du ministre "des' ,colonies; 
SUr ,le' Togo confirmé à la· France pal' te 

des' nations l en exécution' des articles 
de Vers.Hles. en date du" 2S juin 1919; 

23 marS 1921 .déterminant .les attr:ibutions 
la RépubJique au Togo, modifié par le 

1925,; '. " - . 

}~l~~~~;~:~~~~~: d~ )0. ~é~~i::tnb!,e f9~i sur le régime financie~' . , 

portant apl(l"obation des 

;'~f::;~;f~i~rdi:,E:PREMIER. '-~ Est approuvé l'arrêté nO 628, 
.i;\~:;:iilii' Q,o\1l,~il d'administration, le 21 décembre '1932, 

~1~(?~:~~i:::~:'::~ 'de .la, République au T.ogo et por,' 
.\i' . aU: ,chapitre Ill,. du budget annexe ,du : i, 

"""""'-',' ,;.' ,etdu wharf du Territoire, exercice 1932, 
'Supplémentaire s'élevant à' 650.000 frs. et 

ï!,i:liiti(;ii' ,'n'un, crédit équivalent au chapitre .I du i! 

Le !lli']istre des, colonies· cst charg'é de 
'présent. décret. 

Fàit 'à Paris, le21 février 1933. 

~ AUElàLEBRUN. 

de la République': 

f~<:~:Cjt51j~ ..... ~~~~tlsJ,!,-If,; de~ coloni;!;, 
;';;l'~;yi;,' !"!,UC','\" .sARRAUT. 

-----'" .' '. • 
porta"t ouvertIJ.re dé crédit sllpplé. 

;/)li.dll,?t' annex~ du cheillin de ter et di'­
\itli~(it),;';;i,ierâce. 1932.' 

CoLONIES, 
'OFfIÇiER" -oÈ 'LÀ LÉ~IO~ n'HONNEUR, 

;...\-,~~IMISSj"RE'DE LA RÉRUBLlQUE, . ~" . . . 

du. 23 marS '1921 ::-déteI'minant~'lcs attributions 
:d~ _t:~niini1>saife de la ~épublique .au Togo.i ", 

I;S'!;t.,Ç!u 3d ~déœ~bre. ~9'l~ -iur - l~' ré~ùne fînari.~ier_ 

'-", . .; 

...... : ' 
;" ,- ~ ... ' ~;-

• "A'· 

. Vu l'.urgence. et' SOUS' réserve d'a!)pr6bat.ion ulterj~ùre"'ral> 
décret ~t" en -conseil d'â.4minjst~ation i ',: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. TI. est ouvert au tludgd annèxe 
du chemin de fer et du wharf exercice 1932 .:..,. le' 
crédit suppiémentaire suivant: 

CHAPITRE Ill, - lvlatél"iel 650.000 francs. 

, ART: 2. - 'II sera fait face ,il l'ouverturc clè ce crédit 
sllpplémentaire au moyen de l'annulation du crédit 
suivant: 

CHAPITRE l. ...., Personnêl . '650.000 frant,8~, 

ART. 3. - Le chef du service du chemin de fer' 
ordonnateur du budget annexe du chemin de fer est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.. 

. Lomé, le 21déccI11bre 1932. 

R. DE GUISE. 

Ede"sl"" aux ,,<>l'lnles de la 1,<>1 du-13 avril 1932 

ARRETE No 220 promulguant au Togo le décret du' 
24 février '.1933, rendant applicable aux', (otollies, 
pays 'de protecforal et terri/oires sous mandat du' 

_ Togo 'el d/l 'Comerolt./l la loi da 13 avril 1932 sailc, 

tionnanl pénalement les manœu~res ayant pour bul, 
de t"part d'un époux, de dis~imuler à 60n conj~illt 
/lne action' en divorèe ou en. séparation' de corps.' 

'. -' . 

LE GOUVERNEÙR œs, COLONIES, 
OFFICIER .~E LA LÉGION .D'HONNEUR~ 

COMMISSAIRE DE I,A RÉPUBLIQUE, 

. VU' le decret du 23 'mars lQ21~ déterm"inant 'les attributjons 
. et les pouvoirs 4..u Commissaire de la République. au Togo; 

Vu le . décret. du "24' février 1933,' rendant applicable am::. 
çolonies, pays de protectorat et territoires ~ous mandat .du 
Togo et du Cameroun la loi .du 13 avril 1932 sandiôunad1 
pénalement les mariœuvres ayant pour but! de !a part d'un 
époux! de dissimuler à son conjotnt un"e aç:tÎQI1 eil divoJ'~c. oû 
en séparation dt; corps; '" j. " , 

"" ' , -

'. ARRETE: 

ARTICLE UNIQÙE, -Est ,promurgué dans le terri-
toire du Togo placé sous 'le mandat de la France, le 
decl'et du 24 février, 1933, rendant applicable aux 
colonies, pays de proiectorat :et j:èrritoires' sôns m~n, 

, d"t du Togo en'lu Cameroun la 'loi du 13-avril 1932 " 
sanctionnant pénalement les manfeuvres avant pour 
bùt, de la pari d'ui, , époux, de dissilrtu!er i son con· 
joiiJt ~ne, action eu' divorcè.ou en sép~r~iion'ae torps . 

-Lomé, le 4 avril 1933. 
.. 

R. !:lE GUISE.· 

': .. 

:.' 

;, 

:--
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, joUI\NAL 'OFFléIEL DU TERRl1:0)RE, DU TOGO PLAcÉ SOUS LE 'MANDAP'Df!' LA FRANCE 

, RAPPORT" 

Au Président de ta"Répliolique Françmse.' . . -. - . 

• Paris, le 24 févrièr-1933. 

MONSIEUR LE:: PRÉSIDENT, 

La loi du 13 avril 1932, comblant un~ lacune dt! 
code' pénal; a permis ,de sanctionner pénalement les 
m,anœuvres ayant pour but, de la part d'un époux, de 
dissimuler vis-à-vis de son conjoint une' action en - , ' 

,divorce ou en séparation 'de corps, 
'fidèles à notre souci constant de maintenir là légis­

lation pénale dans les colonies en accord aveè celle 
de la métropole, nous aV'ons estimé qu'il convenait 
d'étendre Îes dispositions de la loi précitée à 'l'en­
semble !le notre domaine (l'outre-mer, 

Tel' est l'objet du projet de décret ci-joint que nons 
avons ,l'honneur de soùmettre à, ,~otre haute sanction, 

Veuillez àgréer, monsieur lé Président, l'hommage 
de lIotre profônd respect: " , , 

'Le ministre des colonies, 
Albert SARRAUT, 

'Le gante." des sceaux, ministre de 
Eugène PENANCIER. 

la illstice, 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, , 

Sur le rappo~t du~ mlqlst~e des cOlonies et du garde des 
sceaux, ministre de la justice; 

Vu les "articles 6, 8 et 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
. Vu l!! mandat conféré à la France par la Sodété des nations 

sur les territoires du ~Togo et du CamerQufI en application 
des articles, 22 et 119 du traité de Versailles en date du 
28 juin 1919; 

'Vu.la loi du 13 avril 1932;' 

DECRETE: , 

ARTICLE PREMIER. -'. Sont rendues applicables aux, 
colonies, pays de protectorat et territoires sous man, ' 
,dat / du ,Togo ef du Cameroun, les dispositions de la 
lof du ):3' avril 1932 sa~ctionnant. pé'nalement les 

, manœuvres ayant pour buf, de la part' d'un éponx, de, ' 
dissimuler, vis-à-vis' de son conjoint, ulle action en 

, , divorce QU en séparatio'n de corps. 
, ',' 

, ;,\RT. 2.,~ Le mînistre descoloniès .et le garde des 
sceaux, ministre de la 'Îlistice, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présellt,décret 

, qui sera publié au journal officid de' l;i République 
française, ainsi qu'à celui des colonies et territoires 
intéressés et qui sera, en outre, inséré au bullètill. 
'officiel du minislère des colonies. .. J 

,Fait à Paris; le 24 février 1933. 

ALBERT LEBRUN, 

,Par Je Président de',la, République: 

Le ministre des coloni.8s, 
Albert SARRAUT. , -.-

Le gllrde des SCi!!1UX, ministre de ta fustice, 
Eugèl1c PEN ANCIER,' 

-' ! 

_Police sanitaire marltimé aux'coJRnies;' ,. 

. . '. -,.-, - - - .; , ,~ ~~ g~\',:~~:~~~~; .;i 
ARRETE No 221 pro!lûtlglUllÛ. ~!I; TiJgolediJti:li(>J~IF:': 

24 févriçr 1933, ltIodifÙmt (e décreldu: 27'd:éd&ÏiJic'';: 
Me 1928 relatif à la police sanitaire, mqràim,i:&rifl"-
colonies, '.' ~ .,:'~'~;~}~i~;~;( 

L~f~C~E~V::~EAÙ:ÉQ~:! D?'~~~:~::' ',' ">:~'~~à 
, COMMISSAIR\' DE LA RÉPUBLlQUE~, ','" <;':':',~: 

" .":' ~'~·'L~i;·;:·:~:·:\"" 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les: itfrit1uHou$',C,' 

et les pçmvoirs du C?mmisSaire de la Rêpubliqu.ê":au }~~~~j~'~; 
Vu le décret du 24 février 1933" modifiant-le -déj!rd-:.dû.!'\ 

27 d~cembrc 1928 relatif -à la. poHC;~ sanitaire '_~~'l'j!itrle:~-A~*:,~:' 
colomes' . ,'< ,: "';:" .. -~''"''.>, 

, "ARRETE: :'/f'~:~t' 
ARTICLE UNIQUE, ~ Est' promUIgné~da~~';{~~tJ;~' 

toire du Togo placé sous le rilàndat' de la 'f'jan~i;.;'4è',G) 
. - _. " .. ~. -";'::;"'J~-~ 

,décret du 24 février f933 , modifiant 1" âéét<i~iJ!W( 
27 décembre 1928 relatif à la police sanJtaire:mad(itli~', 
aux colonies. ' , , ", ,,> 

~:;: ~.'~~: ;,:, \.-
Lomé, le .4avriÎ-1933:. 

R DE GUISE,' 

RAPPORT 

, Au Président de la Répa.blique 

Paris,le 22 

L'article, 118 au' décr'etdu 27 décembre 192Ilpdit~fît" 
règlement de police sanitaire maritime aux co~d;g~i;,:. 
prescrit que les agents principàux de la ' santéjloï,i( :, 

,choisis parmi les" médecins civils èt militairèso~r,ahf,: 
loutes les garanties désirables ,pour rcmpllr- res 'fçm'cè" 
tions de' médecins sanltair~s ~aritimes,,: ", ," "".~.: 
, Or,' 'da~s la marine rilareh~nde; l'appe)l~tioi'l\,<;Il:'Y 

, «, médècin sanitaire maritime':,» qualifie l,es:,do'êtenrs: ,. 
en médecine, recomiùs, à la suile d'un' exa:mên,sp~;:.ài,: 

, aptes il figurer au tableau .ct'es méclecins'potiv'ânt: éi:{'ji,', 
_. \ ~ 'i,,~/·; 

embarqués comme tels sur le" iÎl .. ,irés de commcl'~~:'::~ 
il est résulté de la rédaction dé cct ·ar.tic1è'l~W~~: 

été parfois interprété clans le 's,ens que la-,possis~i'Ô,!\,;" 
du diplôme de médecin' sanitaire maritime étiitK.illi ~ 
titre qui primait tous les' autres, tittes lldiYe~~i~jf~~: 
ou professionnels qllels:qu'i1s soient, pOUf'l'ôbtélÎliWf' 
d'un emploi d'agent ,de, la san~é il terre: • '.:·;??t;W:'; 

'Or,. s'il, y 'a certa!i1s J>o~ntsè()ITIm:~n~~' ~i)tfl:>~~ ( 
CQnnatssances ,que dott posseder le ;medectn·,dè,s·w.l!'·, 
vires de <:ommercc, et celles requisesd~s .ag,èt!tS,:,ÇIfJ~::, 
santé àssurant à terre laprolecti0w<:Iti .. tèrrftli'iie"'è6;'ç 
fre le,s conÎ\lminatio~s de proyena!.lcèt;latitiitlê}:ie'#r:; 

;c an!iJogie èstlo,in d'êtret6t~le.':;~, ,/?tf~~~Yy 
" ,; ." -.; .. '-. 
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, ,L,a po~s~ssi~n: dt,l éertificat' d'aptitude' aux, fonctions 
de<médeciu dèS navires- lIe la marine',ma~chandene 

;p,eut . constituer qu'un des éléments 'd'appréciation de 
~ià:':t~èliriidté,génêraledu candidat à un emploi d'agent 

::d~ 'i(sàn!é à. terre. . 
. ',~,c:E_n l'rante et en Algérie, les agents de la santé des 

,:::':p'.&:itfSOlIc( nommés .par le ministre Sllr l'avis d'un 
,\': juty"spédal chargé de présénter ûil rapport sur les, 
":':;:tih~~:et gar~nti'es tant techniques qu'administratives 

• ;)qii;e:,~~harun des candidats présente. . . 
::~:",",' JI m'a 'paru qu'une règle analogue devait être ap­
" ;:\pI1gùé~ 'al!-xc ~olonies ,pour la nomination des agents 
"(''-'pfl!,~ipaux de là santé afin de donner toutes garanties 
· }~â~f"~ choix de ces agents, et éviter par UII texte 
i:;;';!/5i:~éis, toute divergence <l'appréciation. 
::.}~;;·!''rel est l'objet du projet de décret que j'ai l'hon­
.;r:~'iieùr..·~e présenter à votre haute san.dion. ' 
·:';.;:,,·,·f;~uillez agréer, monsieur le Président, l'hommage 
'f;- <l:~~;nôrr profond respect. 
:c:.: ,", ". '-. . . 

, 
Le .ministre ,des colonies, 

''>':' j'''' 

~·~:··-~S·;· > 
:·:{;.,:~~;t )~1'=.L :~, : 

, Albert SAI<I<AUT. 

.~. 

;::,~~fi:j;,~E 'PIjÉSI~ENT DE LA RÉPUBL~QUE FRANÇAISE, 

·~\;T~/,:·.' ~Yi\ :.Ie - décret du 8 octobre 1927 .J;églemetltant la police 
;,-:::?~\_;S'anitalre .. niaritimc en ':France et en AIgériè; 
;;:?l'~"";V'-'~l~' dééret,dlt 27 décembre '1928 portant ,règlement sur ln 
·;~--if, -,~ nbJi~et' sanitaire ,ma,rititne des. çolonies t pays de protedoraJ et 
':.~,i:.:,·,f~èritofrès' à mandat rattachés' au -rninistere des colonies; 
-":'::';:~i. ~~ iIécrets du '7 ,juin ,1919 et du 10 juillet 1924, régle­
'~:' ~"'-n1enta'nt la-nomînation en France et en Algérie, des directeurs 
2~, ·::a:è,'ia~SantéJlmédecins de la santé, agents 'principaux et ordinai-
~~ii~t:~':~~~ !a 'santé;. ' ' ' . , . 
~:~};~6·.(:.sui", le ~'rapport du ministre des colpnies; 

~~Lt~~~:.\ '.'.'-
~~!~:~~~::~;ICL:E~:::': , ~'~rticle 118 du décret du 

_~5:W}j~ceritbre 1928 est abrogé et remplacé par le· texte _ 

~~W~}~it~tR7;'Les a~entsPrincipaUX de la santé 
,,~:;'$Q:nt,fchciisls' parmi les médecinsdvils, ou militaires 
",::~~d{fi~llttotites les. garanties désirable~ pour exercer 
:', "if~i;fi:Jliétions: Ils, sont' nommés par -le gouverneur ou 
~,,'(&;miriissaire d~ la République dans les territ?'Te~ 
,'''t\', ,màhdàt, sur la présel1tation d'un jury spéçial chargé 'i 
: 'l::'4iàpti~~erles 'tit/es' des candidats au double point 
'-','tjç:"v.ue', de l'aptitude technique et administrative., 
'·'.:)::A.,t~reffet, les candidats produiront un expose de 
, i~ut's-,; titres fou'chant à' l'épidémiologie exotique, la 

.~ ::6id€fiq)(;gie;'.Ia pratique des services sanitaires ae­
':;' 'qit~e-é!1 . .France,aux ',colonies, dans.Ia ,marine Ol! 

,3;~~~.,'à:~~eè;: l'iâtji~liê~ementen ,ce q!li ctince~e. les 
· fV~5~1I!,f~çhQj)s, l'applrcatI?ll des reglements sa~ltalres 

'ç è'\'",!.aptifude adminisfrativ~ que comporte la direction 
,,,""',';'~).'''~'\ .' 
:". :;',d.%~.e~'I!.c~., "... , . 
;~:::iY.:;;:L)(~'&lfÙPRsiHon d~ ce .jurY,serà fixée' dans chaque 
';;~i~~14nle>~u:J~rtii()ire à ml;lndat, par arrêté local.,' 

:~~tJ~:z:,~;r;:~'> ' '.'. ,. - " '-

II comprendra cihq membres; dont trois membres 
techniques, parmi lesquels le: diredeur de 'la santé.' et 

,:Ie directeur du laboratoire,d'hygiène et de bactériolo~ 
gie., Les agents' principaux de la santé sont les séconds 
du directeur de la santé..,et 'le représentant dans' 'les 
circonscriptions sanitaires dont les' limites sont fillées 
par décision de 'l'autorité locale. 

ART. 2, - Le ministre, des colonies' est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera inséré\au jour­
nal officiel de la République française .. , 

Fait à Paris, le 24' février 1933. 

ALBERT LEBRUN. 
, , 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Albert SARRAUT. 

\ 

Fonctionnairèa mainlenus en France en 5urds , 

ARRETE' No 222"p;omulguant Il/t Togo le déc/el du 
26 février 1933, modifiant l'article 77 du décreldu ' 
2 mars 1910 relatif aux fonctionnaires mainlenus' en' 

,Fran.ce en sursis. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfiCIER -DE LA 'LtOION n'HONl'iEUR, 

COMMISSAIRE DE LA R~PUBL,IQUE, 

VU le décret du' 23 mars 1921délerTninant les attributions' 
et les "ROuvoirs du CommiSsaire de la République au Togo; 

Vu le décret du. 26 février 1933, modifiant l'artic'le 77 dU ' 
décret du 2 mars 1910 relatif aux fonctionnaires maintenus 
.en France en sursis; , 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE .. '--- Est promulgué dans le terri­
toire du Togo plat:é' sous le mandat de, la France, le. 
décret du 26 ,février 1933, modifiant l'àrticle 77 du ,," 
déèret 'du 2 rnars 1910 relatif aux fonctionnaires main· 
tenus en France en sursis. 

" 

Lomé, le 4 _ avril 19;13, 

R. DE GUISE. 

.---_ ...... _-

'LE PRÉSIDENT DI' LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

VU le décret du 2 mars 1QI0 sur la solde et les allocations 
accessoires de solde des fonctionnaires, employés_ et agents des 
services coJqniaux; _ ' 

Vu le- décret du 20 avril 1924, modifié par celui du 16, fé-
vrier 1932; -

Sur le rapport du niinistre des coloni~; , 

DECR'ÉTE: 

ARTldE PREM!E~. - L'alinéa ·a, du paragraphe 11" 
dd'article:77, .du décret du.2 'mars 1910, modifié: j}ar 
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OFFICIEL DU TERRITOIRE DU Toào, ,~LACÉSOUS' Le' MANDAT De LA FRANCE 

" 

le détr~t du 16 février 1932, est abrogé et remplacé 
par' les dispositions suivantes: 

« d) Sursis de départ dans 'l'intérêtdù service ou 
retard du départ d'un paquebot '" destination de leur' 
colonie de service ou manque de places nécessai1"es 
à leur embarquement ». 

ART. ,2. - Le ministre des colonies est chargé de 
, . 

l'exécution du présent' décret. 

Fait à Paris, le 26 février 1933. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le PrésidenÎ de la République: 

.Le ministre des colollies, 
Albert SARRAUT. 

Indemnifés' allouées aux 'chefs de colonfes 

ARREtE N~ 223 promulguallt au Togo le dtcrei du 
28 fhrier 1933) relatif aux indemnités de représen· 

. talion el ae laUri/lies "lIOllées aax .chefs de co!o·' 
nies unlrés qae ceax en service BI" IlIdoc!ûlle. 

LE OOUVE~NEU~ DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LEolON D'HONNEUR, 

·CoMMISSAI~E DE L'" ~ÉPu'BLIQUE, 

. Va le déf.:ret du 23 mars 1921 'détermiriant les attributions 
~ et les pouvoirs du Commissaire de la République au .. Togo; 

Vu le uécret du 2S février .1(33) relatif aux, indemnités de 
représentation et' de' tournées ·aHoué{!s aux chefs 'de colonies .. 
autres -que cetjx en- service eJt" Indodl~ne; 

ARRETE: 

ARTiCLE UNiQUE. Est promulgué dans le te!ri-' 
taire' du Togo placé sous le mandai de la FrllNe" le 

.. , ,décret du 28 février 1933, relatif aUX indemn'ités de 
'représentation et de, tournées allouées.., aux chefs' de 
colonies antres que ceux en 'service .en Indochine, 

Lomé, le 4 avril 1933. 

RDE GUISE. 

• 

RAPPORT. 

Au Présidellt de la République Frallçatsè. 

paris, le 28 févriel' 19~3. 

MONSIEUI) LE PRÉSIDENT, 

Mo~' a'ttentio~ 'vient d'être appelée sur le taux des 
indeIpnités de représentation ei ·de tournées ac!uelle­

,ment allouées aux gouv,ern~ûrs généraux et, aux gou- , ' 
vein,,!!is dès colories." 

Un -décret du 27 janvie.r 1932 -il: déjà; en ce .. 
cerne' l'Indochine,. réduiLdé ,10 pour '100fle .. 11 '~'(~Jjt~~ 
de èes diverses allocations pour les fOl,.cJiOlltUIl! 
côrps métropolitains, col.oniaux -où 
dans. notre possession d'Èxtrême-Ori,enJ, 

II a paru utile d'appliquer une mesur'",:.a~ 
dans nos autres territoires d'outre-mer 

dans la même proportion les indemnites de~";se~~~~f~l~;' 
tion et de tournées allouées aux' i:hefs, d'c ' c. 

Tel est l'objet du présent décret que j'ail~1i'6nln~it" 
de soumettre à votre, haute approbation:.,' 

Je vous prie d'agréel', monsieur le pr,ésideri'tj 'I':Ir?l#'I.;; 
mage de mon profon d r,esped .. · 

Le ministre des co,!onûs';;-: 

. Albert SAilRA~~ .. , 

L(,PRËSIDENT DE LA RÉPUBLiQUE fRÀNÇA]i~!1",:~.f~~~ 

Vu 'les"articles lOS' et 109 du décret·du' 2 'ma,:" 
,règlement sur là solde ~t les allocations 
tionnaires. employés et agents des services 
les déç·rem subséquents qui Pont modifié, 
15 septembre et 15 Belabre 1929 et ceux 
1925, 1er septembre 1926 et 2 juin 1927; 

Vu .le. décret du 27 janvier, 1932, réduisant de 1.0' 
. le montant des indemnItés pour frais de·'set.rice..qu- po;u<fti 
de représentation et de tournées, perçues, en vertu 1;~:i!!~Ë~:[i 
pal' les fondJonnaires des cadres metropoHtaÎns,'· c< 
ÎQCBUX ·en servJçe en Indochine; 

Sur fe",rapport. du' ministre de~ ~o[onles;-.' 

DECRETE.: 

ARTICLE P~EMIER. - Les indemnités' 'de ri,,,i:!éSè 
talion prévues ,à l'arÙcle 108 du décret, 
1910, modifié par, les décrets' du 15 septem ' 
et du 15 -octopre 1929, sont réduites d:e1O 
sauf en ce qui concerne l'lndochinef~ pour ,la{liie'!)é;1!t, 
décret dt! ~7, Janvier 1932. est déjà '. infe', rve,nu. 

ART. 2. - Les' indemnités de tournées ~ nr,év't{eS' 
j'article 109 !,lu, décret du 2 "mars 1910, m"ilifi,;,ri";; 

décretS des il décembre' 1925, ier séptembre 9~(i~'!!r 
2 juin 1927, sont réduites de 10 p: 100, 

, JI, _' • 

MT. 3. , . .c... I.:e ministre des colonies- es!. ctiii'rJté':j:l:~(!1 
l'exécution du présellt dé. cret. 

Fait à 'Paris, le. 28 février'l'o~n',' 

ALBERT LEBRUN;" ' 

Par ie PréSident.de la' République:: 
'~ "" 

Le niilllstre d~scolo/lies,' 
Aibert 'SÀRRAUT. . 

.... 
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:SJt:L~i:.~~, Oùverl'ureel an .. "lalion de crédits 

:~il~~~fgiije"N~ .224 'p;o';'ulguollt du T~go le décret du 
·lÉ:~~':;:''1~t·'lnàrs1933, apprott~~lIt l'arrêté no 622 pris le 
·:,;1&~?f}:-;·2.1/défembre 1932' en tonseil d'administration par 
\',-",.~ "-"', •• ,-_o.,=: ".' " _." • '" " 

ê.:,;~::jJ.'1Je;C()mmissàire de la République ail Togo_et por· 
':%;;,/.,~~\t!i-".t iO'!Jlerture. et annulation de crédits lia bUdget 
c!i:!t/-;,ir'l:oclilet 'àu blLdget 'anl/exe de .la saI/té pabliqaB et 
.. ;r~;.,~'?'ité l'assistance lIlédicale- du Togo. (exercice 1932). 

:',!:';{~': '. .." LE OOUV~RNEU" DES COLONIES, 
:"~;i~' J 

OffiCIER DE LA LtorON' D'HO~NEUR} 

CoMMISSAIRE DELÀ Ri'PUBLIQUE, ~::~i;~?,:';i~::_~~ :'; 
:i3~~~?·~.:J;·' _ 
':,t';;;':l1,;: "'Vu':le 'décret du 23 mars 1921 déterminant les aUriliutions 
.:-i_:t:~~~J ~b~. pOÙVOlrs' du Commissaire" de la République au Togoj 
~~~it~~;gQ~ié~.-décret du -Je! mars 1933, approuvant l'arrêté nO 662 
;'i~';~;:~,~-~;;:rjtlS-"le 21 -d-écçmore 1932 en conseil d'administration par le 
:-11tt~;·:~~:·.côQ1.tnisstt:fre de la République au Togo' et portant ouverture 
~:;1·_::5:f.;~ffatl!ÎtilatJon·:de .. crédits au budget local, et' a~ bUdget annexe 
;~"7j·::.~~;qé·:li\·santé- publique et-de l'assistance medïcale du, Togo (exer-
"""i~«'li" }932)' " , 

i~~t;_::~RR~n: ' . 
~il:f::\:fcÂRT!CL~lINIQU~. - EstpfO~u[gué dans [e terri­
'~'i{;i:llJ!ijr,~-dû' log'; ,placé sous [e' manda'! de [a frànce, [e 

'"2jÇ;:déJitèt, 'du.ler mars 1933 approuvant l'arrêté no 622 
~~~'3iî#..iS·Je'~2~ 'décembre 1937 en conseil d'administration 
~;~~;;ip#:le~CûmmisSaire de [a, Républiqüe au Togo let 
"~·,;;'tjÎPJf!~t"ollyeitureet annulation de crédits au budget 
~~~~~(jwtela:ll' bttdget annexe de [a santé ,publique efde 
:4;5;':ilJ~$i1isfa:~èemédica!e du Togo (exercice 1932). 

Lomé, le 4 avril 1933. , 
~ ~R. DE OUI SE. 

~-~--" .. 
/ 

,. RAPPORT 
Ail Président dola République FrulIÇaise,' 

<. 
Pari§, [e 10r mars 1933. 

LE PRÉSIDENT, . . 

(?i~~:::lf~~Commiss"ajr~ de la République ,au Togo a' pris, 
!~~~~é\ii:~6~~il d'administration, lé 21 décembre 1932, un 
~f;;i;~?rêt~'pOnant' oüyertUre et annulation de' crédits a!l 

'kr;:'~ilil'dgèt;loçJI ef au budget 'de' ta santé publique et de 
':~i;*;Q>~~sistiince\ médicale indigène, exercice 1932. '. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAI$.E" 

Sur le rapport du ministre des" colonies; 

Vu--le mandat sur.le Togo, confirmé à la France par le,con~" 
seit de la Société des natîqns en exec:~tion des articles 22 t;..t 119 
du traité de Versames en' date du 28 juin 1919; , 

Vu le décret du' 23 'mars 1921 déterminant res attributions 
du Commissaire tie la République '-au Togo, modifié par le 
décret du 21 février 1925; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finande!=" 
des colonies i - -

Vu le décret du 13 avril 1932 portant approbation du 
budget local du Togo et du budget annexe de: la santé publique ' 
et de l'assistance médicale îndigène pour l'exercice 1932; 

DECRETE: 

A"TICLE PREMIER. - Est approuvé l'arrêté no 622 
pris ie 21 décembre 1932 en conséil d'administration 
par le Commissaire de la République au Togo et,' 
portant, . 

10 "- Ouverture au chapitre iii du budget local,' 
du Territoire, exercice 1932, d'un crédit supplémen­
taire s'~levant à 15,000 frs. èt annulation' d'un crédit 
équivalent au chapitre 1 du· même 'budget; 

20 - Ouvert.dre d'un' crédit de 130,000 frs. au 
chapitre IV du budget de la • santé publique et. de 
l'assistance médicale. indigène, exercice 1932, et al'lnU­

lation d'Un crédÜ équivalent au chapitre ,Ill du même 
budget. 

A"T, 2, - Le ministre_des coloni~s eSt chargé dé­
l'exécution du présent décret: 

fait - à 'Paris, le 1 er mars 1933. 

ALBE"T LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le' ministre. des' colol/tes, 
Albert SARÙUT ... 

ARR.ETE 'No 622 portant -ouverture ei aJlIlàlatioll de' 
crédits ail. but! get local 1932. 

LE OOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OFFfCIER DE LA. LÉGION < D'HONNEUR1 

COMMISSAI"E DE LA 'RÉpuBLIQUE, 

'Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atiributions 
,ct les' pouvoirs du Commissaire 'de la République au T,ogo;. 

Vu le décret du 30 'décembre 1912 ,s1,lr le régime financier 
des colonies; . 

Vu le décret du 13' avril 1932 portant, approbation des 
. budgets du Togo, exercice 1932; 

~ Le -cqnsc;jl d'administration e~tèndu; 

SQus. rés~rv,e d'approb?tion u-ltérieure pa-r ,décret;' 

ARRETE: 

~f;f>;;:-';CQs'mesu;es ne:soulevant de ma part aucune objec­
?,'§q~iii~ll'd';iÎ~fait préparer, pour les ratifier, conformément 
:;:;:1;:'\t~K:disP(tsitiorisge l'article 81 du décret du 30 décem, 
;',~,:th"'jèt~12.SÎfr le régime financier, des cOlonies, le pro­
f):~~!2~t:-4èdéeret cHoint. que j'ai l'honneur de' soumettre 
;'.'f;''5~ii9tr.~·hàùte sanction . . ' 
~:iti:~:~b'·é~~ij~ prj~;d'agré~r', monSieùr le Président, l'h'om­
~',i~if~~~izije::inoiJptoToiù:tresped. , .' . . , " 

I~~~,~:,,~··:;~~~w""' .. " ... , .. :;~!ji~$::~~~:~~~:::~I~;~;~i.· 
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CHAPITRE Ill. 

BU9GET LOCAL 

c.;OMM1SSÀRfAT DE LA RÉPUBLIQUE 
(Matériel) 

Art. 4. - Inspection mobite. 

· Pàrag . .1. Dépenses d'inspection mobile 15:000,00 

BUDGET DE LA SANTE PUBLÎQÙE 

CHAPITRE IV. - TRANSPORT. 

.Article 1.'. - Transport de personnel. 

Parag. 2. Fra:is de transport. 90.000,00 

Art. 2. Tron.sport de matériel 

;.' , Parâg. 1.. F rais de transport et em-
ballage de matériel . ., .. 40.000;00 , 

ART. 2. - .. lI sera fait filce à l'ouverture de· 'ces 
Crédits supplémentaires au:moyen de' l'annulation des 
crédits· suivan·fs : 

BOOGET' LOCAL 

CHAPITIlE I,. DETTES EXl(jlBLES. 

Artii:/e' 1 cr. . !nMrMs el .amortissements.· 

Parag: 2.. Deuxième réalisation de 
38.800.000 frs.·par -émission publique . 15.000,00 

BUDGET DE. LA SANTE PUBLIQUE 

CHAPITRE m. S!,RVICES MÉDICAtIX· ET SANfTAIIlES 
(Matédel) 

Art. 2. Pharmacie d'approvisionnements 

Parag .. '1. Achat dé médicaments 130.000,00 

ART" 3. - L'ordonnateur-cjétégue du budget local 
est chargé de l'exécution au_ présent arrêté. 

Lomé, le 21 décembre 1932. 

R. DE GUISE. 

Concours pout remploi de rédacteur stagiaire 

LE' MINISTRE DES COLONIES, 

· Vu les arficles 10 et ll'du"décret'du 23 mal 1896 por!ànt 
,règlement d'a.dministration· pubIîque sur' l'organÎsafîon de 
J~âdmillistration' centr~le _ du' ministère des colonies, modifiés 
par Je décret du 31 décembre 1922; 

·ARRETE: 

· ARTIcLE PREMIER. Lorsque les. besoins. du servicè 
'l'exigent, un concours. est ouvert à Paris pour l'admis­
. sio.n·à l'empl9i de rédacteur st~giai~e .à· l'àdministra-
fion centrale' du ministère- des colonies. . 

-Un àrrêté du minj~tre des· colonies fixe la date de 
. ce--ooncOurs,.· ainsLquc· ,le .nortJbre.de'pl!lces; dont- Ead­
mini,stration' l'eut. diiS:p0ser en.· fl\veur . des : candidats. 

. -.,' -

ART. 2. L'arrêté du ministre est inséré au iglJ;ri!al " 
officiel an moins tro'is mois avant la date du. concoui~,_ . 

ART. 3.. - Lescandidatsdoive~t sé fai;~ i~s~rir~>;7~; 
une .. liste ouverte à cet <:ffet air rilinistère·des-coloni'es·.) 
(direction du person)1el et de la comptàjji1ité)·.":~C, ' 

ART. 4 • .::.- Pour PQuvoir_ se 'faire ins~rire en'V1ltd:dù' 
concours les candidats doivent remplir les' ~cond'ltioiiS' 
suivantes :' . ,,,_~';' 

1 0 ,Etr" citoyen français jouissant de se~ droit~ i',' ' .• 
20 Remplir les conditions d'âge et de sèrvlÇir 

permettant de prétendre à 60 ans'à une peilsiond,D: 
retraite; - ", .. 

30 Avoir satisfait aux obligations im:POSéèS~'p'~L' 
la: loi sur le recrutement de l'armée, en ce quic~ncér~i::< 
le service .actif en temps de paix; '.' ,';" ;:;-' 

40 Produire i'un des· diplÔmes 'Ou certificâ,f$:<;: 
énumérés à l'article 10' du .. décret du 23 mà.i.189!.i," 
modifté par le décret du 31 décéinbre 1922. ; i~ ~', " 

Les candidats ne sont .adrilisà prèndte Pltrt: .. J\~i,:, 
épr(;lUve~ qu'après cons1ata1ion par un·mé.deain -d~i..;:·.': 
gné à cet effet qu'ils ne sont atteints'· d'aùcune iMlr" .. '.:, 
mité les rendant. impr9pres au servlee des' burea'lli~ril " . 
d'a~cune affection.org~niiJue. "'. -' "":'\: 

-" 'r 

AllT. 5: Les candidats doivent joindre' à : 1e:u':; 
demande d'admi~sion les pièces suiyànteS; . ... .. :J:/ 

10 - Acte den~issance sur papier "timbré; " , 
20 - Certifi~at· de bonne vie'et mœurs 'dél;,)l;ii'" 

par .le mairé de h résidence oua Pàri,s, pai leC~lÎimi~,' ;,:. 
sai~e de _poli!!C, et ayânt~oins detmisin~isdê .4at<f~·>;': 

30 - Extrait du casier judiciaiTe ayant moin~'d'é' '<.' 
1 ~trois mois de date; .'.)\ 

40 Copie certifiée conforme .du diplôme 6udJ:i,:' 
certif}cat exigé p'our prendre part al! concours; .:c,/:.;.-

50 - Un relevé des' services 'militaires ou, 'à défau}, . 
. une piècé établissant que le' ,candid'at à' satisfaif.·ali.x·';' 
. obligations imposées par la loi sur· lerecrutement!i<i- . 
~l'armée. - - '.~ " -. :'" -:; 

AR~: .6. La liste des inscriptioll,S est close !ln moi~':-.;~ 
avant.}a daie du concours: " ~ 

-;. -2.·.., 

ART. 7. La liste des candidats admis à '.corico~r;,t: 
est dressée et arrêtée par Je ministre. :au moins~·.d('uz7:~;' 
jours avant l'ouverture du concours. " ':.' 

ART. 8. - Une commission nommée par ,aurê,t,é,;:' 
ministériel composée ,: .. 

D'un directeur ou sous-directeur 
au ministère . ..• . . .' ...P.tésldeJit 

D'un in.specteur· général ou' inspecteur: \ . 
. des colonies, . 

... D'ûn . sous-directeur ou d'un chef .de .. 

. bureau du ministère, .'itelrt.·.b ... r.e.·~. '.~; . ~ 
Oc deux. 'profess'eurs de l'éwlè col!='- ' . 

niale oU app~rtenant .à d'autres êta-, . '''-';:'~+ 
blissements d'enseignement s)l'p~- .':-::,. 

. . rieur,· ' '_ ," . ',,": .!"r·· h- .'~'~,:.::;~:~J'~:~~~ .. ~:' 
.D'uri s.oùs'uhèf de bureau dumÎIlj;ltèrè;è'$.ect~l.li1t!f~; 

.se réuni! en s~ançe s'e~r~teau. plY~'~5>tl'i'Vàït,t~y;~lJ'f;:-
<' •• - '. ' ..... 1 ~~ •••• -;,,~.'- --';-"-'eo- .~' . 

.., -, . ,... - . {: ,.' - i. 
"-.. ..~',=-
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::'i:dli~j9ttr fixé pour la première des deux épreuves 
':. ~~Ht~s,'préinieS à J'article 13 et choisit trois sujets 

,~: S:~'~~;~mR~s1tiQIiPOtir, cha~ne de ces deux, épreuves. 
.:~~7ct:,]~al!)ln; des trois, sujets .de composition est plàeé 

~:: ;i",~',;~U!l,,@é;enveloi>pe cachetée,. sœllée et .visée par 'tous 
i",,),;':t~S')l)einbres de la commission; Ces trois plis' sont 
;:?'~:,;Z~uit.e. ;p!ac~s sous une. enveloppe unique égal1'!menf' 
?:::}~té~ëiie~é~; scell~e et visée parlous les membres de la 
~ ">~ -·<~:(~}çç'rilrn.i~~ion. > • • 

:'·s~"'.',": .:Lés· deux enveloppes. contenant· chaéune les' trois 
:';~",:~jtf~f de, composition destinés il. chaque épreuve écrite 
,.;r,,~:_~Ï1fcolls:erVéês -par le- présidentdè la commission et 
;;:;i\:'i,~~e~p~r lu~ à 1'heur,: fixée pOllrC?aque épreuve, 
,'.:A,'"lIîlX' fonctionnalres charges ,de la surveillance du con-

,}51~;:W:~:~,. '. 
,i.<,:,;;::~"~~RT;·'9; - Un ,'sous-chef' 'de bureau de l'administra­
<~~~.:'ti3~' centrale, délégué par le niinistre e.tassi~té de deux 
':{~:;;~éJj~~eurs principaux ou' rédàcteur", . proéède, avant 
~f::::~;~~1fâ':Jt!e;'épreuye, à, l'appel des candidats: l'ouverture. 
<c:~:~, ~;,!lû "·pli . conten,anl' 'fes trois enveloppes, .renferrnaJit. 
'~). lPiaciine Ull, sùjet de composition,. esffaife. en présence 
"::~~«~:( <fe.,':èés~ derniers;' l'un d'eux tire: au' sori; parmi les trois 
;:',: <':;'iMetsile composition :proposés, la question '1ili'devra 
'<~ '.êtrettàitée. . . 
::tt?:':[à ~urVèillancè des candidats pendant la durée des 

:i{~;f"JE';;~;::n:~;;:t:,~ée par les fonctionnaires désignés 

Zi!~"::,t,};;.: 1(}'. - n~st int~rdit aux candidats, sous peine 
"\~f;;:;~d~être: exdus' du concours, d'avoir aucune communica­
~_\:t~;ty<?ri;ioifentre eux soit avec le dehors et de consulter 
:,";~)',!!~ùèflll Uvi-e ou cahier, sauf ceux autorisés par l'article ":';:>n;3· polir la' prép~ratlon' de l'épreuve de la deuXième' 
"i;~~1?:{~.;~~(ë.~:., ' . . 
\'~;,> :,:~:r<)ut:'candidat' qui ne répond pas :àl'appel de son 
·;::/i,'i:.nbirr .est. exclu du concours. . 
:;&4. ",'/1.es' :compositions sont faites sur un papier spécial. 
,,;');t':;~isà la disposition des canliidats; "Iles ne doivent 
'c,,?;;,Z":porter l'ii nom, ni signature, 

;>2;t,~ :;1:;;l1lt canaidat qui inscrirait son nom sur sa composi- ' 
/(::r;;,7\Hô,n'::fiil qill sigfierait celle-c! serait, parce fait même 
,~' ',.'",.,,"- -. .' - '-. 
:-~~~;~~~~;:exdtr du·. ooncours. . 
:~:il:i';~~~,~ '.(;I:i'àquecarididatirisèrit en, tête de, ses compositions' 
/C::}f':;îirtiÇo;Ièvise et un signe à son clÎolx; il les reporte sut 
'-"', ' ''''' ~ J. ~ _. '. ., • _ . 
·,,~":;";/,!1,Fbi1l1etin' .qui-porte ses nom",'prénoms et signature, 
'''~Î'};;.;',La de~sè et le' sign'e moisis restent tes mêmes pour 
;:,',:,!j'és:'de,ùxeo1flpositions, 
'";:'~:"l:;éloa,prellljèreoomposition 'et le bulletin placés < d.ils 
:';i~ :)ï.~': ~veloppes distinctes et férnïées' par un même 

~i:;{;;t;· ,jô.ilf·reinis l'un et l'autre par chacun d'eux lItlX 

.. ' ".,' . '.hpaires surv'eiUants,· ' 
~,::c's:;Iù:)La:'seconde-composition est remise dans' les mêmes '-,\'$«.;, '1") "",'" , '._ " • 

:<,';;~~\lQitioriS qUê.I!i'première. . 
, ·.:~;~\~;.;i})~t: ~?, ,.~ ~. . ' 

- " ',;:AR.T: 11.' - Les paquets contenpnt les compositions 
: '" ,0' ~';OI1t 'i~}Înis dans une même enveloppe cachetée et sœl- . 
;l>:t Tt~~;gr lè,s \foiicti0nnàire~sürvem.ânts, .' ..... . 
\·.~.X{':·~:'~é~'cp11Scriverit. ru .~ettj! enveloppe;,. 
~~2'\'~;"' ~ - '\i -'-'~ .• <:. . .. .;:. ,-

,; ,.... .::-', •• ", v j • • .... ',.. ,. __ 

, . 

'JÏl.7 .' 

«. Concours 'pau~ Î'emploi dé, rMacteur stagiair~' au 
... ministère· des ·colonies. Composition· de; ... , ,» ",etils 

signent »; .. " . ' 

.Les pàquets' contenant 'I~s blIlletins"sont remis' dans 
une. a'utre enveioppe également cachetée et' scellée " ' - . . 
portant la même im;cripti6n avec l'emqi' " ]Jullétin » 
et signée par les fonctionnaires sUl'yeiHânts, .' 

ART. 12. - La commission prévue à l'article 8, est' 
également chargée de la 'c{)rrection des épreuves écrites . .. 

et de l'examen oral. 
Un rédact~ur principal ou un rédacteur peut êtrè, 

adjoint au' secrétaire. 
La commission reçoit de la direction du personnel 

! 

;> 

,1 
et de laoomptabitité un 'bordereau 'contenant 'un 'état 
sur leqùelest indiqué~;Ia cote'professionnellé ... Ül'ibu~è 
à' cliâcun dès oommis d'ordre et de comptabilité de" , 
l'administration centrale autor-isés' à prendre part 'au' 
concours (cette cote s'ajoutera aux pdiri:ts·obtenus' par 
ces fonctionnaires dans les épreuvès du 'concours), 

Le président ouvre, en présence des· qeux mehlbtes' 
de la commission appartenant à 'l'administration' cen- . 
trale;,!e 'paquet et lès enveloppes' cortenant:les comper. 
sîtions·et conserve intacts· ceux renfermant 'les bulle­
tin§. Les membres, de' la: ,éommissio'n': procèdent isolé, 

. mént' à l'exa''!en, dès compOsitions' et apprécient' en 
chiffre de 0 à 20 qu'ils inscrivent sur, les compositiqns 

, .. : !' -' '. memes, . 
Les appréciations ·doivent être formulées comme 

o Nul 
1, 2 Très mal" 

3, 4,- S Mal 
6, 7; 8 Médiocre 

9, 10, llPassa:ble 
12, 13, 14:Asse~ bien 
15, 16, 17. Bien" 

18, 19 Très bien 
20 Parfait 

La moyenne des chiffres 'ainsi donnés constitue h(, 
valeur de chaque partie du concours, qu'il y a lieu .'.de 
multiplier par les coefficiénts indiqués à, l'article 15 
ci-après. ' . 1 

Cctti: ,opération teffi\inée, le paquet contenant les 
bulletins des candidat;' est ouvert par le président de 
la commission; le secrétaire inscrit les nom et pré!l0ms . 
,des càndidals sur les compositions .. 

" 

:.' 

" 

;" La, commission' procède alors au c1assément des 
;. candidats d'a,près le' nombre des points obtenus p~i' 

'. chàcu,,' d'elix, 

ART. 13. Le.,concollrs est divisé'endeüiî: .partles : 
Là. première partie cOll}prend: 
'A -'-, 'une compoSition, écdte.su~ un'S!ljet d'Ilistoire, 

et de géograp,hie coloniales, (Voir le programme' an-
nexé au: présent 'ari'.êté),. , . 
. Les ·candillits.disposeront de six heures pour traiter " 

éetle .OOmposition. . . ,;. ' .,' ' 

, ' 



. " 

" 

" . <. 

. " 

, ' 

,. , 

,', B, Une oomposition,écrite ~ur une question éto' 
'nomique ou fin~ncière se rattachant aU programme, 
ànnexé au présent arrêté. " " , " ,'. 

Les candidats disposèrent de. cinq 'heures pour trait~r 
cette question. ' 

.Pour .chacune des épreuves A/ef B, un'e note dis-
tincte sera attribuée:' , . 

10 -' P0l!r la forme et le plan; 
. 20 - Pour le fond . 
n sera 'fait application par moiÙé à ces deux notes 

des coeffici~nts prévus à l'article 15. ' 0 

, ' Ces,~deux épreuves sont éliminatoires; tout cândidat 
qui al1ra obtefiu pour l'une de ces compositions une 

" note,mayenne'inférieure il: 9 et pour les deux oomposi­
"Houg réunies un total de points inférieur à 24 ne ser': 

pas, 'adJTIis à, subir l'é(prcuve de la deuxième pariit!; 
"·'La deuxième partie 'oomprend: une épreuve 'Qtale 
d'Hne (jurée de vingt minutes sur une question de: 
<ir?itadministratif préparée ,à l'aide de recueil de 
textes législatifs et réglementaJres, Une' demi-heure est 
~.ccoroée à, chaque ,candidat pour la pr~Pllration 'de 
cette ;question, . '. . . 

Cette éprellve se divise elle~même en' deux parties: 
. 10 ', - Exposé dè laquestiQn.; 
'20', -'-: interrogation sur' cette même question. " 
lil durée de éhatune de ces deux p~rties est de dix 

minutes: ' , 
< È~ outre des ipreuvesindiquées ci·dèssus, qUi sont 
'obligat9Îres, les candidats peuvent demander li subir 
un ,examen sur, l'une des langues étrangères suivantes: 
anglais, . allemand" espagnol, italien: Ils' doivent faire. 

· ,onnaître cette iittention' au moment de leur inscription 
,pour le èoncours, 'Cette épreuve, d'une durée de quinze 

, minufes pour, chaque candidat, !lé c6mpose d'une: oon-
'versatlon, en l'une de ~es 'langues, accompagnée d'exer­
cices dé traduction au' tableau (thème .et version). 

, " 

'A~T, 14. - Les:règles .édictées aUX articles 9 à 12 
incluS' pour'ia survelnimce des candidats, la remise et 
l~ correction des c0l!lPositions' 'sont communes aux 
· deux épreuves' écrites, 

, ,Ain. 15. - Les'co~fficients iriaiquant là valeur rela­
tive de chacune' dès "compositions sont les suivants: 

tte Partie. 

Epreuve .A 8 
Épreuve Il' '. , ' fi 

2_ Partie .. 
" Epreuve obligatoire '. 6 
Epreuve facultative de langue ,-' . 

étrangère " . , 3 , , , . , 

, ART, 16, ~,L'épreuveB ,(je la première :partie 'a 
"lieu ,le lendemain de l'épreuve A. ' 

Ain. ,17, "--; L'épreuve, oràle \l;lieu à . partir, du 
'. '"qù,inzième, jour qui· suit 'la demièreépreuve éctik 

· , Lés, questîons,sont 'tirées· !lU sort. . 
" 

-,,t- " . ,\ , .. ~ .~ ... 

ART, 18: - Lorsqu~ l'éRre~v\,' o;ale est tetniiil~é;;ljr~O, 
présidént réunit lesmémbres de' fa c?(·it:!11~s!~~:~:~ki.~ 
'\lresse, la' liste,' par ordre de mérîtè', ::<!'es·<:lirj(lid~t~,.~, 

Lès candidats· qui ~urolrf obtenu;'" . 
cles trois épreuves obligatoires,', un ·nc··,n'nb,~e:·dê;';:o.0jjltil;; 

,inférieur à .;:!40, seront exclus de la 'l1ste'::, 
,de même pour ceux dont l'épreUvè or~l~ "a:tlr:a::.·ét~;1,: 
appréciée par une note moyeniie inférieure, 

Pour l'épreuve' facultative, de, ,-iânguc', vivap~jl,ë\"là'::' 
fraction de la 'note au-delà de 12compfe . 

, affectée du coefficient correspondant .' 
La oote professionnelle, attribuée 

d'ordre' et ,de' comptabilité de l" aOlnitlÎs.tlJliiol):., 
traie par le conseil des. directeurs ne peut 'ên;!r,.'tr.fijr.~,~ 
une majoration de points supérieure à tlk 

ART, 19, - La liste définitlVede claSllem~ii~j::e~~;~ 
, approuvée par le' niinistère, 

"~. , 

ART, 20,' - Les carididats sont pourvus d!~:mlplj)!!;tt:; 
au fur et à mesure' des vacances' q\li, ,e'n' <Xllif' .6rjcriil:é:I!~:{f 
l'article 10 du décret du 23 mai 1896; ,m,odifié:,p2(i"],§ 

décret du 31 décembre 1922, dpivent -leu,rr~Sê(~~i[~~~~'~ 
buées et dans l'ordre de leur classemaJt jl 
èurre~ce' du' nOl11bre de placesdéterriiini' par [' alJmlll 
tration au moment' de l'ouverture du con,c9ù~; 

ART. 21. - Sont abrogées 
rieures au présent arrêté. ' 

les dispositions,'an!c",~;::;,;, 
~ . - . . 

Fait à Paris; le '3i décembre' 193~: 
,',""9'" 

Albert SARRAUT" 

PROGRAMME DUCONGOURS 

Première podie - Ecrite, 

EPR!;UVE A., 

Histoire et géographie coloniales. 

Anciennes possession~ f~ançaises -' '" gi,n~,rii'~" 
les d'histoire de colonisation - Premiers 
ments' français en, Amérique et aUx Indes ~,'Or!tî~ilE!,:.': 
de nos colonies 'de lac'Mariil1iquê, de 'la GUladeloùp!,*,:::1 
de. la Guyane, de Saint-Pierreét Miqùelon; 
Réunion et des Etablissements de l'Inde, 

~ituation de l'Empire .colonial français. 
traités de 1815, ptindpaies dispositions i~iet;lti1[~F;:~1 

depuis cette date et c«ncernant'nos 
sÎQns. 
,'. Géographie de nos cQlonies d~ 'la 
Guadeloupe, ,la Guyane, Saint-Pierré 

c Réuni~n et des Etabl!~senients ''l'I ,a~lça"!\:.'~:tl~:,;W;~~~;?i: 
Leurs, productions.. ','. , 

Océanié ~ Voyages d'eXploration en v,:e'l,,,e 
tiollssommair,es 'sur 1" dévelôppemènf. ïi:nf!*.~~.~~5"1 
des grandes"puissances ' , .. Qé:él!iii~:l!l.t: 

. , le pa'ci!ique '~ La 
., ~ .~-

"--0"'" 



Afriqùe équatbrialc 'françaises, 
Développement de l'in-

/: '1ÎU~~nc;';, .rrài;u;:aise en Afrique Campagnes militaires 

S;~~~*lt~cl~~u,; voyages d'explorations en Afrique occi­
;':, Création des cOlonies de la Ouinée, de la 
r,;!j'Jtrt~. An,;~i";"" du Dahomey, du S0udan; 'du Nige~ 

ii'.~~;ïi~~it:n~~:,~~~;~ de l'Afrique occidentale - Explo-
;.' aU "Congo ~ Constitution de la colonie de 

.;:'~·~O!(~";'i;",p 'équatoriale française -Partage politique i . 
:!2i..i.:';iJ,î"I':Af'rkID',e -'- PrinCipales conventions de délimitati~n 

général de la, conférence de Bérlin du 26 
1~:~('!>:Jfê"rleir.'18&5 "cf al.1c ,général de la conférence de' 

?~~~~ri~~~~~~SeidU 2 juillet 1890 Conquête des colonies 
;~ , .. pendan(la guerre de 1914 à 1918 Trai-

ers:allles, du 28 juin 1919; ses principales dis-
:.~0;;tiOS'iifië)ns'Stlrle sort des anciennes colonies alle.mandes, ' 

d'une société des nations et sur le 
à: exercer par, cet organisme. Tenitoires sous 

,de la Société :dei nations; s'talot du Togo ·et. 

"ton'veil:tion du 10; septembre 1919 modifiant l'ade 

\;y;;~:i;;!~t:;eetBerlil1, réglant à nouveau le régime des 
:" ,le trafic des armes en Afrique. 

de Genève (1926) relative à lJesdavage l, 
Xi;;'~~R~btp!ll~;ü:ée' par décret du IS juillet 1931., 

CV!ûg;rapfiie de nOS possessions d' Afriqùe ~ Prind-

économique de l'h1do~hine - Sa place et son impor- " 
tance .çn Extrêtue-Orient et au iegard du Pacifique. 

Géographie généra.le ~ Notio.ns générales de géo-: 
graphie politique et économique - Uempire c61onial' 
françàis envisagé dans son ense'mble et dans la place 
qu'il tient' au milieu des puissances et des colonies 
étrangères.- ~ 

La politique indigène' de la France en Indochinè, en 
Afrique occidentale, à Madagascar., 

EPRëUVE B. 

Régime éco/~omiqlM et filUlIlcier. 

Comptabilité publique - Budget de l'Etat,; pré­
paration, vote, exécution' - Crédits suppl~mentaires 
et. extraordinaires Décret <lu 31 mai 1~62 - Exer: 
'cice et gestion - Emploi des crédits, ordonnateurs et 
'comptableS - Duréè de l'exercice Exercices clos 
et périmés,.dech'éances ~ Contrôle - Cour des eomp. ' 
tes - Contrôle des <!épenses engagées ~ Loi du- 10 
août 1922 ~ Comptes ministériels - Loi de règlement 
du budget Le contrôle fi1lllncier local (décre~ des 
22 mars 1907 et 19 novembre 1931). - L'inspection 
des colonies, organisation, fonctionnement. ' 

. Application des règles de la comptabilité ,publique 
dans les colonies - Budgets généraux, locaux, au­
nexes, budgets municipaux -' Décret du 30 décembre 
1912 ....: Décret du 4 juillet 1929 Article 33 de la 
loi d'e finances du 13 avril 1900 et 55 de la loi de 

, "-- Développement de l'influence fran-
.,' Madagascar ~ Notre établissement à Diégo­
-" 'Conquête et ,annexion, 

,l' . finances 'dll 29 juin 1918 - Article 127dè la loi de / 
finances du 13 juillet 1911. 

~ Sit~atiQn" 'étendue de Flle Mon-
prinêip,iux ,cours, d'eau," etc . .'. Description 

Richesse du ,sol - 'produi~agricoles 

australes françaises. 

,Impôts ..::. Autorités compétentes pour établir les 
impôts dans les diverses colonies -' G,>uveinemenls 
généraùx, colonies pourvues' de· conseils génératlx 
- Colonies non poul'vhes de conseils générillx - POli­
yoirs et altribution§ des conseils généraux et des 
conseils coloniaux. . 

~~i.\':'~';~I{d<,eJ',ill!e ~ Origine des races indochinoises ~ La Principaux 'impôts aux colonies -', Impôts dfreds: .. 

ltpJ;~:~g:f:ï~~~i~~'I~~:: en Annam (Emancipation de l'An-
~ 'Cambodge et resandens Siamois.:"'" Aper-

lii!iwlrÎques stir l'Annam) le Cambodge et le Siam' 
-0.;it;.~.:':'''!!,,}:;es:'' )::uropéens en, Indochine avant le dix-neuvième 

èd~'::-' 'C'Ohquête de la Cochin chiné par la france 
'du Cambodge ~ Conquête du Ton, i 

'de l'Annam - Traités divers réglant les, ' 
'it;ra'îrpc,tts' :~e la Fi'anee a~ec l'Annam, le Cambodge 

·1 ' . ' r 

'P%";;:,H:le ;il.tn· ,'- Gé6graphie - Climats ~ Le M'éJwng et 
'Le ,Grand Lac ~ La basse Cochin.' 
fral;çais, li Méntim eUe Royaume de 

UAnniun. et la chaîne annamifique ~ Le T<ln- 1 

ë<~~~J~t~~~~,)~,C~ri;:v,~iè~r~le!Sn ...:. Les fran,tières sinoannamites' 1 ,à bail et org,anisatiol1 du tertitoire dè 
,~ Dévèloppement de I:influence 

Yunnan -c-, Résoiùtion de la conférence 
sp:ing,ton dé 1921-1922,., spédalement en· ce 'qui 

rel,aU()!,1S 9~ la France avec, la ChiJ:.1e et ses 
~$aû~l\'fs;·daÎ1 ~e pacifique C7", Le développement 

, ~. : 

, formes' diverses de hmpôt foncicr: impôt de capiÎa-
, .. tion, sur les indigènes;' impôt persollnel Sllr les Asiati~ 

ques étrangers (Indochine) - Impôts indirects:' règle's 
financières en Indochine (sel, alcool, opIum); . droits 
ile consommation: octroi de l1jer au prof,t des· COm-
munes ~ Législation spéciale aux emprtmts des co\o-
nies. _, _ 

Régime douanier Lois des -7 mai 1881 et n jal\- , 
vier 1892 èt lois complémentaires ~ Régime douanier 
colonial tel qu'il résulte de la loi' du 13 avrif 1928 

.. - Colonres où le tarif métropolitain est applicable, 
tal:lf spécial":"Çolonies olt le tar.if mélropolitaitî n'est' 
pas applicable. Dispositions de là loi du 13 avril 1928', 

, . 

les concernant' ~ Régime d'égalité' c{)Inmerciale spé-' 
dal à, certains 'terrifoirës d' AfrLque ~ Régime des, SU~ 

. cres coloniaux. 
Banques ~ Banques coloniales de la martinique, 

de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Réun~on 
Bànques de i~indochine,dé l'Afrique o~éid';;tale, ',' . .', ' , ,," 

.' " 
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et de Madagascar. Origine, organisation et 'nature des 
~pérations de ces différentes banques - Le erédit 
agricole ,aux, colonies. " . 

Législation domaniale et régime foncier -- Domaj~ 

ne de l'Etat et domaine loca.l _ Ordonnance des 26 
j'lnvier-et 17 aont 1,825 Domairie maritim~ - Do­
maine de l'Etat en Nouvel!e~Calédonie et à la Guyane 
--' Législation domaniale en 'Indochine, en Afrique 
occidentale, à Madagascar, à Mayotte et aux Comores. 
Propriété foncière Aliénation de terres' domaniales. 
Constitution de la propriété indiviâuel!e dans l'Inde 
française. Domaine public et régime des concessions 
coloniales - Les grandes concessions en Afriqùe 
équatoriale française Système de, l'act Torrens 
,-"Ses applkations à Madagascar, en Afrique équato­
riale et en Afrique occidentale française et en Indo­
"hine. 

Réglementation "du ttavail indigène aux colonies,' 
Appu'cation dei lois social ès aux colonies (no,tam-

ment législation sur les accident~ du travail). , 
Décret du 21, aont 1930 réglementant' le travail 

_ public obligatoire aux colonies. 

'* * 
Deuxième partie Orale, 

Législation coloniale et organisation administrative, 
Ministère des colonies Organisation et attributions 
~'Recrutement - Avancement - Solde et pen'sions 
du personnel des services coloniaux et locaux - Comp­
taoilité publique (même programme que pour l'épreuve 
B). 

Adjudicatk,ns et 'marchés de ~ravaux et de foumi­
'tutes. Décrets des '18 novembre 1882 'et 26 octobre 

1898. Arrêté m!nlstériel 
20 janvier et 7 juillet 
- Contrôles.' 

et conditions' générales des 
1899. Tran~ports maritimes 

Régime législatif, des colonies - Ordonnance et 
décrets organiques - Sénatus-consulte des, 3 mai 

,1854 et -4 juillet 1866 - Règles applicables à la Marti-, 
nique, à là Ouadeloupeet à la Réunion - Règles 
applicables aux' autres colonies Régime des déqets 
- Application des cod,es, lots et règlements, métmpo­
litdns aux colonies - Promulgati9n des lois et dé· 

. 'crets. Le conseil supérieur des colonies, son rôle, son 
organisation' actuelle. 

. Organisation des colonies Pouvoirs du ministre 
vis-à-vis des gouverngurs des colonies- Pouvoirs des 
gouverneurs généraux et gouverneNfS - Décret du 

, 20 oelobre' 1911 portant organisation politique, admi­
.nistrative et financière de l'Indochine-- Attributions 
des chefs d'administration et de se,rvice _. Organisa­
tion des gouvernèments généraux de l'Indochine, de 
Madagàscar, de l'Afrique occidentale et de l'Afrique. 
équatoriale. , 

Conseils généraux - Conseils privés 
d'administration, cqnseils de gouvernement, conseil' 

" . ' 

Conseils 

colonial dL! Sénégal - Conseil colonial de 'la Co~liin., 
chine Le grand conseil des intérêts 'écoilo111Ique'~,~é:, 
et financiers de l'lndochi)1e. Les délégationséconorrÜr -
ques et financi,ères de Madagascar:Consefls' aU,èolL~:'; 
tentieux administratifs. Organisation militair~"des:'C:bl\l:," 
nies. Décret du 24 aont 1929 relatif à la4éfeiis",a'e~,<' 
colonies. Relations entre l'autorité' civiie ,etl'autQrit~~:: 
militaire. Organisation judiciaire. Justice 'françaisè: Ns,';', 
tice en matière indigène. Du régime de l'indigéti:~t// 
Droit électoral - Représ.entation, des cololliesau ,'par;! ,;, 
Icluent et au conseil supérieur d'es colonies -"- AcCell.~:':" 
sion des iridigènes au droit de citoyen. ·Régimèn1Utl~~ 
cipal. ' , ',: , 

Administration pénitentiaire coloniale - Lois ,des J' 
. ,'\ ,f'" 

30 mai 1854 et 24 mai 1885 concernant la trans'po${' 
'tion et la relégation. Organisation, administratÎ'oiLii{' 
surveillance des établissements péhitèntiàires: rnairi= 
d'œuvre pénale, engagement et mise' ,en cçt\c'e$sion':des' 
condamnés.' ' ." 

Vu pour être annexé à' l'arrêté du 31 décenibré ""'~.' ,. 

Lé millisil'e dès colonies, 

Albert SARRAUT. 

Recours en g.râce. 

Paris, le 8 mars 1933.' 

LE MINISTRE I)ES COLONIES, 

" 

.4 messieurs tes gouverneurs généraux, gO/1.~er~éùr!1;" 
des colonies el Commissaires de là fM,pU..bli'q/,ft '!Iii?,: 
T aga et (/ft Cameroun:' " , ":'\ s,', 

M. le Président, de la République -a ét€ arTI~~~~t>· 
constater,' au' cours de ces derniers mois, que Ies.': d~-<:.', 
siers de grâce, même lorsqu'ils concernent· ç1es :~ii.-\:' 
damnés à' mort, sont souvent incomplets.:~, " '. ",' 

'Tantôt, certaines' pièces' mentionnêessur les l>ci:r~;':-: 
déreaux sont absentes, ,tantôt, certains docurrientii".e$-,~': 
sentiels, tels qlle l'arrêt de condamnati'on',JU je ,l'à»"'" . 
port du chd du service judiciaire', par exemple, :nian;:': 

. quent. Un des' derniers soumis an chef de J'Etât~l]ê > 
mmportait même aucune pièce relative à l'inforrriatiQn" 
01) aux débats; li était réduit aUx rapports, éman3;;i( 
des autorités locales." ,', ;~~:';, 

M. le Président. de la République a, enconséqueii~ii .. ', , 
eXprimé le désir que votre attention l~ plus vîgi1à'~fè:'·:",: 
soi.! appelée sur ces errements et qu'à 'l'av~nir' vou~ ' .. l 
veilliez vous-même à ce que les dossie'rs de grâte;~è;,'-' 

,soient adressés, soigneusement classés' et très èbil1~;' ': .. 
. pIets. . , '.' - .- .' .. '.:~--~._ ' 

Je rappélle que toute proPQsitio~ de' ~e;mre'h(i-:: 
deuse d,oit être appuyée du dpssler jLidiciairf:'d,~" , 
l'affaire dans son intégralité, dès l'ouvertUre de: ,l'irlo'. :., 
formation jusqu'à 'ce que la condamnationsQit'l:'!iYe;;:~,: 
nUe définitive. Un bordereau descriptif et réeapi,tùlà"',;,, 
tif devra, 'dans tous les cas, ,encarter tQutes lé~")5jè'celï~;".; 

_ ,~. - t . _ _ _''0.''''. , 

qui, .en rllison de le!.!r importance, devfollt ,êtrè',cQJl~nes::. 
- . . - " ' .. '.. .<.'"",', 

. :. ',,-.'~ . 
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chaCupe et reliéè's ainsi à l'ensemble du dossier par 
,U!], lien~ solide, 

1 .1 Vu l'arrêté du 23 avril.1925 réorganisant te cadre du p,er-
.1

1

, sOl]riel dc~ services civils du' Terdtoire; 

,,:':'.o'a!1tre part, j',attach'erais' du prix à 'ce que les ,avis 
',d,ed:lI,que"fonefionnaire ou magistrat appelé à se pro­

':,ionèer sur là' grâce soient dûmellt mO,tivés, J'ai obser­
,.~~ fréquemmerlt que le directeur du pénitencier ou 

, Vu la circulaire' mirlisterielle nO 56/À d.u 11 décemore 1931,)­
relative à l'admission dJordre "et de comptabilité de. l'adm,inis-

! iration centrale du ministère" des colonies; . 

li 

Il 

'1 !, 
i:: 

ARRETE: 

ARTIŒ.E PREMIER, - Des emplois de commis et 
d'adjoints des ~ervices civils' peuvent être attribués 
dans la limite d'un emploi par an aux commis d'ordt·'ô 
et de comptabilité du ministère des colonies comptant 

"'-", ,de ,la;' prison formulait, par exemple, un avis favorable 
" b.as'é ::sur 'la bonne cond~ite du détenu depuis son 
'. in~arc~ration, Le magistrat du parquet général, non­
':.;';bst.~nt cette appréciation, sc bornait à faire précéder 
~a' signature des, mots « avis défavorable,»; sans 

:,,':',Ph.is,'1l en était de même du gouverneur ou du gou­
',v~rrieur général. Ainsi, le département se trouve en 

: ~" ,présence' d'opinions netlement contradictoires, Dc sur­
- ~"\éfoît"la seule qui comporte des explications émane 

"ptesiju'e 'constamment du chef de l'établissement où 

" un minimum de 2 ans de services effectifs d'lUS', 

J 

',' \':é'stintarcéré le condamné, 
, " >Ainsi '<:jue vous le savez, le chef de -l'Etat, par 

,,,:'~,'j)articie '3, paragraphe 2, de la loi constitutionnelle 
',""<' du:,25 février 1875, est investi, à titre personnel, du 
"\i:":"::~r<!lt dé gr~cè. Cetle attribution, essentielle et abso­

. ,.~cp· ~:~lùé, c-o~mande, par son caractère même, au premier 
':~àgistrat de la République la plus gl'ande cÎrcolls-
_péction: ' 

"',':,'Dès lors,' il tombe, sous le sens que, pour, être à 
":,::\.mêine de l'exercer dans toute sa plénitude et en 
: " ,<:,foute ,connliissance de cause, le Président de la Ré­

"::pUblique d~it pouvoir disposer de tous les éléments 

1 

1 

li 

" 1 

l' 

,P:,il'appr€ciation que le ministre qui contresigne le dé· 
,'. ::-ë,:'eret est lUI-même en mesure de ,lui procurer; 

>,-c'Spécialem'ent, lorsqu'il 's'agit de la vic d'un être 
i" hùmain on he pourrait, sans faillir "ou minimum de 
, ,cSnlsciénce ,professionnelle négliger de prodùire tous i. 

" " • 'les. 'documents susceptibles de servir d'éléments d'ap· 
'I:i:téciatio.n. 

,'_ . ,-Je, ,!!e, saurais donc trop insister pour que vous 
" -":::âoÎu!iez de's instnictions très nettes' dans le sens des 
,\pi,,~cfÎptiol1s ci-dessous et pour que vous teniez per­

$onnetlement la' main à la stricte exécution de ces '" 
ii1~tmctions, ',.. 1 

.~'·Je yous demande enfin de m'accuser réception de il 
,', i4,prés,ente circulaire qui devra être publiée au jour- :' 

officiel du Territoire que vous gouvernez" 
.. " -

, ': Albert SARRAUT. 
"'-"'i,;.,.' --,,-__ ~---'-___ ....--____ _ 
.':'~ 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 
";~~:.' . 
.~.~ .. ;' .. 

~ Services civils 
.-

è <,ê"~~ts.ETENO '128 complétant l'arrNé du 23 avril 1925 
, :: ,;,~;;Yé~rianisa-"t te cartre du personnel des services 

',~:, fi vils ;~u Îerritoire. 

'; /" ",," :1,1; GOUVERNEUR DES COLONIES, 
_, _".0( .. , " __ OFflcr.ER DE LA: l.tO~ON D'HONNEUR, 

F' ::"'::,COMMlsSAIRE DE' LA RÉPUBLIQUE, 
,,,,\,',;o,',,c', ... 

, ".,:·Vu;'le:, décret' du 23 mars 1921 déterminant les attributions' 
':~t"l~·'poüvpirs: dû Commissà!re de 1. RépubJique au Togo; 

l'administr.ation centrale, 
Les nominations ont lieu au grade comportant trai­

tement égal, où à' défaut, immédiatement supérieur, 
à celhi perçu dans le cadre d'origine, et après examen 
par le Commissaire de la Républiqne, du dossier ,de 
l'intéressé, ' 

Tou! agent ainsi' admis dans le cadre des services ' 
civils prend rang à la fin de la liste d'ancienneté de 
sa classe, 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré et com-
muniqué partout où bes';in sera, ' 

Lomé, le -14 mars 1932, 

R. DE .GUISE. 

. Prix de. revient du café 

ARRETe N0 91 fixant le prix de revient du 
gramme de ,café dans le territoire du Togo,' . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
O,f,frCfE~ DE LA LÉGION n)HONNeUR, 

COMMISSAIRE, DE LA RÉPUBLIQUE, 

kilo-

Vu le dt:cret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
'et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu la loi du 31 mars 1931 instituant une taxe spéciale' sur' 
le café; ensemble le décret d'appHcaUon {{il 31 mai 1931; -

ARRETE: 

A~TICLE PREMIER, - Le prix de revient du kilo­
gramme de café du territoire du Togo est fixé à 
7frs. 50, 

ART, 2, - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
, et communiqué partout où besoin sera. 

(Approuvé 
tement.) 

• 
Lomé, le 12 février 1933. 

R. DE GUfSE, 

par câb!'e' 11° 52 du i5 mars du dépar-

" 

-1 

- ., '-.~ .~; -, :,.: 
, 
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DECISION No ,231 rapportant lIi décision du 23 no-· 
ve;itbre . 1932, chtlJ'geOllt le commissaire de police 
de Lomé de la poliCe des chemillS de fer et du 
wharf. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFflCIER DE LA L~0I0N D'HON.NEU~, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
• 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommÎssaÎre de la République au Togo; 

Vu l'arrêté du ~ novembre. 1932 orga.nisant le service des 
chemins de fer et du wharf; 

. Vu la décision du 23· novembre 193.2 chargeant le commis­
saÏre de police de Lomé de la police des ·chemins de fer et du 
wharf; 

Vu Parrêté du 14 février' 1933 créant un service. de police 
et. de sûreté; . 

Vu la décision du 15' février 1933 nommant M, REHART: chef 
du service de police et de sûreté; 

DECIDE: 

. ARTICLE PREMIER. - La décision su!,visée du 23 no­
vembre 1932 est et demcvrerapportée. 

ART. l: - La présente décision sera enregistrée, 
communiqùée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 mars 1933. 

R:DE GUlSB. 

Classement ~u perscn~~l 

ARRi.-TE No 110 complétant les dispositiollS de l'ar- ' 
ticlè 2 de i' affOté da 24 janvier 1933 modifiant le 
classement du personnel (ippartenant aux cadres 

,loèaux elLfopéens du Togo,' 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA UOION D'r-JONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPlIBLlQUE,. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
, et les pouvoirs du Commissaire de la République au Tggo j 

Vu. l'arrêté du 24 janvier 1933 modifiant le classement du 
personnel appartenant aux cadres locaux européens du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article 2 de l'arrêté du 
24 janvier 1933 modifiant le. classement du personnel 
appartenant aux cadrés locaux européens du Togo est 

. ~ complété comine suit: 
. « Entrellt en ligne de compte dans' le calcul 'des 

'quatorze années de selviees civils effectifs les majo­
rations dont ollt bénéficié les fonctionnàires et agepts 
:dans les cadres locaux européel1s du Togo au titre des· 
lois du lei ,!VIi11923 et 17 avril 1924 •.. 

_';1 

.ART. 2. -; Lepré~ent arrêté sera ênregistré, 
et communÎqué .partout où -besoin sera.: ' . 

:'1 
pùl:il~é, . 

LQmé,le 22 mars 193:t·: 
';,:.': "/";iI 

R. D~ GUISE. 

Crêalion d'une ecole 
. - . 

ARRET!; No 174 portant création d'Me écolèdé:· 
. ~ .' '" A; 

village. 

LE GOUVERNEUR DES COLONtES, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR} 

COMMISSAIRE DE LA. RÉPÜBLlQUE, 

Vu le décret, du 23 mars 1921 déterminant lès attributions ". 
et les pouvoirs du Commissaire de la République' au· ,Tqg'q.; " 

- Vu l'arrêté du ~ juin 1928 réorganisant l'erisejjp:~.~m~iif:;-~' 
'officiel au Togoi . ~. .... " -:,~~,~~:: 

Sur la proposition <tu chef du service de 1!~nseîgnètnent p.i\,·5.:~."­
Après avis du comm-andant de cercle de Ln.~l; .. ", " , 

ARRETE: 
) 

ARTICLE PREM.IER. Une écolc de village' ~sf .~ééé,~ 
à Mission-Tové :(cerde de Lomé). . '. .. .' 

, 

ART. 2. - Le. pr.ésent arrêté quL'a son effet jih~i 
compter du 18 mars 1933, sera enregis!ré, ·i:Qril1ùW1i~ 

'- ~.- . . ;'" 

qué et publié partout où besoin sera. " . O;J' 
.. 

;-="~ ". 

Lomé, le 24 'mars 1933~ 

R. DE GUISE. 
'.' 

-, .". 

Indemnit~ pour frais de, repr~,5entation. i_ 

ARRETE No 175 portant modification à .1'ar~eté;:.dU' 
28 janvier 1929 fixant le tableau des suppiémerztsè. 
de fon.ctiollS et des indemnités diviJ"seslUl:{. '!OIZC-,' 
tiofUUlires, employés et agents en service daits'l:{: 
territoire da Togo, et porttuJi fixation de l'ini:leinnitê,' 
pou; trais de représentation allouée· à l'adtizitti$ti'Ii~.:, 
teur-maire de la commune-mixte de Lomé. 

LE GOÙVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÊQ:fON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA REpUBLIQUE,' 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attfiIMions·· 
et les pouvoirs, du CommisSaire de la République .-:aù!'~~g~;·-~. 

Vu i'arrêté nO 65 du 28 janvier 1929 fiXant li;.ta&l.èaii~ iie$· 
suppléments de fondions et des indemni!és dive-!ses' ,~ut..f01.i~ ;'~ 
tionnaires, ~ployés et agents en --Sfr:vrce .d~ns· :l~ t~r.ltqlre: 
du Thgo et portant fixation de l'indemnité pour frais de:rew:~ . 

_ senfation allouée à '"l'a4ministratel,lr~maire çle la·~CC?mttIUf1[:~j,X~~j 
de Loméj " ... ' _.~:~<:~' .. '~:,::4:_:: .. ,._ 

Vu l'arrêté du 20 novembre ,1932 déterminantAe:m9d~"p.:,: 
constitution, de fonctionnement,. te ..régime admJnîS'ttâtif)~.:J:t 
financier .des', coinmunes-mixfe~ du Togo;' . . . ':,~:.-::::,,·;~r~z:~" .,' 

I,..e conseil d'admiuJstration enfe'tJ1J.l}': ."j .• ,."~:~::~;'~~\~ 
. ~·'·r """ 



lcl awil W33 ~ .. ,' " ~ " " ; " 
._---~ 

"èr ."" \",.,,: '!""~' .' ,", 

.... ~;:... ÀRRETE: 
',' " " 6 

,,,"-~ :{~,:~;;,:~ ~" , '~,' ~ ': :" , . .', '. " .' 
,,~,:,:;:;;Ajl1'!çi,~PRÉMlER: -..:: Est et demeure abr,ogéè la 

".:·(Ù~Nsi~iond{(. .. tal;)ièa:uno' 5, annéxé à l'arrêté du 
<t~(V~j~riv1er'1929 susvisé, relative à· l~indemnité·. pour 

:ê':·J~fr~i~::'derepres~ntatio'l) allouée au cmTunandant de 
';:"~(f?~~i(l;~e',LO~é!' . 

,~:: . '~i;li.iIT:o,~ ... ~ll ·est' alloué ,à l'administrateur-maire 
~:~::'l\~ Iii.tô~niune-rriixte de Lomé une indem~ité àmitielle 

,. "~lI~h~i.r~isd~ ,tepré'sentation ile. 9.600 francs. ' 
,'ù,:';'~::;;Le mohtaùt,dé cette~ imlemnité sera imputé pour 

, ::,~,- ", , " , 'l'" ' -, 

:,)·;,'·:,~:o.()QAra~cs 'sur le budget local et 6.000 francs sur 
;:>r~(:i)ûdg~t cde'Ja commune-mixte de Lomé: 

;.c:."~{.\i;~~T,. 3 .. ·~.Lè présent arrêté sera enregistré, publié 
'::,~,~t",tlrnmulüqllé partout où besoin sera. 
" ~"'::"'<'-~~'" ," ".' -" : , 

:, ~ .... ,:{~;i,' ,,: 
", .... 

,> , ;:~~~\ ... ~l. " ,> ~' Lomé, ··Ie. 24 mars' 1933. 

:"~\),;~~/. ',':,~'~, "" 

, .<:: ~~.S ~~:. ~' " ... ;', 
, ,." ,,~~,:r 
j,~t\',~-,-· 

R. DEGUISE. 

'(, '. ",. 

'''''>(:' ,,:,:,- ,: .", , , 
y~ Y~::V'Ï le'décret du 23 mars~ 1921 déterminant les attributions 

~, .. ,:/,:,;"et' tes. p'ouvoirs ~du. Commissaire de la République, au Togo; 
J.',.,:~,~:." Vi.,'J'airilté nO 310 'du' 4 juin 1927 réglementant au Territoire 
:;, :,.~ ". , { ,l~':;,c~~îtion~ :':de payement par chèques' ou virements en 
'{),"', b~~:qite;:" '" ':' " , 

::";:;:':::::":,::, ~~:'c'on~eil d:~dministration entendu;, 

:;~ù~fjW~~~~,1':RRET:~:' 
~',\':;;~;'~.,Â'idICLj;· P~IEll.''''': L'article premier de l'arrêté 
l' , " ," . , ' ' , 

,; \~': ~fsttllJTisê ',du 4 'juin' 1.927 est complété comme suit: 
,.---:,):,),;,,' ,~>. ""', ., ,'. " , ' " .. , 
;,.,.,j ~. l.eS· cFéanciers ~deJ'Etat, du budget général, 'dés 

:.;: ':i ,iju~g'efo Jocau,l( 'et communaux , , '. . . . . ,.»' 
, ,;' '.-~ -;/, ~ , , , ' 

~.:l,,~ .. reste sans' c!1angement. 
, ':. ::,.,~.>j, ' " " 
.:),:::::'1'7',;~':, '/ ,,', ' "-' " 

,. ;,;': A~,!\~.::-'.Le ,présent arrêté sera. enregistré, publié 
';;t'V;~!jIîiI~Î1ifïti( partql:'-! 'oil besoin sçra; 

,'.,. ::,~"'X:;,~,"~,Jk''. >:: " 

~mé,'le 24 mars 1933. 

R. DE GUISE. 
\ " ", 

. ,,< 
~ . 

, t" 
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ARREf E NO 179 'accarddJlt au, personnel- milititire en 
service au Temï:oite le ~bënéjicè de l'indel1ù;ité dé 
zone, 

LE GÇlUVERNEUR DES COLONIES;~ 

OFflCiER DE LA LÉGION OiHONNEUÇ 

,'COMMISSAIRE DE LÀ RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire d,e la République au 'Togo'; 

Vu l'arrêté nO 580 du 20 novembre 1932 fixant le tau.", des 
inc!emflités de zone; spéciale, du Togo' e~ de' cberté de vie, à 
partir du 1er Janvier 19~; , " .', 

, Vu le décret du 14 janvier 1933 abrogeant ~ le décret du ~12 ~ 
marS 1928 rendant applicables au· Togo les dispositions <tés 
décrets des 10 février cf 22 septembFe 1926 instituant une 
indemnîté spéciale' de F Afrique, occidentale t=t une 'indemnité 

, 'pro.visoi~e de 120/0 sur cette dernière en faveur des officiers 
et sous..officiers à solde mensuelle i 

"Vu l'arrêté nO 48" du 28 janvier 1930 instituant une indem~ \ 
. nité --,lite de cO,mpensaiion pour le per$Onnel' inilitaire détaché 

h9n. cadres au Togo;;, , , , ," 

, Vu l~arrêté nO 157 du 1er avril 1932' modifiant les taux de 
l'indemnité de compensation allouée au personnel mjlitaire 
hors" cadres au Tcigo~ - ' 

Le conseil, d'administration en~endu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont abrogés: 
1 0 ~- L'arrêté nO 48 du 28 janvier 1930 instituant 

une indemnité dite de' compensation pour le personnel 
militaire'détaché hors cadres au Togo; .. 

20 - L'arrêté nO 157 du 1'~ avri11932 modifiant 
les taux de l'ind.emnité de compensation allouée au 
personnel militaire hors cadres. au Togo.' 

ART. 2. ~ Le personnel militaire, hors cadr~s, en 
service au Territoire, aura droit â l'indemnité de zone 
fixée par le tableau' figurant. à l'article premier. de 
l'arrêté nO 580 du 20 no~embre 1932. . 

ART. 3. :- L~ présent. arrêté gui aura son effet 
pour ~compter ··du 1er mars 1933, s,era enregistré, pu-' 
blié et com~uniqué'partout où besoin serà, 

Lomé, le 24 mars 1933. 

R. DE QUISE. 

H4nnaie:s ~nglaisea 

ARRETE No 198 aldorisoflt certaines cais"es publiques 
â recevoir les monlUl/es anglaises. ' • '.-

~ LE GOUVERNiuR DES COLONIES, 

OFFICII!R pl!' LA LtOION ,D'UONNEU;t1 

COMMisSAIRE DE LA RÉPU!lLH~UE,~ 

-Vu le,décret,!u il mars 1921 détermin'.itt les altributioilS, ' 
et:!.", pouvoirs du Comtnissaire de la ~éRublique ,au Tpgo; 

Vù ie décret ~d~ 30 décembre .t.912 sur krégime,Jina~cj~r 
des colf,mies et tous, l~ ,décre~: mo~~~icatifs, su~'é~tJen~;" 

", 

, ;:, 

.', 

. '. 



,"', .' 

.' 

l',' --:~', ~. 7',;"-""ë""""~~-~"-'",,"~'';:,,'7''''~' -;:' --:-.,~ë"'":,",,,' "', "':"',..,.,. .. ",..'''C''' ..... ''':'' ~,"~,,.,,..'.,:,'" .. F9.,,-~'",_. """':""'":"~~.""":;"'\.."-,,,...-' ,"" :..,.,'-"""' ...... ..,..,.,'>'C-,-".'.,<;"':~.~4~'-1"';.. 
," '. ":':,:.: <, --: 

, '; , .'.-.' 
; , " .:;1 

".1. '. :~ 

'234 . 'Jou~k. omCIEi..ou'T.EIUU:reIREoiiic;.QD:i>ucÉ souS LE MANOAT 'oÉ ,LA FRAi"CE." '16'~vril"i9j3"'~ 
"""""',.,....".,==~~'...;;.' .....,..,,='"""''''''''''''~~. ";""""'F"""'~~=~"""""",~",=.....,.."#',.,,." .,~~;" .', 

, Vu l~a~r~té du 30 décembre ùno pr~hibant 'Ia' circulation 
du. pèn"y el du haif penny; " ,,' , " . 

Vu lé décret du 28 janvier 1931 autorisant le Co~mïssaire 
de Ja République au Togo à. fixer le cours de la livre dans 
lés caisses puhliques; 
. Vu l'arrêté nO 361 du 27 juin 193.1 fixant j~ conditions' 
dans lesquelles les monnaies anglaises pourront être reçues ou 
données en paiement p~r lès caisses publiques;' 

Après axis du trésorier~payeur; 

'ARRETE: 

ARTICLÉ PREMIER. Les agenccs sIJéciales de San-' 
, sanne-Mango et de Sokodé SOl1t autorisées à perceVoir 
'. la monnaie' 'anglaise en paieme~t de la taxe de circula­

tion. 

ART. 2. :.... Les monn~i<;s re~ues de~ront faire l'objet, 
d'lin envoi, en ,groupes chàrgés à la, fin de cliaque mois 
'et à cliaque' changement du cours de la livre. Les envois 
,devront être accompagnés d'un état donnant le détail ' 

" des' recettes effectuées et le numéro de chaque opéra-
tion passée au livre-journal. 

, 'ART. 3.' Tous les récépissés délivrés 'aux parties 
prenantes devront, comporter au verso une mention' à. 

, ,l'encre rouge, indiquant que le versement a été èff.ec­
tué en ,livres' au cours de X francs. La souche devra 
être ann'9tée de la même façôn, 

" -

ART. 4: -' Les commandants des cercles~de San­
saime-Mango et de Sokodé sont chargés de l'exécu- ' 
iion du, présent arrêté qui sera enregistré et commu, 
niqué partout où besoin sera. 

Lomé, le .25· mars ,1933. 

R, DE GUISE. 

Conseils de notablés '. 
" . 

~RRET E No 200 prohonçant ta démission de certains 
membres de' conseils de notables. 

LE 'GoUVERNEUR DES COLONIES, 

OPFIC1EJ( DÈ LA LÉGION D'H~EUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

"Vu le décret du 23 mars -1921 déterminant les attributions 
'..et tes po!lvoirs. du Commissaire de la, R.épublique ali Togo; 

Vu l'arrêté du 4' novembre 1924J réorganisant les conseils 
,de no.tables du Territoirej modifié l{af Parrêté du 16-janvier 
1933; , 

ARRETE: 

'p'RTICL:EPREMIEI\. -: M.' J. K. CREPPY est déclaré 'dé-' 
'. "nilssionnaire de ses • fonctions de mèmbre 'du cÔnseil 

'.dJ"s nota:b1es du cercle d'AnécllO .. , 
" ,. 

····--,7 '. ~-, -, ---" ',--

Am-. 2, - Le présent 'arrêt€sera ~en:regtstré, ~rii~u~, .' 
. . , '." '.,~,' ·'''','"I·t-

niqué et publié partout où be~oiri ~èj~::". ,;": ,'\. ~;(~',;.) 

Lo~é, 1~ 28marS'1~33".: ,.\;if~::;:\, 
R. DE 6ljfSE,.,< .. ", 

','. ~. ; .. , ~" 

1 . Ens"ignell1enlllrivë " ' .. ; .: /;;~~~:,::':, 
ARRETE No 201 abrogeall{ l:arrê~é";~:4\io;{té:, 
. 7 octobre 1932 et portant Itwdificatio;.fiaY telt~'S,; 
organisant l'enseigne!1Lenlprivé àu t~go:" :;<,~'tr, 

LE GOUVERNEUR ~E5COLONI~, ~', '~/~f2:'~ 
OFPICIER DE' LA, LÊGlON D'H~NNEUÎ<j.: - ,'", 

COMMISSAIRE:OE LA 'RÉPUBLIQUE;',: '> 

Vu le décret du 23 mars -1921 déte;~in~nt les att~tb~t~~~~": 
'-et [es pouvoirs du COmf!liRSaire de la.l(~pùQUqu~;,:aJJ·Togb,~~~,:. 

Vu l'arrêté 'du ,18 mai' 1929 organisant i;~'n~èïgnem~nt''':pt~~'~,~\~" 
au Togo (école de la mission protestante); '.,,:," '.'., ,:"",'",' 
, Vu J'~rrêté du 17 Juin 1929 orga'qisant Pel):s:elg"n'èrii~_~ljj~fy~":::"-, 

au Togo (~cole .de la mission catholique); . __ :". ~<":",.i<L,~,~~ 

yu ./l~arrêté du~ 14 fév,rîer 1~93~J organisant;. I~eris~i~tJ~'~:~j'r' 
, privé ail Togo (ecole, d.e la mIsSIOn protes.tant.e·wesley:enfJ,e):;;,: 

. ,'.' ' . " ':'" :,/".:: .... ,: 
Vu l'arrêté nO 163 du 3'1 mars 1931 modifiant .lèS"~ar-tlcl~ '. 

4, 12, 14 et 16 des arrêtés .susYisés organisan"t lienseig:n~m,ent ':, 
, privé au Territoire;' , .,."~;:: .. ='.":, ./, . 

'II VU l'arrêté du 7 oc'tobre 1932 'ffi(xHfiant p'ar'r~é d~:·~1.~.~~.â:;,~.;:~, 

, , 
, 

! 

1931;" . ':'. .. ,', ("<.':~':</;i',: 

. Sur la proposition <lu chel du ser,viée ,:~e :'Venseign'e"În~rli:;:.:, 
. '""~,~~:" ... ~": ·',.v'~:~' 

,'::: ~:::~ 
. ".,,-{ ARRETE: ' ".' ;~, '" . \., ,,-:.,,/ ... ;.:;" 

ARTICLE PREMIER. L'arrêté du' 7 
SUSVIsé ~st et- demèure 'abrogé. 

octobrè.l9a2é 
c.·.'~. ,~~:;,'Y;/~ 

.. < .. ' -'::'4;:. 

ART. 2. -- 'L'article ,14, paragraphe 2,)îe";Vàfr~t:(': 
du' 31' mars j 931 susvisé, est comj!lété ,à!'il~(;:q~'i.~; 

~ fi-,"".'·, 
suit; .. _ ' ',/. " ...... :",;.:< ~"''..;:.I' 

c) « Pour .faute merale intéressant la bonnemarch,:';" 
de la mission le retrait temporaire â'einploi'jùSq'It'à':, 
trois mois, sur le rapport du directeur de~ ééoles,de"la ... 
mission~ iniéresiée ~}. , .... ,: ,:' ", 't 

. :' :,:;:.:~", . 
Le reste sans changement. ". /;,',":" . 

présent arrêt€; sera enregi!(fr,€, :pu.~li~' ART. 3. - Le 
et communiqué partout oi. besoin sera. 

/.' 

Lomé; le}8 mars . 1933.?, 
R: oEGl)lSË. 

,\ " 

ARRÈT È No 202 rapportanlt'arrllté NOIOlàtitüT 14:';: 
l'rier· 19~3 mûttànl en observati0it saitita!Fti~t!~;j!jv!:-:. 

'res en provenaltée de, Sffkotuii' fOol4';'C:.(,Iust)F?f.; ': :,_. 
, .' , " -.. ~ ,-;' "';:::.::, ;':\:'5:\-':g?:: ':~::'> 

: LE· ~OUVERNEUR ~ES: ~~~~~l'~~·':.;';·-:-;;~~è;·::./:·'-·i 
OFF1CIER DE 4A LtOlON;D'HoNNiVRr,-- ": ~.".-'o- .: :': 

CQM~!SSAlRr-: Di LÀ RÉl'>UBLiQJ~,::;~;'~{"\; 
.. • ••• , .. : . ,r .. ,,;' <,,.._ .. l'_l:~;' '1..""';·',,):::-:,~"7~·'L'~ 

VU lédêc~et'du23 màt;S .1~1 dé.tetrritna~t.,!!'J:attrlbùJ.j<iit~;­
et. .l~ l>~~VPlf5 \~~ CO~K~,~,l.r~:.-d.~_ 'la;·~Ré~~~l~l!e·:"tlr;?:~~.!,::: 

, , "'. . ',' f" ' .. . :'\·t~;-,:~~:~(, 



,235, 16avrll1933 JOU~!lAL OFFICIEL, DU TERllITOlRln;lU TOQO PLACÉ' sëJùs LE MANDAT DE ,.LÀ :FRANCE' , 

:·~)l·le·~~cr.et du:n décemb'" 1928 portanf réglement de 
"'.' . police samtalre _·manhme 'a~x: col<inies i -".' , 

",··.·;,L;-,. -Yu l"a('T~té IÏo 1.01 én'- d~té d~ 17· février,J933 meffant en 
. ;';i :-f;).t>serv.atîon.:.sani~ife' leS .nàvire$' en p(ovenance. de Sekondi 
,:," (JoId2Coast);· .' :', '. . . 

~·:~S~_[:.~l~- p~QPoSition - du chef' du ser\tice de ~a~t~; 
,,', 

-(~~2;'-~~ ... -.. ~~. ',' -'>:' . " , . . 

." (ARRETE: 
• - n . ~ ~- . 

""'-"':~~~.:_:~'~\'.:"<:_" :-., - " . - , 
"",: .• /,;.'ARTfèlcE,.PREMIER.. ,Est et demeure rapporté l'ar-
,~:."rê!c);tls;Ylsé·du 17 février 1933 mettant en observation 

'; ':,':#rii'fair-è j~ navires' provenant de Sekondi (dold-

.)<S~~t~)~;·, ,." . . 
.":.:':,.i,",,,ÂR'I':· 2~'::"": Le préSent arrêté sera enregistré, publié 
":2~t;:éo!!Î~ùniqué partout où besoin sera .. 
';;'}' ,. •..... '. - , ; ;»~~~~t< ',: ' , . " Lomé, le 28, mars 1933. 

•• ! \' :,<\.~,;-·:.~E~·~ :~~: -',' R. DE GU.ISE. 

~;;;{';~;";:;' .... ,' 

:H;~;,~:1~~;.~,::créi.1l0n d'une société sportive 

',:~,;';;:!AAAETENIT 203 aatorlsallt la création à Loméd'une ',i .. ,:c:s(j~,~té'sportive dite:' \' 'l'Union Sp~rtive Togo-
!" '" ~ - . . , ::: Wiise '»', 

:'?i: ' "; " LE dOtJVERN.EUR DES COLONIES, 
-~~,; '" OFf'l~rEa .()~ LA LtorON. D'HONNEUR, 

Co,MMISSÀIRE DE LA iW>UBLIQUE, 
~:::': 
';;::"," ·':Vu;.l~ déc're!' du il mar~ '1921 déterminant les attributions 

:'/ '/~.:-é,f lè$.>pouyoirs du CommisSaire de ta République au T<?go; 
, .. :,,,_<~t·:>VtClà··1oi du 10 av'ril '1834 s~r les ass~CÎations; 
'(6~;'Vu·j .. 'artieles 29.1 Ji 2'94 inelus du cod~ pénal; 

~,:.t-,·-;:~&V~j.clnailde ,~n, date du 17 maTS 1933 du sieur Paul 
-~, ,'.\_~S;._. ',., -,',','> ". , . 
.. ' .. '.- J>'''', Ap'rès ,'aVIS de l'administrateur-maire de ,Lomé et du chef 

'{·""';di!.rserVlœ'de l'éducallon physique et des sporls;, . 
<>:<·:}·t:;~ , --. 

.. ',:c< "., .. ./ . · ..• ·.'ARREt.E ~ 
";'1 • ,,' ~ 

,:~!~.\:<_r _'.' 
;.:;,l;i; ,'(ÀRTlf:~È, P~ÉMJER\ -:- Est ~utorisée la . création à, 

-,i;;, . . L§!)ié'd',1.!Iiè, sqciété sportive dite:. (~ l'Union Sportive 
:~·,,'·:.l'ôgQ\~ise» ayant pour objet -la pratique du foot-bail. 

;;~:-i~,,:)tâ;~i:2: :....' ~ont appr~\lvés les. statuts de ladite 
i''l,'}~C;été 'fe!squ'iÎs ont été établiS J:'t anne)(és à û" 
!':}(!îei!tàllde,'Plésenté Ic17 mars 1933 par lesieuf Paul 

2;,;~t.~~rr~A: . ':, . '. . . / 
,i:':,(~;+:ART) ,3;- 'Cette société pourra; le cas échéant, être 
<v, • " ~'-._ _ • 

"·":':.;\"<Iis~bilte-,parsimplearr.êté du Commissaire de la Ré-
;,:·'·;:J .. p~bjiqîi~,s(jit. pOUf' violatio~de ses' statuts, soJt par 

:;~,:f~~~~r~:t?l:~r~P1Jblic.. . '.' . 

;'~~ .. :~ii~~t;,:~.,: ,:..L~: présent arrêté ;seta enregistré; corn' 
: :}1i11,iiji9P.é,.,èt;publié partoùt ou besoin sera. 

?r:Dti;fJ:?~ . -, Lomé, le '2~:mars 1933. 

~l;;i~~~" .. " •. ~ GUISE. 

DECISION N°,278 chargeant le .chef. du serp/ce des 
travaux pablicsdu contdlte de l'appUè.atign des il1.e­
surès spéciales, dit sécu;Ué à bord des Îlapires méil'o­

,politains à passagers. 

LE GOUVERNEUR OES COLONIES, 
OfflCfER DE LA L~OION D'HONNEÙR, 

. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décre-t du 23 mars 1921 détermlnant les âttributions 
,et les pouvoirs du Conimi~aite de la' République au Togo; 

Vu l'a~rêté du ministre de la marin,e marchande en date' du 
21 janvier, 1933 fixanJ ,les prescriptions spéciales de sécurité 
appHcabl~ à bord des navlres.'à passagers~' " " 

. - ~" 

Vu la circulaire ministérielle 310 186 M,M. du 10 février ..... ,t' 
1933: 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Le chef du service des travaux 
publics est chargé deco,Ùrôler l'e)(écution à' bord des 
nàvires métropolitailijl à passagers touchant" le port 

. de j-omé des prescriptions spéciales de sécutité prévues 
par l'arrêté susvisé du 21 Janvier 1933. 

ART. 2.~- En cas d'émpêchement'iI peut déléguer 
cette fonction au chef du service dù chemin de fer et 
du w'barf .. 

ART, 3. - Çes fonctionnaires doivent, au préalable, 
prêter serment devant le' tribunal de 1re instance de 
Lomé: 

, 
ART, 4. - Là présente décision sera enregistrée, 

cOmmuniquée et pùbliée partout où besoin sera, 

Lomé, le' 29 mars 1933. 

R DE GUISE . 

Prime aux cafés exportés 

ARR.ETE N0 208 fiJeant la prime à payer aùx cilfés 
, , 

exporté:;. 

LE GOUVERNEUR DES COLONI.É!l, 
OFfiCIER oe ~ LÊOION D~HONNE()I'{I 

COMMISSAtRE DÉ LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret <,lu 23 mars 1921 déferminan! I~s attributions. 
et les pOuvoirs du Commissaire de la République au Togo; , 

" - - . 
Vu la loi du 31 maTS j931 portant JO créstion de caisses 

de cOmpensation 'en \yue d'assurer la sauvegarde de la produc- i 

'ion du caoutchouc dàns l.cs colonies, pays de protectorat ,et 
territoires sous mandat français. 20 - établissemerit d'une -
t.axe spéciare sur' certaiqs produits coloniaux français et étran­
gers; 

'Vu le décret du 31 ,mai .1931 portant application de' la loi 
précitée;" ' - -
'VU' l'arrêté du 22 février 1933 réglementant l'attribution,: 

de la prime à l'expqrtation d,es caf~;" \ 
Vu l'arrêté du 12 février 1933 fixant le prix de revient du 

, café par ~Uogra~me dans le territoire du -r:ogO"; 1 

. Vu,ie câblO"gramme nO 5,2'dù 2S·.mats :1933 du'ministre ·des . 
. eolonl~;', ;:. ,.1_, • . . ; 

, 
-' 

;.~ 

.' 

" 

, , 
; 



1.' . -. ' 
''r ' 

". ·.i 

~- - -;-. 

! .- .- .' 

ART. 2: ~ Lepréserit ~rrêté sei;' enregistré,ièommu-) 
.'. rirquéetifubliépà1o~t bùb~soh; ~era; .... ;' ...••.... '. <, 

1 .-' 

., 

.' .. ', 

. :ARTIèLE ',PREMIER, .~ La 'prirne prévue à l'article 17 
:du' d~~ret'du31 mai 1931 susvisé ,est fixée: QJF,,55~ 1 

. ". ".centimes par' kilogramme pour Jes exportations .eHéc· 1 

'. tuées du 1 er avri11933 .au 30 juin 1933 Închis.,· . 1 

". ;'. -', ~ . - ; . ,;,,(~ 
, ,Lamlé,le 30 marS, 19~3~" . 'l, .t,"; 

R. ·DE GUI.SE> 
'''', ' .. . <: 

o' 

Rôles supplémentaires 

PAR ARRÊTÉ DU 30 MARS 1933:' 

Sont 'approuvés et rendus exécutoires, les rôles supplémentaires afférents à' l'exeidce 
d'après: . 

:"- . 'II 'N° DES 
1 ROLES 

. CERCLES NÀTURE DE LA. CONTRIBUTION 

. . \ . ; ., .. 

. ;!: Atakpamé' 
1\néclio 

Imp?t persounel.indigène, 

345 Anécho 

" ~ 

": .. 

, .-~ 

. , 346 Atàkpamé ,'. 

.. 
347 Anécho . ;' .. 

'348 Anécha ' . 
349 Ata.kpamé Taxe ,~ssis~ance médicale , . 

-1 . 

.' 

350. 
'351 

Anécho 
Anécho' 

Aoécho 
MaRgo 

Résidence·de l'administrateur-maire 

ARR.ETE, No 2Ül. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFf1CIER 'DE' LA LÉGION· D'HONNJ;U~, 

COMMISSAIRE DE LA .RÉPUBLIQÙE, 
\- ,Vu le, ,dé~ret. d~ 23' mars -1921 déterminant les attributions· 
'et l.es ,pouvoirs du ,Commi.~?air'e de' la.'Rép,ublique, âu'-,Tog9; 
.;' Vu ie.d.écret du' 23.janvier~-.19.1,4 poùant 'règleni~n(sur',l'iiIs'­
tallation, l'ameublement, la domestIcité ~t .les. fraies Çliyers~des 

. : -;...hôtels des gouverneurs ct autrès fonètionnaires ayant ,droit 'à 
, ,la gratuité dù logement et de l!ameublement; '.' .. 

_: Vu l'a;·;êtt nO 57"8 du' 20· 'nove'mbre 1932 ci-éant là' coinmune- . 
mixte de Lomé; , 

-Vu' fes ~harges rep.réséI)taÏives incombant à Vadministràteu'r-., 
maire de la' commune-niixte' de ,Lo"mé; , 

'ARRETE: 

AR:TIéLE' PREMIER . ...:. La résid~rice' cÏe.l'adinihi~tr~-

'" 

-" .. '. 

Patentes 

Licences 

C'entimes 
. AddiliDnn,I, Plincipal 

'(87,50 
320,00·. 

275,62 
112,00 

. "'" ,' .. ' 
l.Q~il,1:?, 

' .. : . 43;l,OO' 

'.;";' 
.' ,'".,._ i tellr en chef, maire ,de la cominll~e-mixte' de Lomé,,;;~êt~: 

1 

commandant du cercle du même no~ est c~assée dd.i1s:' 
la' 'catégorie spécüiJe. prévl!e au décr.t dit 23'jari-', 

1·~vier1914. c,;, 

1 

'1 
1 

1 

1 

. "- " ',' :·~,:-~::·A 
, ART. 2, - Les ,dépenses d.'ameublementrésultàiIb, 

de la,. mi~e. en application du pré!5~e~f arrêté; ''e{iec:' 
tuées' dans la limite des disp1JniiJiÙté~ seyonUii)pufa/ 
bles au budget de la commune-mixte.. ',' :,,'2':.. " 

. AR'r. 3. - Le présen~ f'~rêté' sera enr~g;~t;;~;:,ptb.'ü~J 
au jo'utnal offiCiel et communiqué partout~:QÙ:Ûso.ih~ 
sera. 

. 1(. DE GOiSE. 
. .~ . : . ': 

'r: 

; ".:.' 
'.''''' 



" ... ',' 
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, ':,' .. >.::: ... ,' :;: " " - ". (,' ", '. "I}'.;,.; " 
JOURNAL ~brnqiiL DU tE,RRITOIRE DU TçK:Jo 'PLAŒ ,SOUS LE' MAND~T D'E liA,'FRANCe 

., • .".. .', . n' , . '" " " • • "', ' ";' "'" 
2~7 " 

.~; . " .. : 
. ,', ~.,.;. 

•• w 1 . 
'~\ \. ~ 

n< ">1': 
l?mé, k}l mars 19:}3'. .: 

";,;..;; ..... 1# 

" 

" ,CIRCULAIRE à messieuts les commatl'ltanfs de cercle, '. .. ~ " . ~~. . 

'':t " ,ies dèrniers états numériques trimestriels et le 
, ,.tràpport annuel ont attiré mon attention sur la 'contra­
':~iction qui existe entre les termes des circulaires no 907 
• du 17 novembre '1922 et no 1674 dll 3 octobre 1927, 

,:r<!lativ<!s à la réglementation des armes à feu et de 
'leurs munitiùns,' et ceux du décret du 18 aoOt 1922 

. 'réglementant J3."vente, la cession et la détentiCin des 
armes ,à felr ~t des munitions au, Togo. " 

En cririSéqueilcè, j'ai l'honnliur' de vous raire con­
naîtrii; que j'ai décidé d'annuler tOUf!'!S les di~p.ositions" 
'de 'ces dréulaires, IÛJÙJmmellt celles, COllcemollt lf1$ 

".. ,'iumes, de' traite; q~.i ·~rtt contra·jreS aux",prescriptions .; 
dù, décret précité \lu 18 aollt,1922,-modifié par ceux~ 
'du 7 septembre 1926 et, <!~ 22 octobre 1929. ~', 

Conformément aux âispositibns de l'article 19 ,dë ce, 
décret, 'vous pourrez autoriSèr les iÎl,dig~n.es';à conserver 

, i<!S, fusitsl pierre' en léqr posses~ion, à i'exclusion 'pëS 
fusils à, piston ,qui., devront être peu à peu retirés, et 
,défruits. ,,~. ' .. "". , ' 

. -. '. 

,. Mais VOll~. ne', dëVt,èZ, à" l'avenir, délivrer aucun 
,permis d'ach,lt, même pour, remplacer les armes délé­
',rlorécs à ,la 'destruct,icin desquelles, vous voudrez bien 

\ 'veiiler, ' , 

, je vO,us prie de vouloir bien ~;~ccuser réc~ption de, 
la-' présente circulaire. ' J , ' , 

", '," 

R. DE ,GUISE. 
, , 
" 

" .' 
• 

" 

,MODIFICATIF d la.liste de,s fOl!Ctiofl.fl.air'f~ etâgents 
européens, et indigènes susceptibles "d'é J?erce~oir 
'l'ituièmniÛ représentative fixe de iràÎtspoft ÎftSti­

tuée par arrêté 110 263 du 5 mai 1928. 

, " Pàr 'déiogation aux dispositions du ,huitième ali­
néa de la liste ci:dessus mentionnée; 

'" ,Sui .. l~",demaitde' de M. le 'commandant de cercle 
·d; Atakpaihé f6nnuléé dans sa lettre' no 339 du 8 mars; 

: '. ~ 

. . , .' 

• Vu les nécessités du service; 
'sont susceptiblès 'de bénéficier. de l'indemnité, fixe 
,·de' t~ansport ,les' gardes, dê!achis à la police dù cercle 

','d'Atakpamé 'jusqu'à Go'Îlcurrence," de, la moitié de 
" l'effectif ,avec un maximum ,dé' 20.' ,", , 
"'. . ....,:~ .. 

t _, 

LOmé, le 23 ~afs 1933. 

.';: . 

,; .'. . ..: ........ : ...... ':.; .. :-f.. . ," .. ,f .":"; 
l?ECTI'FIÇATlFft rarr~réN' 19du fojanvie'r {g3.i1 

fixent' poùr l'ankée' ,1933 les effectifs èt la nfpar.titianc 
. . - -'~ ~,,-

.'1. de~~l.0rc~: .de po!ice<;;. ". '. ' .. 'i~ , 

~':,Effe';tIf .-Budgétaire j'9àk, /' ":JE~r' 

PELOTONS 
Ali Hcu de 

Détachement de poHçe de Lom~ . 25 

Compagnie de 'milice .. " ... , 84 131 

Section milice Sokodé . .. ~, ~ . 

Peloton de la garde iJuligène 'de 

. "-II_,,,,"',=~:-:.t~eiiiiiiii·' iiiiiiiii'"'iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiooo' '.iiiiiii'iiiiiiiiiiiiiii~4iiiiiiii2 iiiiiiiiiiiiiii6,O l " 
, Le.reste sa-~'changement. 

Lomé, le 4 m'lrs 19i3 ;" ">'. 

Le Commissaire de la RéPublique, 
, , , 

,ERRATUM au. jour/tal officifJ/' du 16 mars 193~, 
',' 

Arrêté no 157 du 11 mars 1933,: ,organi~i,l!'t.)e 
cadre sùpérieur de la police, page 179 ~ 2' éolonne 
19' ligne en commençant par en haut. 

au lieu de: 
<. : 

«collet » 

lice ! . 

« col ))'". 

NOMINATlON.S. MUTATIONS 
CONCERNANT LE FERSONNEL 

r, •••• , ~ 

ETC •.. 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL·· 

• 
ARRÊT/:i' de nomination du .'} novembre 193;1. 

.' ' 
~.",..~~ .......... ~., .......... _ ........ , ..... _~_ ................. ~_ ...... , ............ , .................. . 
,':Sont élevés. sur place. à la 2e dasse. de leur' gradé, 

les' contrÔleurs de 3ê classe recrutés so'us le régitne 
antérieur au décret du 24 décembre 1927, dont les' . 
noms sùivent ; 

_. ~ ••••• '7' .......... "; .. ~ ...................... ~ •• _ •• ----.-.-,.-.-.--.--...... - •••••• ~."." ..... - .. -.~-;-.. --,. 
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-... _-_. __ .~-,,,-- .. ,....~~".-_ ... -
. :. 'if'..· .," '. 

, 
, .' ,lii 

,;, ~'-.. 

b cr- A cpinptèr all.f" dé.c~nbre 1932.". 
~ , .' 

Choh(: M. L:-\PIQUONNE (Macaire), a'u Togo. 

ARRÊTÊ'de nomination du .t6novemhre 1932 . 

Sont réintégrés provisoirement en" France et affectés 
à Paris (à'la'suit"c)) pour la périodè du 15 mars au 

'4!i juillet 1933 inclusivement, pendant laquelle ils sui­
:;' .' vfont'les cours de l'école des vérificateurs, les agents 

" 

, des douan~s coloniales dO,nt les noms suivent, qui ont 
été déclarés adm~ssibJes aux épreuves orales du con M 

coqf.s des 19 et 20 septembre 1932 pour l;'s grades de 
·co~trôlellr-rédacteur ~t de vërificateur : 

.'. ~.;;. :"',:-,~:;~-~'r" .. ,. ... , .... -.----...... , .......... --.. , .... "" ................. " ................................. . 
' .. ' "M. THOMAS. contrÔle.ur au Togo. 

l' • 

., ,ACTES DU. POUVOIR LOCAL 

Nominations 

Par arrêté du : 

·;l5. mars .1933. - M. REHART Adolphe, inspecteur 
~ptès 4 ans du cadre commun supérieur de ~a police dé 
l'A. O. F. est intégré dans le cadre supérieur de la 
police du Togo au grade d'inspecteur de 1" classe. 

Son ancien;teté dans ce grade remontera au 1er juil­
let 1932 .. 

-<._,.'-

Par décision du : 

24 mars 1933, - M- MATHIEU est chargée de l'ensei­
gnement de la couture aux filles de l'écolO, régionale de . 

~;";: ,) PaUmé. 

, 

,';. . 

èet enseignement sera rétribué. à raison de 12 francs '. 
,.par heure de cours, jusqu'à concurrence de 5 heures 
par semaine sur certificat de service fait. 

-{'"!;_-':: ' 

1. Résiliation d'engagement 

Par décision du : 

30 mars 1933. - Est et demeure rapportée la déci­
sion n" 699 du 14 octobre 1932 portant engagement de 
M';" L. CERVEAUX en qualité de sténo-dacty!ograph", .. 

Suspension de fonctions 

Par décision du : 

5 avril 1933.' - Est et demeure ràpportée pour 
. compter de ce jour la' décision n' 205 en daie du 
12 mars 1933 portant suspension de fonctions de 
M. VAN ORMELINGEN, ad~inistrateur-adjoint des colo-­
nies. 

M. VAN ORMELlNGlm est affe-cté poùr ordre au eercle 
de Lomé. 

" ' 

Promotions. f: 

compter du':1.;.~~~it· :.~î' 
" . 

~m' ,arrêté du ': 
31 mars 1933, - Sont' promus à 

1933 : , ,-... :..1 '., .' ,: 
• ~,. A "~"\ 

Ca~re des servIces ~yils du Tog-o ' . ~ '! 'i 
M. BAR>!", coma~isg;:::iX:':7::::ve 21 ~ours d';n~'t1 

cienneré pour services militaires.. . . ~ , ;1 
M. GUERIN, commis(ancienn~té}c~nserve 1 an ~ moi!;~ :~ 

d'ancienneté pour services militaires. " , , ... "1 .•. ,.' 
Cadre des travaux publl.çs du Tog'o ~ 

au grade d'olÎvriel' d'art pri,!cipal _ 

M. STC:H':L, ouvrie'r d'art (choi~r conserve 5 mois. 
27 jours .d'ancienneté pour services militaires. 

Passages automatiques 

Par décisions des i . 
31 mars 1933. - Les passages automatique's suivants' , 

à l'échelon supérieur de solde, sont constatés à,partir • 
du 1" avril 1933, p~rmi le personnel d~s cadres locaux 
elH'opéens du Togo: , 

Serviêes civils 

M, ROTH, adjoint avant 18 mois, passe à: réèfiel~ .. 
.après 18 mois. 

M. VtALE,- commis avant 18 mois, pàsse à réchelo~" 
après 18 mois" , 

,Chemins de fer 
, ,--

M. BOURY, chef de gare avant 18 mois, passe à réChe~ 
Ion. après 18 mois, . 

.Les passages automatiq'ues suivants) à l~échel~n 
supérieur de solde sont constatés 'à 'partir du 1« avril 
Ül33,.. parmI le personnel des cadres communs' su'pé-_ 
rieurs de l'A, 0, F. détaché au Togo: 

Chemins 'de fer 

M, BON:SARD, chef de gare avant 66 mois, pass~ .. ~ 
l'échelon après 66 mois. 

Travaux puhlics 

Affectations 

Par décisions des: 

22 ma.rs 1933. - L'e docteur ROUGIER .. médecTh .con~ 
traetuel mis à la disposition de M .Ie chef 4 ..... ecv,ici,. de 
santé paT déciston n(> 181 en date du 9 mars '1:93.3, est 
affecté à Sokodé pour l'or.ganisatiQn du. ser.vice 'des 
villages d'émigratio~." ,'i~,,:!' ).i' .. • :. ' 
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, ,,:25 mar; 1933. t. V EUILLET Camille, chef de 'district, 4 a:v:ri( 1933. .M ''',,MouRAGUÉS;'élève-afiminl~tr,atj:u~ . ~ 

16 avril '1933 

J>riQ'dp~1 'est chargé ,à cO,mpter du '13 ~}a'rs 1933 des des colonies. est nommé secrétaire du conseil du con-
;'i '.fi~jj:oll!S de chef de serviée,de ia voie el,l remplacement 

"-de"!-l«'. VIWILLET Louis. chef de district prindpnl, titu-

.' 
tentieux administratif, du Territoire, Cl;! remplaceulenf< ~ 

, ' . ... . 
' .. ~IIo~larrè d'un cpngé de convalescence de 6 moiii. ~ . 
'"~~."".'," . ' t: 

deI M'; ··C~RVEAUX. a'dministrateur:-adjoi n'fde 1 r*' classe d1t~; ,~.:' 
coJonies~',~~~ppelé à d'autres fonctions. r. 

, • <> 
; ~.~ 
~ "'M~' DEcAILLoT~ ageùt. cohtr:actueJ. chef du service de 
~1j'a ~raction ~.u S_ ·C.~ C. F. C: T., t!st mis temporairc­

,thent à la disposition deM. le chef du sm'vice des 
~-': ;travap~ publics: 

"·27 inars 1933. M.M. PETIT et KACBINSKY, agents 
. :cOntni~tuels~ s~n~ mis à compt~r du t" .. avril à la dispo­
.;sition de M", le Chef du service des travaux' public·s. 
. ils aur'Op~. droit à l'indemn~té de terrain prévu~ à 
rarrêté du 4 décembre '1931 dans lef5 conditions fixées 
~ leur contrat respectif. 

,<: , 

.; 29,mar~ 1933. -'àLPINÈI.LI.-agent comptable,'con.i 
'.1raCtuel au ser"vice de constructÎ-on du chemin de fer 
.centr~l tog~lais, est affecté à Lomé et m_~ à la disposi­
tion de M~ le éhef du service des ohemins de fer et du 

";wharf," ~n .qU:alité de .gèstionnaire c'omphlble du forids 
·de roulement et chargé de la comptabilité-mati~res 

'. ~u service. 
. ~ M. CBR.VEAU~ Lionel, agent- c9111ptable cont,ractuel au 
$e"rvÎce des chemins de fer;' c"st mis à. la dispositipn 

, .' :'4ie AI, le çhef du service de cons~ructjon"du chemin 5ie 
.:fér·ce·ntr~l togolais:. 

, , 

.M.,'· CERVEAl1.X Lionel,' agen't comptable contractuel, 
prendra ,les fonctions -d'agent spécial du service de 
const.ru~don du' chemin de fer central togblais au 
départ en congé de M. RAMUS. adjudant d'infanterie des 
'troupes ·coloniales:. 

. . -,' 

-30 m'ars: 1933. ~ M. PAf...t.ARES, instituteur' ordinaire 
.. du cadre sup.érieur du Togo, attendu le 2 avril sur 
's/s; Brazza, '(st affecté au cours t:omplémentaire de 
Lomé .. 

" 

\ " . 31 I.nars 1933, - M. B.o\R.MA. c01nmis de~ services civils, . 
" ';esr affecté au bureau des affaires politiques. 

3 avril 1933':""- M. BARBAROUX; vérificateu r hOl's classe 
. ,dès douanes est no~mé chef du 'service des douanes, 

" "-en r:empl.acement de M: GURNOï; contrôleur en chef 
';tituiai~e d'un c.ongé de c<?,~valesce'nce, 

.': ~. ÇERVÈ~OX, admif.listrate':1r~adjoint de 'I rt clâs.se des 
,oColori1~s';' esti"nommé à titre intérimaire commandant du 
~eè~l,e ,:~~e Klquto ... ::é~n r~~ilacement de M. G~ADASS1, 

':admintstra.teur dr . 1l f 'cla~,_ des -colonies, e~ .. instance 
,d"e dép:'rt en congé. " ,'''"" ..' 

, ~ .' - ~,~ 'J 

li 
1 

1 
i 

1\'1. BARMA. a.djoint des st!rvfces civil.s. en s~rvice iu 
commissariat de la République_, est n'ommé:garde meu-' -'-,­
bles de rhôt~ldu gouvernement 1 en remplace~~nt <i~'. Ilot 

,M.> CONSO I commis des servic~s civils, en instance .de -: 
,départ en congé. 

Les sergents: d'I. C_ dont les noms suivent~ désig,rlés 
pour servir hors-cadres au Togo. sont mis à la disposi­
tion· du commanda·nt des forces de' police: . " 

GEIGER René~ S. O. C. p. c. du 27 mars 1933/ ""; ,. or, 

ClMAROLI François. S. 0, C. 1 .. ' .. 
\ 

29 mars 1933 
ROCCHINI Noël. S. O. C. 

., 
C:;ongés 

Pa r décisÎ ~ns des: 

22 mars 1933. ~ Un congé de fin de contrat de 6 mois" 
pour en jouir il OHvèse (Corse). est accordé à M. ANGE­
LlnTI qui 'compte 24 mois de séjour consécutifs dans -le 
Territoire.' . 

Un passage 'pour la France lui est en outre délivré 
. sur le paquebot Hoggar, ~) 

23 mars 1933 .. -' Un cungé de Hn de contràt 'ôe .~ 
10 mois p:our en jouir il Charzais (Vendée). est accordé .;;., 
à M. GAUTIER qui,compte 42 mois de séjour consécutifs 
dans le Territoire. 

Un passage pour la France lui est en outre ~ié1ivré 
ainsi q"u'à sa femme sur "le paquebot Hoggar. 

24 mars 1933. Un congé de conv'llcscen~~.": de' 
3 mois est accordé à M. ROBBE, surveillant d~s lignes 
téléphoniques contractuel. pour en jouir à Pari~. "Î' ... , 

,Une .réquls'ition il'; pasS'age Lomé~MarseiHe lui est 
délivr~e sur sis Touareg. 

28 illaTS 1933, -' Un congé de convalescence <).e 
6 Ifiois est accordé à M. GUENOT pour en joui~ à Paris. r 

Un pa,~sage pour la France lui est en outl'e délivré en 
1r " classe 1r

r: catégorie B sur le paquebot FOllcaulcf 
ainsi qu'à sa fe!pnle. 

4. av~il 1933. - Un congé administratif de 7 mois 
poUl' en jouir il Levallois, 66 rue Jules Guesde est 
'accordé à·M, STOLI., qui conlpte 28 mois de séjour con-
sécu,tifs dans le Territoire. -

Un passage en 2"' classe 3"" catégorie pour la France 
.lui est en outre délivré ainsi qu'à sa fen,lme et sa fille 
âgée de 6 Illois sur le paquebot Asie. , 
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ç -:;~,~. 
~ . ~ ~ 

"ER/?:tl,7JUM ·'à .la dééision, ,'" date du' 1 1 mars 1933, 
,"", " .1' ,,ajcb/iliint cpngé. 
'.; '.;" .~,. -.,.~' i\" -. 

• )- ,. " '-- • .' ~ • >.{ • • ' 

~.~',;.~~;~ 'J'f _.·Ali-lieu de,: '. 

._~~~;~, ,,«( Un cong~ administratif de 6 mois. 
, ~ :",_\ .: < .<f •• ~ • "~'. . 

. » 

t:,~ -::. -',' ,">., Lire.-
... ~ , ,<If. -J.- "1 ;~:i '. ".' 

::)\".-!~ (J On con'-~é de 7 mors est accordé à M. DAGRON; en 
, ' "e~écution du contrat intervenu le 20 décembre 1929, 
'; '',c ',m6'difi,é par a~nants du 7 mars ,1930 et 25 .sep~embre 
.' '.' ~l930» pour en iouir à Monthéry (Seine et Oise). 
" . 

~assage 

Par dédsion"du : . 

,.'. ';4~;\difii9~':l: ~,.(Jne réquisi~ion de pass~ge L~mé-Mar-',., ~_., .-. 
se;~l1e-'est accord~e au capitaine des troupes coloniales 

. 'f : ,S.ER(msT. en service hors cadres au Togo, ~ur Je paque'­
·,h.~t . Hoggar, attendu à Lomé vers le 23 avril 1933, 
'1..é\~:tasse 2" catégorie. 
.; 

Gralillcalion. 

. t;'~r déci5i~ns des: . 

,23 m~rs 1933. - Une gnltification de trois mille frs 
. • (.fOOÎl'frs.) est attribuée à l'adjudant RAMUS, en service 

à la construction du chemin 4e fer central togolais, 
't. pOUf I~ ,zèle et le dévouement dont il ft fait preuve dans 

les fonè~ions pafticuIi~rement délicates dont il était 
dJ"rgé. 'lP 

J~ -:;\;~,)~ ~ ':." , 
~ 24 fOars 1933, -"- Une gratification de 1.800 francs est 

accotdée . à M. ~r~E~IRlj commis" pes services' civils 
qui, affecté au serv~ce de construction du chemi~de fer 

~ .,: central" togolais, a été appelé par ses fonctions à se 
{-' " rendre journellement sur le's chantiers du 26 ·novem­

bre 1932 au 15 février 1933" 
~ '.' 

., 

Indemnilés 
~- f ; , • '. ;,/" 

~ .. ' /}.:~~.;' .~'Plf, déci~,ion du ~ 
- 't:> • 24'mars 1933. -'- M. SANSON Pierre, administrateur 
~l adjoint des% colonies} chef du bureau des st;!rvices ad-

'\.. ~-inistratifs du chemin de fer central togolais. aura 
droit au' bénéfice de l'indemnité de terrain, dans les 

" ·",;t'ditions prévues par l'arrêté du 6 déce!llbre 1931. 

Remboursement 

Par décision du : 

31 mars 1933. Est autorisé au j}rofitdeM. DABE7.IES 

ex-agent contractuel. actuelleOlcnt adj<?int technique 
du cadre général des travaux publics des colonies. en 
service au Togo, le remboursemenf de la somme de 
cinq mille cent cinquante francs (5,150 frs.) représen­
tant le montant des retenues du douzième de solde 

'. eff~ctuées en exécution de l'article 3 du contrat en 
date du 26 novembrec l931, 

---,,-, .. ~~ .. _--, .. ~. ~ .. , ',w, "c 

PERSO",NEL 'INDIGÈNE 

:." '. ,,' , ~ 
Nomination .. _ Engage~ent. I.: ::'''. "-i'.'!i~' .i j 

.. " .'~ 
Par décisions des: ", ~ 

,~ 

25 ~mars 1933. - Le nommé PREUSS Georg'<:s est .. ,',1"'. 
agréé en qualité d'agent auxiliaire d~s doi..ta'ne1; à la, 
solde annuelle de quinze mille francs (15.000 frs.), 

.. exclusive de toutè indemnité. l;> j. • . ... . 

...• ' .... :~ 

.' 
, . . 

27 mars 1933. Est admis dans le cadre des .!lloni~ 
teurs de l'enseignement privé (mÎssion catholique) en 
qualité de t:fl0nlteur de 6" classe stagiaire Je nommé: ' 

LACLE PJerre, à compter du 1" avril 1933. 
Le moniteur de 6" classe stagiaire LACLE Pierre' est' 

affecté à'l'école" de Îa mission cfttholigue d'Anécho:' . 

31 mar~ 1933. - Est engagé en qualité de conduc­
teur-auxiliaire 'à solde journalière de 10 fr~.? le l!0mp:té'" 
Ass'lu Michel, à compter du 28 mars 1933. 

• 
Est engagé e'n qualité de conducteur-aux.iliaÏre le-

nommé HOlJSSOlJNOUKPE VElItEGAX. ' 

'~\a "1;., 

-. 

Il aura droit en cette qualité à une soide journalière:. 
de dix francs (10 frs.). 

Résiliation de contrat et licencie'ment 

Par décisions du : 

27 majS'19~3. - Est résilié pour faute grave, con­
'formément ft rarticle 7 du contrat intervenu le 12 juin 
1931 entre le Commissaire de la RépubliqIie et le sieu'r 
CRE"PY John, à compter' du 23 mars 1933. 

L~apprenti-conçucteur TossouKA Athanase est liceu":'. 
dé pour faute grave de sOn emploi. .~' 

Suspensjon de fonctions 

Par décision du : 

4 'avril 1933. - Le, mécanicien ,conducteur 'de' 
5e classe AOUKOU EZIN 'est suspendu dé ses fonctions à 
compter du 5 ayril1933. 

Titularisati,on 

Par arrêté du : 
- , 

'.~ 

3 avril 1933. - Le commis~expéditionnaire auxifiah:e 
(2e échelon) GBAGUIOI Léonard. en: service au cabine't, 
est titularisé dans son emploi, en qualité decommis-ex-' "". 
pédit.ionnaire de 8~ ·da~g.~~.ir, ,:ço~~ipter <;lu "1 ~c:. avril 

. 1933. ' ".' . ,.;':." " 
~::.:... . - .. ~. ;. . '::',', . 
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',-, ~ 

AilfeélalioDs 

, ',~t'ai d,Ùisi?rlS des,: . 
~""" '.'.:- . , t.22 mars 1933. ~ .. Le moniteur a~ricole auxilitdre de 
.·4~~'.:,ckss~ ·GNASSOuNOU Louis, précédemment en service 

"'à .. $;tns~ne"-Mimgo e~t mis'à)a üispositj011 du chef de lu' 
ciri<?naèr!p~ion agricole du sud pour servir dans' Je 
çerc11 dèAnécho. 

:,' Le rî:)Q'ni!eur agricole auxiliaire dé -5e classe BA'fAS­

;:ÇO!,1tr;. préêéd,êmn~ent en service à AnécJlo est "nis il la 
,~: ~isp·o~i .. tion du chef ,de la circonscrjpti~n agricole du 
: n~r~ p6~~ sèrvl'r dans le cercle de~Soli:odé. 

. , .' 

,",;.' " 1'..0 f~cte~r' des p. T. T. de 4' classe ZOB""l Joseph 
d~" bureau d l Atakpanlé 'est affect{ provisoirement au 

. ::-'" : .bprèau 'd'Anié pour· compter du 1 er au 30 mai 1933 
"·,;î:tfç]us'j en remplacement du "facteur auxm~ire ,~:de 

,> ·2'dassè AKAKPO J:lstin titulaire cl'un congé de 30 jours, 

.... ~~ .. ~ 
.. 23·,mars 1933: L'ouvrier de 8' classe des travaux 
pu"blics ADEGsE'GBA Adam, actueJlement, Cil congé pour 

.' Inâi~~iet ;èst mis à 'Ia disposition du c0111manda·nt de, 
... :- .cer~le d'Anécho, pour compter du .23 mars 1933. d,Ile 

'; ~ .. ~ ~le~p~ration de ~on \)ongé. 

... . :25 ma'rs 1933. - Le mécanicie. -conducteur auxili-_ 
. a,irê· Domi~ique GOî\lEZ est mis à la disposition du mé,­

~·.~:r~cin chargé' "de l'organisation dn s,~rvice dè,s villages 
. ci~~migration. ' 

·.29 'liars 1933. L'interprète principal de 5' classe' ' 
KUl:wJ' Gahriel, en service ft Klouto est mis à la dispo~ 

."idol) du:commandant du cercle d'Anécho, 

!J'interprète auxiliaire (2' écllelon) ADOUAYl Joseph. 
en 'service à Anécho est mis à ta disposition du COIll-

'manilant du cérde de Klouto. . 

" -30 ma[s '1933, - Le moniteur auxiliaire SJTTI Jean, 
c'n- sblge au cours de pédagogie, est affecté provisoire­

~,rp~ri~ à récole ménagère de Lomé, 'en remplacement 
,de madame D'AL:'\lEm~ décédée. • 

. C.,ngés .. t permissions 

Pac. décisions des: 

'21 mâ~s 1933, :- Urie prolongation de congé pour 
m~lf!di~ de 60 jours. avec traitement, du 26 février au 

,:gG a,vdf 1933 inclus, C&t acc,ordée au commis-expédi­
tionnaire de 611\ classe Pro Bernard,',pour en jouir aJ..!1 
Territoire.-

,~ 

'.~ ., .• ...-,<. • *"' ,. 
f ;, :1-'" " '; .\.. :.;.'!:-

~'l,~ftAdrien KOU.i\SSI, ouvrier de 7e classe,~n :·S~fVj-C.~ à :t'.,. 
So~o~é. PQ~~ r e~: jo'uirll Anêchp,. ':. ~ ~::~~~~~!;~~~.~~~.~.' 

.·r";;., . .,. •. • 

U n cOI~ié de 60 jours, aVec. traitement d~1 1 eT -ayril au.. :{.~. 
31 nUit 1933 inehls, est accordé à M. KÇ>NDO,_stifV~i.1HiJft~ S;.~ 
de route de 8" classe, en, sen.'ice à .. Soko{Ié... nPl;e\çh::~[.é!_ 

• ,. "', .," .;. ,_-;.1, 
jouir, à Soudou canton de 'Safilo (c{:rcle de .~~kodé~,. '''', "~~\,r 

23 marS 1933. -- Une permission .de. ~~'jours, -jl:aYêl~:\~<;l' 
traitement, ilu 20 au 23 et du 27 au 30 'n,ars 193;;" ,,~'t'~,:. 
accordée il M. _MESSAH Moise. commis- exp~ditionJj:a~l"e ~ 

_ • . - • -," ,'1~ 

de 4<' classe en, service au mag~sin général, pôu'r'"'":ën: 
j01.~ir à Anécho. " .~ 

_ ,t ~,' ~ ": ;>:f5~1:·:;:i.~1:; 
U~ 'Congé de maternité de 60 jours ~:~~~. tfàite'R16nt/.':~ 

du 1er mai au 29 juin 1933 indus, est accordé 'à la sag~~~: . ..;' 
fennne auxiliaire de 3e classe Mme Chri"stine u'ALMEHlA ,', 'l 

(née JOHNSOX) en s~rvice à M.ango pour en jouî~~:" 
à Lomé~ , . }-'-. 

Un congé pour maladie de 60 jours, avee tcaitel"9t#tt ' .. 
dù 25 mars au 24 juin 1933 it:tc1us. -es"t acoo:cdé' if"~' 
l'ri. BRENNF.R Carl Fréderie, facteur ~nreg·is~~retir. (~ .• :'., 
4" classe. ('n service li l'ex'ploitation, pour eri J()t~rra~':" ~, 
Togo. 

, ,~. " "" ~.' -1" '~':.::: ': • 

24 marS 1933. - Un congé de 30 jours pour: .. fl~<llà(lie,;, . 
avec solde de présence du 23 mars au 21 nvçil :i933'·iri-: 
du •• est <lccordé au chef d~équipe de Bc classe de~:ttrri:r 

. ~aux puhlics GnoDossoU Augustin poij.r en jouir <lU 
Togo. ' . 

-,,----

~" 

Un congé de 90 jours avec traitement. du 1cr avdl:au 
29 juin 1933 inclus. est ,accordé à l'infirmier de 2~ cl_asse .,­
Félix p, EDOE, en service aux travaux neufs' du chemin.,"'" 

. " " • ~ i: ,. 
de fer, pour en jouir à Porto-Séguro (eel"cle d'Ailéc1ib). ,t,-:" 

.• ' ~' :r,~'\ : ... 
Un congé de 90 jours avec traitement, du 1"' .,\vrîl au ", 

29 juin 1933 inclus, est nccordé à l'inJirmiec de 4'" classe 
~Conrad DeKPoR, en service aux travaux neufs', pour en 
jouir à Porto-Séguro (cercle d'Auécho{. ' "'""" 

. Une permission d'absence de, 8 jours, du 25 mars au 
1"~ avril 1933 indus. est accordée au conl1nis~expédj- ~ 

tionnaire de 5~ classe !\h:ss"a Pierre. en service au 
hureau des services fi.nanciers pour en jouir à An,écho. 

28 mars 1932t --:- Un congé de 3Q jours. avec trai­
tement du 18 ""vriJ au 17 mai 1933 inclus, est accordé à 
M. SOGLO AKOHA~ maitre-ouvrier de 6" cJasse, en service 
Ull chemin de fer (traction), pour en' jouir à Atakpaulé . 

... Il est autorisé il se faire accompagner de sa fcnnne. 



" 
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~,,',',' 

iii,,' "c " 242' "JOÙJmAL; OFFIÇIEL DU TERR[TO[RE DU TOGO "PLACÉ SOÙS LE' MANDAT DE LA FRAt'éE., 
?-.~,~. <:t'" . ! 

1.6 ~vril O1?33 

/2::,~" è;ul':cohk1.,de 30 jo~~~, avèctraitem~nt du 10 \lvril au 
~ • :11:, • ,,9..,m·al:,,193.3 Inclus. est acc(jrdé 'à M. AKPALO John, com~ 
~ ~:~ .. ~:"~. :;!,~.1Dî~~~~eéditi"<??naire de 3° cJa"sse. en service au chemin 
r .. . iL"' ... ·~ Ide fer (voiè,s:·ét.l;>âtimel1ts), pour en jouir au Territoire .. 
.~: "<' 
'1iIi. c' C', 

,~ ... *tJn ~::'congé de 30 jours avec traitement. du ter ~u 
. 30' ay"I11933 inclus. est 'accordé il l'infirmier de 5' classe 

~~'~1' :·A,.MoNI Félix, du retour de stage au service vétérinaire 
S'' du Daho~ey, pour en jouir à Anécho, . 

4 avril·i93S. - Un congé de 30 jours, avec traÎternent 
'. du 10 avril au 9 mai 1933 indu!o)~ est âcéordé à 
",~1'5 SBOOLO TBVI. ouvrier de 8· classe~ eri servic~ a~ 
'chemin de fer (traction), pour en jouir à Anécho. 

--~--

:.~t:.~ l;;'i? _ ... ;.,~-<'" !' . - .- __ 

.-): :', ,c::;,;,':..Qn éongé de 30 jqurs. avec traitemen1: du 15 avril au 
. 14 :tnai '1933 'inclus, est accordé à·;\1. BL.-\.O Hermann. 

surveiUànt de routes de in classe, en service à SQkodé,. :1 

~I,~~' 
-:il:' ',,' 
, "\> 

!i _ 

,'pour en jouir. à Kaniamboi{cercle de Sokodé). . 

, Un'e (ie'rmission de 8, jou'rs, avee traitement du 5 aU 
'12 aviil 1933 inclus!· est ac~ordée -à M. BOURAIMA 

~Samu~l, facteur de 6e cf.asse, en service aux postes 
de Lomé, poit~ en jouir à Atakpamé. 

5 avril 1933: Une prolongàtion ,le congé pour 
"-:l,' malad.:.ie de 30jours avec traitement du 3 avril au 2 mai-
~"" . ~W~.3, est accordée au commis des P.T.T. de2' classe 
~i.~~ ;. ~~T~~~; Benjamin popr en jouir au To~o. 
. ' ~' .. :' 

j<, RECTIFICATiF à la décision du 2 mars 1933 atcor-
dan! congé il M. AGN1TEY Remy: ' 

Au lieu de: 

Un congé de 90 jours; avet~ traitement -du 13 mars au 
10 Juin 1933 inclus. 

, Lire: 

IJ~ congé de 9f) jours avec traItement du 5 avri1 au 
2'juillet 1933 inclus. . 
" .. -:Le res.te sans changement. -. 

N° 

1 

1 

Puni,tlons 
:.', .~: ' 

Par décision du :- 1 _ '. '.-.. • ri~~~5~' 
22 ma.!'s 1933, - Sont portées de deu"à~quatt,ed",uls" 

les, punitions de retenue de solde infljgêe~i ~atrX .i~tir~ 
rriiers ; 

LAWSON Christian,- infirmier de 5" classe, 

ABBBY Robert, inJirmier d~ 4" classê. 
par le chef dt! se'rvice de construction du 
fer central togolais, 

Solde 

Par décision du : 

5 avril '93'1. :- La solde mensuèlle allouée au pl",~tii~~ 
dactylographe iltETZGER Charles, affecté au se.vice.·mé • 
téorologique, est portée de 150 frs. à '170 frs,,"à 'coinpte~; 

-dt1- 1'" avril 1933. en raison de la permanenc.e' assurée'· 
par cet agent en 'Ylie de la nlarch,e 'réguiiè~e du 'se,rv'içe •. ::~ 

'--- ." .. 
-; :' 

, . ~ -.. 

Indemnité 

Par décision du , 

29 mars 1933. Les Înfimiers "IOUSSE Moïse' M~<>AûO' 
LEY et FOLlY Thomas en service au secte~tr de la·t(-;y:~~--:::­
noso'miase sont aut·orisés à utiliser le'ur bicy~I~~të-po:~-r . 
les besoins d~ leur service. Us auront droit à' t;~ tit-;~ ·à". 
l'indemnité représentHtive fix~ de quinze fr~ncs""-~r~; 
nlois, payable dans It's conditio'ns fix,ées par les-·a-~~~.é,~'i. . 
en vigueur.. -

INDEMNITÉ~ 

Insmut"urs et moniteurs (Edu".tioD.ph)'8iq~'~) 

Par décision du : 

27 mars 1933. Sont classés, p~r ordre de médtt, ~ ; 
ri'5ue du stage d'éducation physique de 1932;1,,5 j';sti- ; 
tuteurs et moniteurs indigènes de l'enseign~einent ~ 
officiel et privé dont les noms suivent: - ' 

• DÉJA, CLASSÉS 
• NOMS 

Clast. 
ET 

Points 
PRÉNOMS 

obtenus 

~nseig. 
1 ou ft! o ou P 

.<11" 
1931 . 19;1z1 1928 . 1929 1927 1930 

---I----------------I-----II-----I-------------~----h~--I--~··~·~"I~'~ 

.6 1 BRUCE Thomas 465 M,P. M. N.C. N.C. N.C. C. C.· .CcD> 
2 AGBOBLY Emmanuel 458 M.C. M. N.C. N.C. N.C., C •. " '-C. 

Te,FEKl'oE Léopold 
..... 'O. " _.~-3 442 Off. I. N.C. N.e. N.C, N.C. ' N.C.' f::; 

4 AMOUZOU Emmanuel 414 Al.C. M. N.C. N.C. N.C. N.C. N:C., • 'C,., 
5 J;;HNSON ,Gab-riel , 397 Off. \. - N.C. "N.C. C. N.C. ,C. ~C.rl. ' } .. . 
6 Go"ez Robert ,395 lIi.C. M. N.Cc C ... " .. 

~. 7 TOULEASSJ Jean 392 Off. M. N.C. N.<:;. N.C. C. C. C.D. 
8 Fu ... ", Arnold 391,5 - I. N.C. N.C. C, NC. C. . C.:D.· 
9 AYIVI Benjamin 391.5 MP. M. ~, 

. 
~-.: C. i 

10 EcouE Pierre 387 Off., L N.C. N:C, N.C.·· 
;,;'\ <;:: .-

',N:C" C. 
.11 ACAKPO EcouE 380 - M. ; .. N.C. N.G. " N:C. C. ' ' '"N.C;, ,t:< 

- .- .. ~-' 
.. ' ..... ' . ',' ."~ .. " . 

-~ 
, . -, " 

.,:' 
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· 16ailiU1933 
\~ ~ , ---"-, ---- i" 'M"-'; 

t. ' ' ~ .t;;,;' • ~~2,(· 

l'l'I°' -'~OMS E~ PRÉNO~Œ Points i Enseig. Ion M DÉJAh c'I':~SÉS ~... .S: 
,. mast.,..·:" . obtenus 0 ou P 

1927 1928 1929 1930 ~~~;.- :;;' . ,:y-

,.: 117":;'+~~----~-1---1---1-:--1---,4--,---1---1---1--= 
" ~ ;',':~ ,:-

, -;.' 

':;~', .. ; ,.:!2.:" ,':MENsAlll'abien 
.'':~';''-,- :"~1.3· ::"',. -AKVESON' François 
." . 'i4-'Q:UENUM Joseph 
, ,'- ~ ,- . 

,;.« ·.tr,· :. A'\EOEGNATO Richa .. d 
-:.:'~;\ ',~1q.;: A!\fÈGANVl Louis 

'1',7- -f,.YBHOUA Lazare 

"ll.·.~.i.~~' i€~fJ~r:: 
":/2'. HOUEDAKO Ambroise 
tl!~:: .KouÂ>!; Joseph 

ÀJAVON'Hé:"uÎ 
AYITE Michel. 

.. Mi'NS~R Joseph 
· .'''C6LLEY .. Augusti n 
li!.!ib· l):~ouE Alexandre 
~:29:;'; Kou';o· Louis 
;~py ,ATTlK~O Augustin 
S1 '. ,'GOÛ"E~G"E William 
~~':i : ' LAwsoN Jonatlu;n 
',;33' c' ,:APFoS.ébas tien 

~~(;!7:~:o~~aXime 
,,'36:" :'c ÀKJÈS~N Arthùr 
c:h BON~~ FT~t\çois 
:38~ r P; ÙMElIYÂ Cliristiall 
':'l9:< ',' Av!'V!' AJjrahain 
;-4Q,.;.AF9,,:N orbert 
:"41 Boècj}'Eusèbe 

-'ACSÉZOUNDG Piaou: 
-·::.:A~OÛDRTSE Henri 

~4;i: ."'i{POTÜFE VincenÎ 
·*S:i~:' \·:KoOJOVI Salomon 

:;;4'6:;. NUBOUI<PO Michel 
: 4'7." ',:Al<uEl'';'John 
;;Îi8., ,AiuQv\ConstantÎI1 
~!f., ,,'. EcouÉJ'érllme 
"SIr:.,. ",LÀWSON R. LAn, 
.--~<,- - ,-', 
· .51: .· .. .TAGBOR Mathias 

:.5:V, .. Do Je~n .. '. • 
': ',5:V" :,"(;';'LE Pierr'e 
. , ':~if;'; ;' ,'ARIMH Vi ncen t 

~~5~~f::·~.~ '~·~À:'FA~!QNOU ,Emnümu~1 
, ',5!h:;: n'j\LMEi.DA Cha~les 

:'~1" "DIOG6Ghristophe 
: ;,58.. "fIlOMÀS Albert 

"59" .' ,Kou"s,;! Daniel 
60: .• ·'SOG~ Sin>on . 

:;;:;:ç . .,--,' -~..,- -' , • 

,6:1,<:: ; :KpoNToN Lucien 
.. ·f6;.h/JQHNSON .Deni'; 

.. .: :;~", .. , y ~ \VO~, GeoTges 
, ':,jîiI:/:;'QUIl"''''!I\ ·P. Ci.yert 

}%". :'i'ArÉ,;]ac'lu"s . 

.; : ,c;' 

'.66· . GR"""'R Hans 
lil! '! •. ~~I!~SÂH Théôphile ~. 

'~:'~.",::,~'~' :>.:-~'-'~- ·.i>~'-'· -'.': _ .:,~. ;~~'t~: 

", .-. 

377 
375 
374 
373,5 
369,5 
368,5 
367.5 
366 
364 
363,5 
359,~ 
359 
358,5 

. 358 

. 356 

355 
352 
351 
3;49,5 
349 
348 
345 
.343 
339 
338 
337,5 
334 
333' 
331 
329,5 
329 
328 
324 .. 
323 
322 

ti22 
317 
316,5. 
313 
30ï 
305 

'303,5 
303,5 
3Q3· 

,.297,5 
296 
294 
289 
289 
288,5 
283 
281.,5 
279 
269 
268 
l!6'i 

M,C, M. 
. Off,. J. 
M.C. J. 
Off. J. 

&l.e. M. 
~ M. 

Off. M. 
M. 
L 

M. 
M, 
.M. 
L, 

M,C. M.·' 
Off. . M • 

I~ 
I. 

M.C. NI. 
M. 

Off. M. 
L 

M,C. M. 
Off M. 

M. 
M, 
AI. 

M,C. M. 
Off. M. 

1'>LP. 

Off, 
M.Ç. 
M.P. 

NI.C. 
Off, 

M.C. 
MY 
M,C. 
M·P. 
M.C. 
Off, 

M.C· 
Off, 

. M.Co 
Off. 

Off. 
~ . 
M.C, 

1 

M .. 
~!. 

M. 
M. 
M. 
111-
M. 
1'>1. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M . 
M. 
M 
'\1. 
M, 
M. 
Jll. 
M . 
I. 
M. 
M, 
.M. 
M. 
M. 
1\1; 

N.C, N.C. 

N,C. 1 N.C. 
N,e, N,C. 

C.· N.C, 

C. C, 
N.C. N,C. 

N,C. N,C. 
N.C, N,O. 

N.C, N,C, 
N.e;, N.C. 
RC. N.C. 

N.è, N,C. 
N.C.· N·C. 

N.C, N,C, 

N.C, N,C. 
'" C .. 

N,C. N.C. 
C: 

N.C, N.C. 

N.C, N.C. 

N:C, N.e, 

N.C. 

N,C, 
.N.G. 

N.C, 

N.C, 
N.C. 

. C. 
N.C. 

N.C, 
N,C, 
N.C. 

N.C. 
N.C, 

C. 

N.C. 

N.C. 
C. 

N,C. 

N,C., 

N.C. 

N.C. 

C. 

N.C, 
C. 

N.e. 

N.:C, 
Ne. -

N.C. 
C. 

C, 
C, 

N.C. 
C· 

N.C, 
N,C. 

N.C. 
C. 

, 
N.C. 
N.C. 

C. 
N.C. 

C. 

C. 

C. 
N,C. 
c, 

c, 
N.e.. 
C. 
C. 

N.C, 
C: 
C, 

C. 
c. ~ 
C, -

N.G __ 
N.C . 
N.C. 
N.C. 
C. 

C . 
C. 

C, 
N.C, 
'e. 

C,·' 
c. 

C. 
C. 
~.C. 

N.C, 

C. 
C. 

C. 
N.C, 

C. 

C.···· 
N:C: 

C, 
è. 
C. 

N.C. 

Jj~. 
c:b, 

7'" C. 
C, 
C. 
C'. 

. C,D, 
e.D.;'" cc' "',. ~ . 

C ':. 
C, 

, ti·'; 
C~Ù: 
c" ' 
C, 
C. 

C.D .. 
C. 

'e; 
C, 

C.D. 
C,D. 

C. ,;, 
c, 

N.C, 
N~C. 
N • .c,,,., 

"N:C:' 
"'-;'- ,';:: 

.N'.C. 
N,C .. 
N.C. 

., 
~. 

~ 

- ?fR 

N.C: c 
N.C • 

\'" 

>;-:}'; 

" . 
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,. <ic~ :~N'" ~. '1" .. ..- D Éj A cLASSÉS' " . .,' j ... , .. rt. .. Points Enseig. . ~ 

~::{~.. C1ast NOM,~ ET PRÉNO,\IS (bteuu. 0 ou plou M -1-9;-7 -i~192;-r~-29-" 1930, 1931. 1 1~3:. '~I 
~: If---j------------:-.-,---.I----I---I l ' 1 < 1 

68 'l'SIG HE Noé 262 M.P. M. 1 I,N:c.',· 

'. 

' .. 

. ' 

:69 A.\touZOVGAN Cyprien 261,5' lILC. M. N.C.·, N:C. -=. 
'l0 ABOT SI Jacques 258 M.P. M. ...:.,' l' ~ 

71 ATACW Samuel . 251 M. ,',l' N.C. -' : 1:;; 
72 . QUIST Lebrecht 249 - M. r -::-

73. MOREIRA Benoît 248,5 Olf. M. C. . . 
74. JOHNSON David 244,5·- M. 
75 WILSON Jean. 236 - 1. 

.76 Bm\! Hilaire 233,5 M.P, M. 
77 CODJO Grégoire 232,5 M.C. M. 
18 ,\ AKOUHTEY Bernard 232 Ofr. 1. 

.. ,7Ji.. OCLOO Pierre 231,5 ·M.t. M. 
80 AKOSSOU Anatole 231 -- M. 
81 AKPE"ADA Emile 216 M.P. M. 
82 AHADZ! Samuel 207,5' 

Oll. 83, SA"UEL Abraham 207 .1. 
'84 ATA YI Salomon 172·- 1. 
·S·S BANSA" 1(, Hilaire 171 M.P,: M, 
86AGOMESSOU Lucien 157,5 Off. M. 
87 AKA.,\1i\KOU Stanislas \ 151 M.P. M, 

N,C. 

N.e. 
N.e. 

N.C. 

1 

1 

N.C. 1 

1 

N.C. 
N.C. C. N.C. C. 

N,C. N.e,. 
N.C. C.D. '. 

C. 
N.e. 

88 ComAN Paulin 140 OH'. M. N.C. 

·11·_,.8:90O:=6K=Po=ro.~G~B~E=Y=A~r_n=O=I~d==~=:loO=o7",'=' -=_M_. __ C __ .~=!t __ 1 __ .='===;..==""'"=N __ . __ C'i'·...k==~""""""....;;bi~ .= .. =. ..... " •• " ',.; Kounou El1im~nueJ i - M. 1 .';:- .-~).} 

_.~ ~ ~p:.~ : ~ .. '} 
~ '..'", 

.~. ABRÉVIATIONS 

QU, :::::: Ê;lseÎgt. Qflieiel l. = Instituteur 
M.C. Miss: ctttbolique· N.C, ~ Non classé i 

M.P. == Miss. protestante C. = Classé . 
M. .;:= Moniteur G.D. =: tla5~é définitivement. 1, 

·L'indemnité annueIJe de 300 fl'J~s. (trois cents.francs) l,l' 
pavable par dizième, prévue p~lr ~arrêté N° 609 du 
15'" novembre 1930. sera q.Jlouée pen'liant toute l'année 

. 
chef cI.l1 service de l'~ducati~n physique e~ des.spor~s .. ·} 

Le contl'ôle des indemnités payées e!1 exécutioll,de là;">;~ 
présente décision sera assuré par le chef du service d,e .": 
l'éduc,,t;on physique .et· des sport~ auqueI les états'" 
d'aIrdt'ation seront communiqués aVuQ..t tout p;aï'emen.t.,. 

. .' '.' ".:" . ;. 

. Gratificallon 
scolaire 1933 (1'" février 30 novembre: Par décision du : i 

a) aux moniteurs 
vent classés à titre 

et institutcLJrs dont les noms slli~ i 25 mars 1933. -,Une graÙfkation~ de ~·ix."cent~.Jr~il1~s.:·"{ 
définitif en ,1929 - 1930 - 1931 : . Il (600 frs.) imputable aù 'budget local chapitre:VI arf:';2,;1 

I{PO:STON Hubert li § 2, est accordée au préposé ÎtuÜgèpe GBEBLE.wO Nlçô~às;~~' 
J{POlh\R Louis ~: des douanes. pour la' bonne tenue du l1]agasÎn t;(·dè~: ::. 

" .LATEVI Eloi 
QUIST Déod" t 
SlNZ.OG,\N' Léona rd 
Bi\lUGA Samuel 
ATAYI Salomon 

JOHNSON Georges écritures pen_d:"int le.2e sefllestre 1932.' . ~ ~ .. ' ... > .,~: 
I?0F;HM Chrysostome ,. - ..' 

AKOUETE Jean 
LAwsoN Joseph 

'FRÈITAS Paulin 
TETE David 
SI~n.~soN Albert 
KPADENt}1} Gervais 
LA WSON Grégoire 
DAVlD Albert 

JOHNSO.x Clément --.. .,.. ... ? 
KOI'FIJulien 
KL:u~ Samuel 
AGlmDJAx Joser>b 

'. , 

AJ\.lOUS.':;OV Pierre 
Lt\wSON Benoit 
p,,~u Pierre 
JOHNSON R011"Hlald 

I{O\VU Pie ne 
b) au.x llloniteurs classés de 1~à 34 il f.jssue du stage 

de 1932. 

. , 
1 

1: 

L'indemrHté est essentiellement rêvo·cable. Elle'n'est 
acquise. que SI les bénéficiaires remplissent effectivel 

me~t les ·fonctions par lesquelles elle est prévue. Le 
paie~en'~' p~ut.êlrc suspendu ou suppr.iiné par décision, 
<lu CoÎnmissaire de la Répù bliqu~ rendue sur ·la pr€!~ 1 
position des cbefs hiérarcbiques des' intéress",s .ou· du' . 

Par arrêté du : An()ca~i()n . .:. ,< .. . '"' ... : ~\1 
24 mars 1933. - U~e allocation annuelle de' 600 fi~;;c; .1. 

est accordée à l'ex-planton de 3- classe KARA-.'\10KO 'TÊNÉ~ < 
Cette allocation est"p~yable P~l; tri~estre··etçi~ayait~ê;·.~ 

FORCES DE ~~LICE·~ ~ 

Rengagemenls 
...• 

Par·arrêté ·du : __ ,. ~ 

22 ma':~ 1933, -Sontrengagé~ pour 3 "lîs:~à;lin.es', 
fotces de police les a~ent;i'dô;jtles norii~ ~:;,i.iv;'nt·i', 
eofupter du : . . '" , ' '" 

. ~ , 

" ~ 
,_., " 
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4 avril 1933. - KPANTANON, sergent, Mie 111163 de la 
:c'.otnpagnie de milice. 

12 avril '1933. - N"'BILOA T., garde 2~ c1ass!, Mie 
7?6, du détachement de police. 

..~ 

Congés 

Un ,.congé de 30 jours avec traitement et gratuité de 
tt,ansp'ort (aller et retour), est ,accordé à chacun des 
agents dont les noms suivent: 

KOMBATE, garde 1r e. classe l\tle 413 du centre d'Îns­
-'. . truction accomp:~igné' de sa femme et 2 enfants pour en 

jouir à Dékouoro ( Ma ngo) 

,-' - ~M()uSSA PATCHA, milicien 1rll classe M'le .MJ171, de la 
-.'<io~pagllie de Dlilice j accompagné au retour de sa 
. fèmme pour en jouir à Aléodjo-Kadara (Sokodé) 

:\ 

.. BAT~ULA. milicien 2'~classe Mie M/169. de la eompa- . 
- gnie .de nli1ice .accompagné de sa femme pour en jouir 
), ~aga (Sokodé), . 

."~ . 

Licenciement 

'Sont licenciés pour fin de contrat à compter du : 

1er .a.vril1933, MAMADOU ToukÉ, brigadier 2~ classe 
; Mie 617, du peloton de Sokodé: 

'. 8 avril 1933. - SOULF.YMAN GRUSSI, garde 2' classe 
:.Mle765. du pelato\, de Klouto. 

Agrément" d'agents stagialru 

·Sont agréés en qualité d'age"nts stagiaires les VQ]on-
. tair·e~..-dont les noms suivent: 

. MATHIAS, à compter du 3 mars 1933, 
'DossAvl.·(ex~tirailleurj 1\ compter du 3 mars 1933. 

DARREI, (-ex-tirailleur) il compter du 4 mars 1933. 
'. DA SILVA Paul. (ex-tirailleur) il compter du 16 mars 

1933. . 
MiDO Mo.ssl, à compter du 17 nmr.s 1933. 
KOLANI, il compter du 17 mars 1933. 
IhMNANGA,1I compter du 17 mars 1933. 
BAlMA AHAMADA, li compter du 17 mars 1933. 
T~"oi)J{, à compter du 20 mars 1933. - . '. .' 

Alfe"talion. 

··s"nt affectés au détachenlent de police Lomé les 
agen~s stagiaires dontles noms sujvent~: 

[ 

.Jea:n K. Al!IÂKPOR<, 

Emile. K. Sossou, 
F ATOUZOUN. 

DÀ SILVA Paul, 
i\fA THIAS,. 

. MSDO MOSsI, . 
KOLANl, ; 

::riAMNANGA; 
&i~AJ\~MADA. 

. (' 

.1 

CENSEUR 
'~- ~ 

A!)MI NISTRATIF .. î! . ,'" .'l 
Par décision du : ",. l, '.J 
31 inars 1933: -:M. BERNARD, rédact!;;;'prinCiPal de '"'! 

1~t: cJasse du m'inistère des, colonies, chef des bureaux ,~' ;~.~ 
des «( affaires politiques» et de « l'administration gêné-, 
raIe» est désigné/pour procéder en qualité de cense'ur:', 
administratif à la vérification de l'agence de la b;'f1(ll1e ',1! . 

de l'Afrique occidentale ~r Lomé pour le moîs-de mars'" .~ 
1933. '1 '., ,'. . >i ., , 

CHEF .DU 

Par arrêté du 
""~~ . ..-

22 mars 1933. ~ M. BAUCHE. ad'ministrateur en<:chèf 
des colonies,. inspecteur des affaires admi~i~tratiyes e~t' 
désigné comnle chef du secrétariat générar« ad hoc ») 

pour siéger' à la séance du conseil d'administration dt ... 
24 mars 1933. ".' 

COMMISSIONS 

Par décisions des: 

24 mars 1933. - Une commission composée de : 

M.M. BAUCHÉ, administrateur en chef . ::' .:. 
des colonies Présiâent 

Le :,hef du bureau des se~vices finaIl-!' .. .:-: 
Ciers, " 

Le chef du bureau des affaires Memhres 
économiques, , . 

Le ,chef du service de l'agriculture 
se réunira. sur la convocation de son président pour 
e,xaminer la suï'te qu'il convient de donner à une 
demande de diminution du prix de location du domai­
ne de Bagida~ 

M. Max FREAU, commis des.J)ervices civils est dési­
gné comme secrétaire de la commission. 

Proc~s-verbal sera dressé des propositions dC"l.1a 
commission: . 

27 mars 1933. Une commission composée de: ",," 
M.M. ~AUCHÉ. inspecte1:1r des affah'es adnli-

, nistrative.s ._, ~ Président 
CERVEAUX, administrateur-adjoint de 1 

1"- classe, M b 
N d . . d" d em res 

ATIVEL, a mlntstrateur-a JOlnt e . 
1 r~ classe t 

se réun-ira sur eonvocation de son président a~x fins 
de statuer: 

1° - sur l'évaluation des secours conlpJémentaircs 
à accorder aux famiUes des per"sonnes décédées a€c1-
dentellement à Lonlé le 4 février 1933, en compensa­
tion des frais de .funérailles; 

2". sur l'indemnité à a1louer aux bless~s ~ANICI et 
Ait YEKINI • 

'1 

,~ 
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:A '. J\~ .. BAUCHÊ. ~nspecteur des affajres admi- :' 'COIOl.lics~ • p'r!s;aent 
nistra~iyes . Président LŒGBY, chef de district prin"ciraL ,"-} Mernbres. 

TUEBAuL·T •. pr~cuFeur de la Républi- \ ,": OROGBd~e"n. planton de 1re classe, ", .. ' -:\: ,:. 
se réunira sur la convocation (leso-~ ·p~é.~id~n-t à·r~~t .. que. 

VITTINJ. aVOClÜ défenseur, (i de donner s<?u ~vis sur le cas du' planton de 4e ci~ssç .... 
CEJ~-:1-:~ux, ndministr~teur-a?jo.in~1 , . 1. AGBOOJA~~ ~Villiat11. ". 
MARTIN, clt.t~f du service de 1 enselgne~ \ j~ellJbres M. LlEGHY est nommé nl~porteu r de la susdjte·eo:~- ... '. 

mentp.l.. . " mission. 

le R. p. RlERSTEIN, -" Une commission à'ellqu·ête co~nposée de : 
Octaviano OLYlt1PLO notable, . . ',' ;r 

i\1.M. ROUSSEL •. administrateur-adjoint. de 
Je Pasteur BAEl'A~ '. 

J
i re dasse des colonies . .' ~ 

Romuald JOHNSOK, instituteur, 
CANE'TTI, surveillant des travaux PU-I 

Président., 

se réunit:a sur _ convocations de· son 
de procéder à rétude des différentes 

, nes <.lu territoire du Togo. 

président à l'effet' 
uoutumes indigè,-

Ai. THEBAUl.T, procureur de Ja République est nOi)1-
mé rapporteur de ladite commission et est chargé de 
procéder aux enquêtes que la susdite étude nécessiten'l 
dans les cercles. . 

30 tuars 1933. ~ Une cOJllmis~ion composée de : 

M.M. Le.chef du serviee de santé Président 
Le commandant du cercle de Sokodé, \ 
Le commf)Jl.dant dn cercle d'At~l-li 
kpamé.· . " 

Le chef du service de l'agficultute, M b 
Le c,hef du bureau des affaires écono- \ ~m res '" 

n}lque~, 

Le chef du b~reau de l'administration " 
géné'rale, l' 

se ~énJlira sur'la convocation de son président dans Je 
but d'étudier: 

1° - Les conditions dans lesquelles de~ra désormais'· 
,~e poursuivre ]a colonisation, par les/ peuplements 
cabrais. des régions du cercle ~'Atakpamé desservies 
par la nouvelle voie ferrée. 

2; - Les l~lodifications à ~pporter aux dispositions 
des arrêtés des 9. juillet 1929 et 2'1 septémbre 1930 
réglementant les conditions de circulation à IJjntérieur 
du .Territoire desindjgèI:1es originaires du secteur de la 
trypanosomiase. 

La coml~li.ssion s'adjoindra er) qualité de secrétaire 
M. LELONG, ::tdmî}listrateur-adjoint des colonies. 

Par nrrêté du : 

3 avril 1933. - M. FOURSAUD, administrateur·adjoint 
< de 1'"" classe des colo"nies, est nOll1mé membre de la 
commission prévue à l'article 9 d~ ]'arrêté du.9 août· 
1930; en remplacerr~ent de M. CERVEAUX, administra­
teur~adjoint de j" class!'l'des colonies. 

C:OMMISSIONS D'ENC;;!,UaTE . 

.par arrêtés des, : 

21 mars 1933. ~ M. B:\RRERE, brig'adier des douanes) 
est_ nommé menlbre rapporteur de- la commission 
d;ènquête Îl)stituée par arrêté du·21 février 1933,' en 
re~p]acemel~t de b1. LAUQUE. adjoint- des services 
civils .. - , 

. 30' mûrs f933. - Uhe comîn'ission d'enquêt~ com-, 
pÎ>sée de : 

blics1 " 

E F &. d' 1 d~ Membres 
TOU rantz, ouvrier e 5' c asse ~s 
T. p, 

" . se réunira sur la convocation de son prés\dent à reffet,'~; 
de donner son avjs sur le èas de l'ouvrier de 6~ cI~;~stç:·, 
DOVl Jean Joseph. 

M. CAror.'E"1'( est nommé _rapporte~r de la 
commission. 

CONCOURS 

Par décisions des : 

21 mars 1933 . .!.... II 

;' . 
0';:' 

est OuVert un concours.à i!ii 
etnploi d'inspecteut' ~tagia-j,re d!l cadre supérieul d.e'~a .~ 
police et un concours à 10 'emplois d\jnspecteurs au~i':";:" 
Uaires du cadre subalterne de la police du Tog~:.· ".'i.' 

Ces concours ~uront Heu. à Lomé Jes 3 et 4 aYri~~~.93~', ~ 
Les demandes de candidatur,e devront par--vènir riù ,', 

Commissaire de la Républiqu~ au territoire du T~goJ I~ " 
23 mars 1933, dernier délai. 

Les 'candidats autorisés à subir' les épreuves se~oilt": 
avisés du lieu et de 'Pheure d'ouverture 'du _co~'cours'::?, 
par le Coillmis~aire de 1~ Ré'publiq~e~ 

29 mars 1933. - Les épreuves du Conconrs à'I"el'nploi~' 
d'inspecteur-auxiliaire de polke,. fixé aux 3 et'''4 a"r.iI .:' 
1933, auront lieu à 'Lomé da~s h, 'salle d'audi~nce'du' 

, . . 
tribunal de 1"1: instance. 

Les épreuves commenceront à 8 h'eures. 
I~a commisslon de surveillance prévue 'à rarticl~:2 

de farrêté du 11 mars 1933 sera comp~sée. 3in~J q.i'ù' 
suit: 
M,ill. LELONG~ administrateur-adjq-int de 

3'" classe des' colonies . Préside~','; 
MIAT~ directeür de récole régionale\ . ,',' l 

de Lomé,- Membres 
BARMA, commis des services - civils, .... ' .. 

INTERNATS 
. Par arrêté du : '. - ' .' '.' . :' 
22 mars 1933. Le montant desalIocatiol1s.de.n;)u·l't.i-

tuce et d1entretien des internats de Sokod~,' Atié~ho' .et '"" 
Mango pour l'année 1933 est fixé comme suit J 

. Sokodé } Nourriture 1 fr,,'20' ... 
? Entretien 0 fr., 2()' 

Mungo 1 
Nourriture 1 fr., 00 

. Entretien" :0 fr., 25' ., \ 

é 1 !. Noùrriture ." ···j·Cr., 40 
An.clQ. 

. Entretieii 0 fr.,25 

-.' ,-

.' 
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,,: PRODÙITS pHARMACEUTIQUES 

:.~ p~;'~l'ITêté d~"; 
,.- ~-'···23~-~·a.rsj933. - Es't complété comme suit, la lis-te 

'.-. n~ ::i," des spé€'lalités pharmactutiques' !lutorisées dans, 
, ':l~s 'dépôts pX6vus il l'article 8 de l'arrêté du 15 no­

-ii"n bre 1928 : 

« PEPS » (Fulford) 
<,Z,"l» BUCK (Fulford) 

.. 
","PROTECTION ET USAGE DES VOIES 

1 PUBLIQUES 

P~i.dicisions du : 

'~:4' avril 1933. ~ Sont commissionnés à l'efret de con­
<' ?~'_,:$t;ter Jes j'nfractions' à la réglementation Sur la prQtccw 

c ~ '," :';-~ tJon "èt Püsage des voies pu bliqu~s au Togo: 
~'. " .. 1~ ~-L€: 'chef dti service des ~ravaux publidf 

-. :'·: .. 2~ ~ Les ingénieurs dudit.serviçe 
.';3<> "7""". Le chef du service de police et de sureté 

'-.: :·;.···4? - t~ inspecteurs et inspecteurs auxiliaires de ", 
\, . .' ,poIic~, ~~ 

"-,"'·Préalableme'nt à toute constatation, ceS fonction­
:',; naires prêter:-ont serment 'devant le tribunal de p're­

,<~ .. rr~ière in~t;mce ,de Lomé. 

'.,< M-. ()ABEZI"ES 'Georges Maurice, adjoint technique des 
.... " ,tra-v~u.x publit:s. ,est comn11ssio'nné à l'effet de cons-' 

-:,~:·,bitér 'les irifractions à la reglemèntation sur la pro­
,,'\ectio'ù et i'ùsage des voies publiques au Togo, 

: :.:.,"' Préahiblement à toute constatation, il prêtera' ser-
'ment devant le tribunal dê première instance de Lomé. 

'UNIFORMES 

Par'arrêté du : 

, 28 'tnars-1933. - Au p~int de vue d~s uniformes, les 
. m-ëcâniciens-conduct~urs du cadre local et 'Ies chal1f~' 

: f~~rs en service à )lhôtel du gonvcrn~ment auront droit 
".' ~çhaque année,à ! 

-, 1" - quatre uniformes blancs !lvec col'et parements 
de coulcu~. ' 

Troi~ b·lou.ses ,blanchei' avec col et parenlents de 
"couleur.,· ' 

Deux uni,formes kakis avec col et parements de cou-
le_ur. 
Deu~ combinaisons bleues . 

. 2'" '~-frois 'housses hlanchçs ponr casquette. 
,,'-, Une housse kaki pour C1lsquette_ 

: .u~e c;l~quette de cUlr a:vec bande de couleur. 

\'P~r,~rrêtés du 

,~_,-, :(" ::24. mars 1933. - Est approuvée l'attribution provisoire 
.-'a'ù: sieu'r' Ainoussou Houndenou, cultivateur demeurant 
':à 1:6~é,_ agisSant au nom et pour SOl1- compte personne1, 
d'un:' terrain domanial de la contenance de cinq ares 

: qtiatt:e~vi_~gt-~ept sis à Lomé cercle de Lomé consti­
tuant'le,Jat n"" 3 du terrain immatriculé au livre-foncier 
du ' 'c~rde de Lomé vol. III N"511 aux conditions 

, -,.,stipuiées gails le c'lhi"r ,des charges préalable il la !l',ise 
"',:en' adju.diCation et n'oyenn.nt le prix de sept"mtlle 

dn~iu'a"nte ,francs. 
, _ ',:- l', -

.., 
Est approuvée' l'attdbution provisoire à ~a(~ dame: .. -

Cécile d~Almeida. m6nitrice li l'école ménagère dmneu-~ 
ra nt- à LOl'tu!, agissant au nom et p'9,ur sou COlnpte-;z,.' 

'-d'un terrain domanial de la--contenahce de cinq .are~­
qU(ltre-vingt~sept sis à Lomé. cercle de Lomé. consfi- ": 
tuant le lot n~4 du terrain immatriculé au livre-foncier 
dIt cerCle de Lomé vol. III N" 511 aux-, conditions 
stiplllées dans le cahier des charges préa')~ble à la mise 
en adjudication 'et moyennant le prix de sj~ mille ~ept 
cents, fra ncs . 

Est approuvée l'attribûtion provisoire au si.cur 
Raphaël Amedjogbe, employé de commerce deme:urant 
à Lomé~ agissant au nom et p.our son compte person­
nel, ,d'un terrain donuloial de la contenance de cinq, 
ares quatre-vingt-q'uinze sis à Lomé, cercle âe Lomé, 

'constituant le lot n Q 5 du terr~in immatriculé au 1ivre­
foncier du cercle de Lomé'voL III N' 511 aux con­
ditions stipulées dans le c~)hier des charges préalahJe 
ft la n1:Î,se en adjudication et moyennant le prix de six 
milJe trois c~nt vingt cinq francs,' 

Est, appronvée l'attribution provisoire au sieur <_ 

Paulin Frcitas, instituteur~ demeurant à Bassari, [, 
agissant au nom·. et pour son compte personnel. d'un 
terrain domanial de la contelHlnêe dc cinq ares quatré ~ 

,vingt quinze sis ~ Lomé cercle de Lon~é constituant le 
lot ,n" 6 du terrain immatl"iculé au livre-foncier du '*' 
cèrcle ds: Lomé vol. 111 N'511 aux condition$ stipl1'ée~_" 
da~ls le cahier des charges préalable à la mise en, 
adjudication et nloyennant le prix de six, miHe cinq 
ceot' vingt cinq. francs. 

Est approuvée l'attripution provisoire au sieur 
Nikoué Clémerit 1 infirmier demeurant à Pagouda .. 
c'ercle de Sokodé, agissant en sôn nom personneJ. d'un' 

> terralll domanial de la contenance de Cinq ares qùatre-' " 
vingt dix-neuf sis à Lon;é cercle de Lomé consti~tmnt' "" 
le lot n' 7 du terrain immntfÎcuJé au livre foncier du 
cercle de Lomé vol III n' 511 aux conditions stipulées 
dans le cahier, des charges préalable à la mise en 
adjudication et nloyennant I.e prix de six mille d.nq 
cents francs. 

ëst approuvée l'attribution provisoire au ~ieur";(' 
Jacques Akoueté KoffL commis des P. T. T, à Bassari,. 
cercle de Sokodé, agissant en son nOI11 personnel, d'un ... ' 
terrain dO~lanial de la contenance de cinq ares quatre- ~ , 
vingt dix-neufsis à Lomé, cercle de I:,omé, constituant"" ,-' 
le lot il" 8 du terrain inlmatriculé au livre foncier du_ 
cercle de Lomé vol. III n' 511 aux conditions stipulées 
dans le cabier des charges préalable àla'Ynise en adju­
dication et moyennant le prix de sÎ,x miJIe quatre cents 
francs~ " 

Est approuvée I~attribution provisoire au sieur Léon 
Kuadjovi Kuakuvi, commerçant delneurant à Athié.mé .. 
agissant au nom et pour son compte personnel. d'un 

"terniin domanial de la 'contenance de six ares six cen- ' 
, tiares' sis à LO!l'é cerèle de Lomé éOllstituant le lof 

n" 9 du terra-i"n immatriculé au livre fonder du c~rde 
.. ~~~~ 
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fi ,,1.; Lomé vol. III nO 511 aux conditions stipulées'~'ans 
~ il!; Je eah}e. des charges préalable. il la mise en ndj!1t!i~ 
~';., .~ cation --et moyenndnt le prix de six mille' cinq c~nt 
<~,~~~~~~oixante-qllinze francs. '_~,~;} 

"' -,~ l" ' 
'tj/i:i ---'---

Est appro~yée l'attribution provisoire au sieur Urbain 
Amegnigah .• ::~fide-lIîédecin à Bassari~ cercle'de Sokodé: 
agfssant au ':nom et pour son compte personneL d'un, 
terrain domanial·de la c.ontenance de six ares six centi­
~res, sis'.\à Lomé" cercle de Lomé, constituant le lot 
n'" 10 du terrain immatrÎculé au livre-foncier du cer" 
de de Lomé vol. 1 n N° 511 aux conditions stipulées .. 
,dans le cahier des charges:; préalable ù la mise en 

. adjudication et moyennant le prix de cinq mille six 
>cents francs. 

Est approuvée l'attribut?on provisoire au sieur Mi­
-chacl Scgla, employé de commerce demeurant il Noepé, 
,cèrcle de Lonlé, agissant en SOn nom personnel. d'un 
'terrain domanial de la'con"tenance de cinq ares soixante~ 
'seize sis à Lomé, ·ce.rcle _de Lom-é, 'constituant le lot 

'!If:nt>, 11 du terrain immatriculé ~u Jivre-=-fonder du cercle 
de Lomé vol: 111 N" 511 aux conditions stipulées'dans 
Je cahier des charges préalable il la mise en adjudica­
"~ion et moyennant le prix de six nùlJe quatre cent 
:soixante-quinze francs. , 

. ;l',' 
. Est approuvée l'attribution provisoire au sieur Ro· 

~'1. bert Gbedey, ,commis expéditiQnnaire prÎncÎpa1, de· 
li meurant à Lomé, agissant en son nom personnel, d'un' 
),; terrain domanial de la' COntenance de six ares douze 
~'t" >centiare~, sis à Lomé, cercle de Lomé, constituant le lot 

:"x.·'n~ 12 du terrain immatriculé au livre-foncier du cer­
-cie de Lomé vol. III N' 511 aux conditions stipulées 
<Ians le cahier des charges préalable il la mise en adju­
dication et moyennant le prix de se.pt mille quatre 
-cent vingt-cinq francs. 

Est approuvée l'attribution provisoire au sieur 
Dossou Jean, opérateur aux travaux publics à Lomé, 

'agissant au nom et pour son compte personnel d"un 
;, -terrain domanial de la contenance de einq ares un 
,''''.centiare sis à Lomé, cercle de Lomé, constituant le lot 

"~"~ '.-

',.. . , 

, , 
. .' ... 

n~'1 du terrain immatriculé :'au livre-fonder dû cercle 
<té Lomé ·yoi.",,ul N' 511 aux· conditions stipulées dans 
le cahier des--C~'harges préalable à la. mise en <atIj'udrca­
ti6W et moyennan):"le pr,ix de six ~ille deux -cent vîn~g_t- , 
cinq francs. ." ,-

Est. appr()'~vée l'attribution provisoire au sieur 
Joseph Abalovi .l\1.ensah, facteur-enreg"istreu~'- au" 
chemin de fer, demetirant à Lomé, ,agissant pour: SOn 
c,ompte •. d'un terrain domanial de là contenarlCe'.de 
sept ares quatre~vingt-de1tx sis à Lomé, cercle de Lomé, 

. constituant le ,lot nt> 2 ·du terrain immatriculé .;tu livre-

'" .\-

foncier du cercle de Lomç vol. III N' 511' aux· 
conditions stipulées dans le cahier des charges préa­
lable à la mise en adjudication et moyennflnt le" prix ~e .. \. 
huit mille deux cent vingt-cinq francs. 

Avis- de demande d~immalricu1ation 

au llvre foncier du cercle de Kloufo 

Suivant réquisition, n' 866, déposée le 4 avril 1933'le 
sieur Jean Daté Barrigah profession de commerçant ~t 
planteur, demeurant. el domicilié à Kpadapé (cercle de' -
Kloùto), agissant en- son nom personnel en qualité de 
propriétaire a demandé l'immatriculation au livre fon­
cier du cercle de Klouto t d'un immeuble ru'ral, non bâti lJ 

consistant en un terrain en forme de polygone iF!égu .... : 
lier planté en cacaoyers et caféiers d'une ·contenancè 
totale de 2 hectares 58 ares 92 eentiares situé à Kpa-" ' 
dapé, (cercle de Klouto), et borné nu nord par terrain 
à Djinkou, à l'est par terrain à Adjimassi, au sud pat 
terrains à' Valentin Kpédo et France Koko.u, il l'OJlest· 
par terrains il Tépé Kouss; et Eklou Agbodrou Badasso •. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient.et n'èst. 
à sa connaissance, grevé d'aucuns ·droits ou charge~ 
réels, actuels ou éventuels. 

Toutes 'personnes intéressées sont admises à formex:" 
opposition à la présente immatriculation, ès mains du 
conservateur soussigné dans le déJai de trois mois, à 
compter de l'affichage du présent avis, qui aura lieu. 
incessamment en l'auditoire duW tribunal 'civil de 'Lomé~ 

Le conservateur de la propriété foncière, 
PEVllOTTES 



' .. 

16aviiÎ'1933 ]elJliNAL OfflCIjOL bu TERRITOIRE DU TOGO PLAGÉ SQlJS LE MANDAT DÉ LA l'RANCE 
.,;,'\ ~ 

249 

.. . ETAi dès prlnclpaux·produits· du cru e.x.iortés' pendant le mois de' Février 1933 . . " ".: . ., " 

\? 
, .. 

1 
.. -- _ ... -,,---

J EXPORT A TIONS EXPORTAJ;JONS TOTALES . .. 
PRODUITS nu 28 février , nu 29 févrie,' ~;1l9js de fév der , 

'."7"-
--~_. 

- ... ! 1933 1933 1932 '. 

1 

, 
~ -.. '. ' .. .. , .,,',.: 

':' Mais- '. . 6.289 24.584 17.891 
, .. .. -Farine" de manioc. 31.493 52.328 19.774 

';:C 
_-~ Hil.ticotti . , . . 1.086 4,476 9.489 

Iignan;es. 13.398 25.988 55.816 

?i .. i\:rachides en coques" 12.(\00 20 .. 675 26.685 
, 

J:;~pTah' . . 161.991 527.050 '. 39'.539 

::0< Amanlies de palme 
.. 

422.516 1.575.929 1.313,369 
, . . 

, " 
fè\'es 

_ ~i_ .'Café en . . 8.585' 10.076 '14.990 
.. .. 

: Cacao . 868.210 2.390.571 . , . ' . 2.560.133 . . , 

: '. Pirilénts, . . . 2.876 ·5.006 6.374 
., "'.~.' - .. 
.. ,Hu!le.de· palme . 15.390· 27386 153.423 

CGt!>n égrené .. . .. - - .. -
".,' Kapok égrené -. . . .. . . - - -' 

.. . 
16'66~ '11 Beurré'de karité 

, 9.669 ~ 

1 
. _. 'Gra'ines .de ricin - 8.305 ,-

,'>" -~": -'.. - - ' 
';-" . 

:, ' 

ETAT d~ principaux produits du cru exportés pendant le mols de Mars 19311. 

:·r 

PRODUITS 

,1 ;Alhï~' 

'Farinè ,de nlanioc. 

-Hàricots" . 

Igrtames. 

" Ara'c.hides en coques. 
,. - .' 

Copra:h . 

Ail1andes de. Il.lme 

èaf~ iln fèves 

. ',·Cacao. '.' 

~._"Pirt1ents. '; 

,: Huilède' palme. 

.doton égrené , 

'[{'al'ok égrené . 

,·IL.~~u-rr~ d~ karité . / 
1 ·c'". .--' ._.-=-------. 

.. 

1 

EXPORTATIONS 
Illois de .Mars 

. 1933' 

6.820 

,33.170 

2.014' 

36.494 

6.530 

. !HL274 

.. 7.681 

1.346.986 

2.602 

114.688 

22.233 

EXPORTATIONS TOTALES' Il 
au 31 Mars 

1933 1932. 

3.1.404 24.138 

85,498 34,811 

6.490 13.792 

62-482 88.110 

27.250 35.927 

527.0~0 594.141 

2,087:203 2.081-.857 

17.757 15.365 

3,737,557 3.780.054 . 
'. 7.608 
". 9.007 1 

142.074 206896 

1 

22,233 

6.669 16669

11 

, 

, .. 

,-il' ~ 
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~'":' ÉTAT des m~~ve~ents île la ~t,.;l1flq~. d~s:~~rts )t~ LO;é et A'AnéçJi~ 
,...' . pendant~ nmÎs <f~ Mar~ ";93~' > 

{?!:~~~. ,.......N .. o .. u .. i .. : p ....... o .. V ... " .. A" .. C .. " ..... Tc ... '·."'4fi];~ ... :: .. · 'T"',.......,.......,.......~,.......,....... .. D,.......A,.......T· .. :;",...,~~1c~,\ "'ir"''''''l'' .. T ... O ..... ~A~~'''';,,;'' "i' ",;~:""c+ ... """' .. _~.TI,....... ...... T,.......O..,N""""N""""A""G""""·~;..·~ .. ·~ ... · ""~.:.':' .' .:-. 

• ~~: PAVH,LON __ --_~A~_~._ '~<!~7 EQ1HVioB, ~~-~--'-''7'"._-".~.::-:::--.J '''-"',~ 

D:SsnN:A~l~l'i D'RS iiA.Vt~SS n~ AJUUVBB . DB néPART l!COlll1UL n88ARQllli. BIIBÂAQU)[:' ~ _ ."' _~~ 
" ..... .:... --------1----1---1.:,....:..--,---1---·,-...:.---1--"...,-",,:;,.-··-, 

• 

!t '% .. 

50:'Ft. de Vaux 
Dunkérqut.1~Dounlfl 

51-Deldo. 
Hamb.ourg-Dûuala 

52-Canada 
,.Marseille· Douai a . . 

., 5.3"Wagogo 
Hambourg:~Kogo 

54-Brenta 
T·risle·Lobito 

: .51;i-Daru 
. Liverp.ool-Opobo 

ï1i{;. .- 56-St. Octave 
Anvers··Douala 

,57-Amérique 
Bordeaux-Maladi 

58-New-Texas . 
New York'Opoho 

" 59-.Thomas Hait , . 
.. ~ lIambourg·Kribi 

60-Asie ~ .. 
:". Matadi-Bordeaux 
61-Muirt"n 

M'lI·seille-Ple. Noire 
52-St. Vincent 

Kribi~naVl'e 

-A'I'IIgo Cabli~1' 
63-Anne -

:,. .... 'lI1111,navre 
64-Canada 

.,. 
Douala-Marseille 

6t;-Kumaslan 
Liverpool-Buru lu 

; 66-Touareg 
Marseme-Douala 

" ~Arago CabUsl' . .t ,,~. 67-Ft. de Vaux 
• . Douala-Dunkerque 

68-Foucauld 
" !:lordeaux-Matadi • .&ifi. 

"'69-Chelma 
Pte. Noi,·e. ~lar"eille 

70~Dei~o . 
Sapele-Hambourg' 

, -Bougainville Aviso 
~" 71-Maaske'"k 

,;;~~ Hambourg.-DOliula 
72-Amérl.què 

Maladi,Bordeaux 
ni-Thomas. Hoit 

l,riui-Hambourg 

.*-

.;i!l .. '1( 

/ •. 'I·;:':;.-f.;. 

" .. ~fftf .' 

. Français' . L 3. 33 L 3. 33 

Anglais -do-

Français hr 2.3.33 2.:J. 33 

Allemand 

Italien' 

Anglais -

"França·is 

-do_ 
"i 

Anglais 

-<10-

Français 

-do-

~do-

-do­
Danois 

Français 

Anglais 

Français 

-do-
-,-,do-

-do-

-do-

Anglais 

-Français 
1I0llandal~ 

Français 

Anglais 

.. '~. 

.3.3. 33 r 
4.3. :n 

3.3.33 

6. 3, 33 

5.3.33 -do-

-do.-

'-do-

·6.3.33 

-do-

9.3.33 

H. 3. 33 

:12.3.33 
f3.a.Sa 

-<10-. 

\ 

-do-

-dQ_ 

7. 3.33 

~ .,....<10-

6.3.33 

9.3.33 

H.3.33 

12.3.33 
13.3.33 

-do-

14.3.33· 14.3.33.1 

HI: 3. 33 111. 3. 33. 

-do- -do.'-
16.3.33· 16. 3.·33 

18.3.33" '18. 3. 33 

20. 3. 33 . 20. 3. 33 

_do- . -do-· 

-do- 21. 3. 33 
21: 3.33 -do-

.. 

-do- -do-

23. 3. 33 \l3. 3. 33 

3.151 

lUlll 
. , 

5.668 

1.854 

3~319 

2.105' 

3.169 

4.867 

4.044 

11.191 

4.214 

3.H2 

940 

5.668 

2.151 

3.151 

6.599 

3.106 

2.121' 

2.338 

4.867-

2.191 

.... 

1 

37 

165 

39 • 

35 

142 

51 

40 

• HIS 

44 

37 

:19 

165 

34 

74 
;. 

44 

16.6 

• 43 

38 

" 60' 

.142 

40 

.-
~. 

20.831 

'82.326 

45.505 , 

18.134 

33,520, 

4.872 

4.393 

18l.i23 

18;!:791 

0:005 

UO.860. 

. 

". "- '(:. 

, --
:::~ 

0:2511. '.,.; :" 
0",. 

-. 
. ; ... _.>:'-:. 

. : : 1;400 • 

û)46' " 
... '-'~ -j: 

- .. 
,", ,-'-:" " 

__ c •• -',-· 

i~~)::.· 

,0.1187:' 

W", '. 

.. 149;08&. 

3,320 27 :203~ 

1:19.847 

14:01.,8 ' 

2.064 

0.018 ' 

9.40:1«. 
, 

46.63$. 

L:~~;~Ir 
,,65.·~86~ 

" .. '-~ ". 



:~'> . ;'::-. 

lô ayl'U' 1933 

. 
" ., ~Ô~8. Pft~VBH"NCS "1 -, 

~'>-- "'- -.1.' 
-DB8TUIÀTIOff DES fiA nass -, • -:7.' " 

" 
" 74 .... t. Lamy - . - . 

.. - ' , Hambo1)rg-Douala 
" 

,75-"oùa~eg' , 
.' ~ , "D~uala .. Mar8.ilIe 

" 

,:." !6~Boma 
, , Li-:erpool-Lagos 

" 77~Llvadla 
, Hambourg-Nogo , 

7S-Madonna 
Mârseille·Douala 

- ,- .:"":" 

79~Ft. Archambault 
',: Ha~bou rg-Douala 

'Sp-Alistralic ' 
" , Liverpool-Hambourg 

- ".8 t"E,boe -, ' - ~ " . 
, Liverpoo[-Kribi 

,~ - - " 

_. T ~ 

,4~Chelmà 
," Pte. Noire·Marseille 

""" 'S-Australle . 

. ;-

.:. Li verpool-Hambou rg 

li 

-., 
p, -

P~'(jLLON 
',v '- ,.; ,. 

" 

.. " 

Français 

• 
-do-

Angl.is 

Allemand, 

Français , 

-do-

Suédois 
, 

Anglais, 

Françai_s 

Su~dois 

"":;!' .. , 
~ 

, 
-

30NN4GE • ,D A T'E S::':, -;;-TONHAGI( 
.. . , • '!II", -- . <--~:'tb. ".-:', 

, 
ÉatnPAGS --

"'- ----------- '. 
1 

. , 
NOllUUL P'AJUUV1ÎS . lUI DjJ~AltT ."'BQUIÎ EMBARQUé 

, ~';i 

.' ,- ,,. .. .-
" 

'.24,3, 33' :;0". 
18,{6~: ~' 3,33 3,117 44' 15,982 .. ,,' 

.:;." .:J, 

~6, 3, 33 26, :1, 33 3.122 74 0,007 216,500 , 
".~ " 

, 
-' 26,3.33 26,3,33 3;313 " '104,29'1 39 -

" 

29.3. 33 29,3.33 1.824 42 15,090 .:.-::.... '. 

30, 3: 33 30.3.33 3.263 1 :10 4~,609 . 
-db~ -do'-: 3.288 44 57:845 -

,?>;t:A 

-do- -do- 2.1130 34 - 285~4a7 

-do~ -do",,:, 2.964 56 52.804 26.580 

. 
.. 

PORT D'ANÉCHO 

~ 

19,3. 33 19. 3. aa 3.106 43 

"~ 
170.000 C" ~ 

.,., -.... 
31. 3. 33 31.3: à .2.530 ~4 57 .t20·"<"r"~~,;." 

• Lomé;' ie al Mats '1933. 

Le Chef tilt Service Îles Douanes 
, 
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" : .~~ 

.\ 

• 
" 

, 102 
1-, 37 
,~t3 

47 
67 

: -:. " .73 
'. 

.. :,Ç. 

« 

. 156 

" ":17~ 
185 , 
198 

.. 5 
38 
4~ 
60 

,97 

'111 
, }21. 

82 
59. 

. '~~ 

• 8.8.29 
24.230 ' 
16.1.31 
20.3.31 
19.2.31 
30.431 

'29.5:31 

·24.9.31,' 
3.8.31 

19.1 1.31 
16.12,31 

7.1.32 
10.3.32 
22.332 

1?·4.32 

3.5.32 ' 
27.6.32 

7.7.32 

4.8.32: ' 
23.8.32 
7.6.32 
7.4.30 

. ' 

• 

Navires '. 

West Lashaway 244 
Atto 'R 
Adrar 396 
Fort de Troyon· 'S8 
Niger 51 
M';irton 137 

'.173 

Fort de Souville171 
St. Louis 293' 
Gnsanùmc.e .. ;,,' ~36 
Madon'ha ":. 343 

370 
2 

• '~". -.'{t 

·D·A·V. Lomé 
P.R. S .. 23651 
S, M. 
U.A. C. O. N. 
S. l\L 
C.I.C.l'i.. 
U, A. C. 

J. B. C. 
A.O.F. 
C. F. A.' 
S. M. 
MicùelÎn O. N. 
S.G. G.G. 
A, D. E .. 

West KetlroIt 
Ureni. 
I?oucauld . 
Brenta 
Muirton 

~~ ~ Z:~.~?C.A. 6.128 

, . 
", ·"Mti"dQnna 

Mendian 
Baoulé 

" Lafian 
Fort Lamy 
Wahehe 
Dahomey 

102 

110 
163 
170 

194 
208 
144 
107 

OME S. N. 
s. M. 
B. M. F. 
H. M. 941 
S.C.O.A. SN 
A rdic 696 1/5 

- 6 
U.A. C. SN 
SM SN 
332 J. D. 
J. NI. et Co '8.829 . 
F.A.O. Cotonou 20 

"SM 941· 
F. A. O. Accra SN 
S~l SN 

.. _~, 

16 avrH 1933 

Espèces et nombres de colis 

mis en dépôt' 

1 Drun fuel oil {huile lourde) 
1 Caisse casques coloniaux ~ 
2 Pièces traverses 
8 B"rils cÎme!.l1 
13 Sa':s sel 
2 

1 Caisse tubeS' ammoniaque 
3 Sacs eng~ais 
1 Pièce traverse 
1 Colis pneus, 
1 Tube calandreur vide 

décretd,u 

Poids 
. 

. 
:265. Kil. 

. '27 - '. 
", ,.".~,,,, 

:,SM)-

,A~fi ' 
·~O -. 
50-'-, 
26 -
15 -

169, ~, 
60"-
46-, 

, 45~-' 
3-

25'-

" . .' 

1 Caisse statué de culte en plâtre 
2 Cylindres chaux 
15 Pièces bois 
1 sac sel 

14Q ~, • " 
200 ~ ~ 

,35 -
1 - .. 
1 
1 Caisse verrerié 
1 Sac sel 
5 Bottes tubes 
1 Cais~e'serrures 
1 Colis sac papiers 
9 Pièce.s traverses 
1 Caisse vin • 
1 Caisse verres de lanlpes 
1 Caisse articles de redames 
1 -Baril bêches 
1 Caisse sucre 
1 Bidon carbure . 
1 Botte fer 
2 Pièces fer 
5,Colis calebasses 
2 Colis !.lattes 

. ' 

:"> 
:- " . 

35 -
20 -
43 -
15 -

370 ~ 
89 
cl -

396 -
19 -

,13 -1 
10 -"' 
65 _ . 

\15 
30 -1 

50 -
10 -,: 

135 

·30t 
• 

.. 

:;;.. 
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16 avril 1933 PI'l''81!Î:: DU TI!!llUTOI~ '~y 'T,QÇO p\'ACÉ SOUKL~MANo~T Of:. LÂ, FR:"NC~; ,,' ,253 ' 

'!-' .' 

.' "~., " j .. : ' !,- , ' .. ',,' """ ~-i" ,,;'>, .MfSEA itR,.1.X::;'ffNGr-M!L/.E FJi'ANCS, 
• ,f<' " ,,~ "" 

AVIS AUPUB":I~ 
, . 

"., ~. .. --' )'Îo "", ~.'~, ~r., t ;}<. 

, 't~."~Od!lI~allo~.~ji~por!ée~ 'iI~ ftgl"m~,nl!~I~,lir,apbiciue 
"'-, " .... ,'~ pour complet du 1er avril ,1!t3a· " j 

,~I.:, ~:~a"'~~'ite' vent~' a~rà·l,ie'u ft la requête ~e M, A;~os\! ~ " 
,'~~~, ;,/~~'!tB,EY ,cult~vate~r~ defpeùra1J.~_ eJ, :'domicili~' ~,(GIi(Ut~~\~: 

: (cerck'd'Anécho), pour 'Jequê1~ domièil,e'.~t élu,'~ ,:'" , , 
'~, , .:.:::' 

, -.La, 'co"mmission plénièr.e de' la cotîié~ënÇ:e télégra­
phique réunie à Madrid de septemQre à 'décélllpre 1932' 
a mod,ifié ainsi qu'il suit le t~~t~_'de:)a p'r'écédente 
'c~nférence de Brûxe.lles !' " ' 

1"::- Télégrammes privés urgents: 
Ces télégrammes 8,ont· frappés d'une taxe égale' 

è aii double et non plus oUJriPle de céllé'des télégram­
, ~es 'ordinaires de' même longueur et pOOl' le ~ême 

:":'Pàrc~urs (article 58 du r.èglement), - .. , ~ , . 
',,2~c-, Télégrammes différés: 

,Ppur~ t!')us Je!? télégrammes. différés l'indication de 
serv,~ç,e_taxée (L:C.),sera seule admise. 

3~ : Télégrammes D ~ T : ' 

Les téJégrammes à transmission et rèmise .retardées 
',' bén,éfièierOllt d'~ne' réduction des deux tiers CÙ31 sur 

~a, 'tax~ .... par mot>(h::s telégr!tmmes ordinaires, à plein 
tarif 'ayec un mininlum de' perception- correspondant 

" il 25 mots (article 76 du règlement), 

" PARTIE NuN' OFFICIELLE 
," L'atiministrationdu Territoire déclare décli­

, ner,' toutes responsabilités à' quelque titre que 
ce.soil 'des textes insérés" dans la partie 11011 

, 'ilfficielie. 'ft ' 

Elude de Maitre'. VittinÎ jj Avocat-Défenseur 

à' Lomé':. 

VENTE, SUR SAISIE IMMOBILIÈRE' 

'1 ~~'Lom6;" ~n,l'étudé ~t denlcut"e dé .Me V·I.fT'INI, avocat~""~ 
;.- -âéf~nseur~ de~eurant à Lomé. t~e d'A l'sace . Lfrnlïne/" i 

1

· ,'Par '~xpJoit du 25 ,f~vrier',1933, visÇ!!,)e ,Ilî-~Q'le jour'" 
" par M, l'administrateur, comma~t ';" l~~< <:f;rciiti~#, , !' d1Anéc:ho. enregistré il T;orné le 1:1' ~ars 1'933,' le -dif';';'~", 

ex,ploit visé le 11'~ars 19331 'par M."le<chnstjl'~',~te~f- 'le ,~, (~ 
hl propriété'fondère auquel une copie a eté rênllse aux', ,;' 
fins de puh~ic~tîon. M. A~usu COMlJEY,a fai~1slgnjfi.eT à 
~ p,A·~iASÛS ADOTE, commerçant domjé~Jté à An'écho~' .'}. ":~-' 

, c'o!Îinlan<lement d~ p~yer. 1<> la somme de Y'lngt mille' 
cinq cent Y~~gt neuf francs (20.529 frs.) ,fnontant ,~n ' ' .. 
principal d\ine reconnaissance de dette so~s' seing s ">, 

t ?'" .. ,' 
privé en date du 3 octobre 1927 énregistrée à tome le 
18 octobre 1927, la dite reconnaissance de" dette 'portant 

;' Constitution d'I)ypothèque sur un immeuble ~app~r- ' 
tenant -à ât, DAMASUS A non!: ,et fâisn.nt J'objet du t'itre' 
foncier nu"méro quatra dG' ~Ii.Yre foncier du ,eçr,çl~~ ,'. 
d'Anécho. 2° la somfue de~deux' mille quatr~ cent 'qix . 
huit francs cinq centimes (2.418 frs, 05)'qul'restait, Jûè>' ~, 
sur le mon.ta-nt des int~ .... ~ts ~e· 'la t -:,usdit~_ s~mme '~e' , 

, 
Iii 
l:: 

vingt mille cinq ceJlt yingt'neuf francs au taux qe- ,9.';61' ':.:' ~, 
I:an, échus du 3 ~l'ob're "t927. au 1" juillet 1932, 3; les' 
intérêts de la mêm~ so .. :nme· de vingf ,mUle Cinq, c~~!_ ; ..... 
vingt-neuf franc?;au taux de 9~/~ l'an, échus depuis l~;;:' 1ft, 
1" juilléi, 1932, étant déclaré à AL DAMASUS ADOTÉ que;, 
faut~· p~r "lui d~ sa~isfai~e au dit, c~mma~derr~en~ <lan~ ... ~',1.: ,;" 
le <lela} de gUlOzmne, 11 y sennt CQntrmnt par toutes ~ .:. " ,." voies de droit et not~Jmment par la vente d'un Îmmeu;.. -* ~ 
ble')ui' app,ctcmont et faisant' l'objèt du tit<è"foncie'j: 
numéro quatre du livre fonci~( uu cercle"dlA~'écho~<'le 
dit immeuble hypothéqué mi' profit de M,' A,lUsu' ' lO'" 

COi\1BEY ainsi qu'il appel't d'un certificCJt d'inscription 
du 18 octobre 1927 dé1îvré par M. le conservateur" de 

. 1a propriété fon~ière, "_ .. 
M., DAMAS(lS AOOTÉ ,n'ayant pas sniisfait au comman","- ,.~. 

,01;' ;;. ••• ' '!.;/ '\'''' 
dement îl se,ra procédé à -]a vente d~lns les conditions -. " '. 
Î.ndiquées plus haut, SUI' la, présente affiche. ' ~' 

1 

Iii 
, Le ,Vend'redi cinq mai 1933, à huit heures, à )'audi- ~' 

'e~~ce'~es sàîsies immobilières dtl tribunal ûé première' Iii 
'instance de'.Lomé) au palais de justice de la dite 
~i~le:, saJle ordÎl~aire des ~udierices. il sera procédé à 1 

tes acqu,éreurs ~.ventuels sont infor,més que nul ne 
sera ad!Jlis à enchérir lors de l'adjudication. s'il nè,:;~: ' 
justifie ayoir préalablement versé, 'à titre de cau­
tionnement, la somme de mill~ francs au greffe du: 
tribunaL 

"", Ja;.vente par adjudication, atlx enchères publiques an 
'_p~us 'off'ran~t, et dernier ~nchérisseur, d'un immeuble 

, '_:'p~ésigné ~i~apr~l; : 

Lor UNiQUE . , 
Terrain urbain; ayant la forme d'un çarré,' pOI'tant 

une maison d'habitation avec 111ag~sjn. ~d'une co;'te­
nancé 'de neuf ares dix huit centiares situé à Anécho 
'q~~'~tier Adjido Ji~iie au nord e't HU sud par un 
chemin, ~ l'est par la mission catholique -et À l'ouest 
par AVAVI, le dit immeuble faisant l'objet du titre 
fonCier' numéro- quatré du livre fonci~r 'du cercIe 
d'Anécha. ' .:,.. .,~ 

- Il est déclaré à tous ceux qui auraient qualité 'poUf 

se prévaloir d~un privilège ou du chef desquels il ' 
pourrait être pris .hypothèque forcée qu'ils auront a . \._ 
faiJ'c toutes diligence's pour faire valbir leurs' droits, ' .' 
avant paiement et distribution du prix_ " ';' .. , ,> 

Pour tous renseignements et pour prendre connaiS;;. 
sance du cahier des charges S',adl"eSSer : ' 
1°~' Au grefle du tribunal de premiëre instance dé ',)'4,' 

~~. ;~~ 
, 2" - M,Ol VlTTIN1. Hvocat-défenseur. demeurant à ,Lomé .'~~,! 

rue d'Alsace Lorraine. 

L'avocat-défenseur poursuivant 

ViTTiNi, " 
" 

Ir, .' 

~;:- ; 
" t: , , ~ ,~ 

. " 
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. ""lI" ;;~ , ~, ~,_c'..... ..:~' '. "''1' -'f" . ~ 

;:'~I ]3J\NQU'E D'H,~L' A:FRlQUE G~ci?DeNTA:Li\'l 
~!1 ,~ , ",' , ' " , :""~~ 

,:~. ~ 
i':' 

::-':,' ., 

i: ':. ::' ,BILAN AU 31 DÉCEMBRE 193.. ' ~ 
.~. 11 , l 

ACT1P 
':,.', Actionnaires 
"',,, 'C~isses, Banque de France & C. N. E. P. 
, Garantie de \ Bons de la Défense Nationale. 

Circulation /' Disponibilités à vue.. à l'Etranger 
Fon{is en route 
Portefeuille 

; Portefeuille couvert par l';l loi du 12 avril 1932 
Particip:iitions tinancières " • 

, Avances sans intérêts aux, Colonies 
',,\ ",Avances contractuelles au~ Çolpnies. 

,Comptes-courants & débiteurs divi!,rs 
,." " "Immeubles 
"1~'" • 

\' ,,' Matériel~(lSc mobilier 
*, "!è,t:omptes'd'ordre & divers '" 

~',;" 
",,~ 

" ' 

PASS1F 
Capital 

" , Réserves 
\ Fonds de prévoyance statutaire, 

1 
Réserve statutaire 

- 'supplémentaire 
"Provision pour remboursement de B. B. Adires 

~;,~ "Billets au porteur en circulation 
"ft :, Effets à payer 

'Comptes-courants & créditeurs divers , 
',Trésoriers-Payeurs Coloniaux (leur compt~courant) 

\' 'Dividendes à payer 
;)rClients & correspondants (leur compte d'encaissement) 

,::' :,,' 'Comptes d'ordre' & divers 
~;;r " Réescompte du portefeuille 

',: Profits et Pertes: Bénéfice, net du semestre 
:~ 

~, 

" 

.' 

:~ 
"~ (J 

. '". . 

. .' ~ 

11.250.000,00 ,'" 
',. ~. 

, 129.288.262,70: 
146.790:000,00. ',. 

!,?19.277,19 " 
11.585.000,00' ~ , " 

,284.229.3l ,t,9ü '" 
82.072.176,82, :, 

885.222;13 
10.000,000,00 
49.050:955,14 
1 0.140.043,~6 . 
10.869;794,65 

1.099.970,58, 
1.395.357,28' 

. Fis. 749.175.374,85 

50.000.000,00 
, 17.500.000,00 • 

1.219.473,57,; 
2.438.947;17. 

55~000.000,OO- ,: 
, 394.172.2OQ,OO ,i 

15.698. 764i3~ 
145.334,5'74,11 , 
39·950.~86;'7~ ., 
,4:085.944;84; 
16.122.102;94: 

7.247.577,18 
, 1.056.379,75 
, 248.223,57 ,:' 

'", '. . . 

Frs. '749.175.374,85, 


